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  A

Madame la Représentante Résidente de la
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Toute l’équipe du Bureau de

la Friedrich-Ebert-Stiftung à Cotonou,

Toutes les personnes qui, d’une manière ou

d’une autre, ont contribué à la réalisation de cette 7ème édition

de  l’Agenda de la Presse et de la Communication.

A chacune, à chacun, à toutes et à tous, les sincères remerciements

du Bureau  Exécutif de l'Union des Journalistes

Indépendants du Togo.
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          vant propos de la Représentante
Résidente de la FES

A
La démocratie est le gouvernement du peuple par le peuple. Elle se forge avec patience

 dans un contexte de liberté à travers des institutions conformes à la culture et aux aspirations
légitimes des peuples. Cependant, elle n'est pas une panacée. C'est d'ailleurs pour cette
raison qu'un penseur politique a su éloquemment affirmer que " la démocratie est le pire des
régimes politiques… si on fait abstraction de tous les autres ". Il va sans dire qu'en dépit des
contraintes inhérentes à sa maturation, la démocratie reste et demeure un système qui tend
à s'universaliser.

Mais, pour croître sans tares rédhibitoires, la démocratie a besoin de la contribution significative
des citoyens, en d'autres termes, des femmes et des hommes bien éduqués et à même de se
faire une opinion claire sur les réalités socio-politiques et économiques de leur pays. Cependant,
ces citoyens n'émergent pas ex nihilo ; ils passent à plusieurs reprises et sur une longue
période par les moules de la famille, de l'école et surtout des médias. En effet, les médias
jouent un rôle significatif dans la consolidation de tout système démocratique. Concrètement,
ils y participent à travers l'information et l'éducation des populations dans la noble visée d'en
faire des citoyens.

Et c'est justement pourquoi, il convient d'insister sur la responsabilité des médias dans la
formation civique et l'éducation des citoyens. Les  informations véhiculées par les médias
doivent être intelligibles, précises, complètes et surtout fiables. Le journaliste ne doit en
aucune manière user des privilèges que lui confère sa profession pour défaire l'architecture
du système démocratique. Bien au contraire, il est de son devoir sacré d'œuvrer à son
raffermissement. Ainsi, le journaliste doit veiller à ce que les informations qu'il diffuse ne
violent pas la conscience du citoyen et ne hantent pas son esprit.

Indéniablement, la délicatesse du métier de journaliste s'apprécie en rapport avec ses effets
insoupçonnables sur la conscience des citoyens. Par conséquent, une presse qui se veut
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professionnelle doit, au quotidien, œuvrer à l'éveil de la conscience du citoyen. Pour ce faire,
le journaliste doit se rendre à l'évidence qu'il a l'obligation et même le devoir de clarifier
convenablement les faits qui demeurent, en toutes circonstances, sacrés. Il doit également
veiller à ne produire que des informations qui sont de nature à faire du citoyen un être
toujours enclin à réfléchir et à agir pour le bien de sa cité.

Et c'est en cela que la parfaite corrélation entre la trilogie ''Médias, Education et  Civisme'' est
manifeste. Il est assurément difficile, voire impossible de mouler des citoyens rigoureux,
honnêtes, travailleurs et donc exemplaires, en minimisant la place de l'éducation dans le
développement d'une nation.

C'est pourquoi, je voudrais saluer le Bureau Exécutif de l'Union des Journalistes Indépendants
du Togo (UJIT) pour l'élan ingénieux qui a conduit au choix de la thématique de cet agenda.
Une telle vision est entièrement partagée par la Friedrich-Ebert-Stiftung.

Aussi, voudrais-je exprimer le vœu d'une prise de conscience par les journalistes, de l'immensité
de leur responsabilité dans la construction de leur nation. Ils devront donc veiller à l'intégrité
de tous les maillons de la chaîne de production pour éviter la mise à disposition de produits
finis avariés et par conséquent, impropres à la consommation intellectuelle. Cela passe par
une volonté de professionnalisation mais aussi, et surtout, par un véritable attachement aux
valeurs de civisme et de patriotisme.

Je nourris le vif espoir de voir la presse togolaise relever ce défi, qui est, j'en suis convaincue,
intégralement à sa portée.

Agréable lecture et meilleurs vœux à toutes et à tous pour l'année 2011 !

Uta DirksenUta DirksenUta DirksenUta DirksenUta Dirksen
Représentante Résidente
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Chères consœurs, chers confrères,

La presse au Togo ne cessera jamais de jouer convenablement sa partition dans l'édification
d'un véritable Etat de droit dans notre pays. L'année 2010 a ainsi connu beaucoup de

développements parfois négatifs  dans la presse togolaise.

Je ne voudrais nullement m'appesantir sur le manque criard de confraternité dans notre
corporation, mais plutôt sur notre mission primordiale qui est d'informer, d'éduquer, de forger
une conscience civique et républicaine. Cette mission, bien remplie ailleurs,  confère à la
presse dans son ensemble  un prestige que malheureusement nous peinons à avoir au Togo.

Chères consœurs, chers confrères,

Lorsqu'un jour, nous jouerons à fond notre véritable rôle dans cette société, nous renforcerons,
sans nul doute, notre système démocratique. Mais alors, il nous faudra avant tout choisir
entre l'urgente nécessité  de servir loyalement notre nation comme notre métier l'exige et la
propension à accepter les connivences avec les forces politiques et/ou financières, qui nous
détournent de notre noble mission.

        essage du
Secrétaire Général
M
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En choisissant le thème " Médias et éducation civique " pour notre Agenda de la Presse de
cette année 2011, notre souhait, outre le respect de l'éthique et de la déontologie de notre
profession, est également de faire la promotion, par nous-mêmes en tant qu'acteurs de cette
société qui nous a vus naître et grandir, des valeurs républicaines et citoyennes.

Ceci n'est pas du tout sorcier. Il nous faut seulement une ferme volonté, un ardent désir d'y
cheminer.

Aujourd'hui sans nous mentir, pour ne rien cacher, nous avons plus que besoin, dans notre
presse, de nous approprier les notions d'éducation civique et citoyenne, refaire notre éducation
civique et ainsi pouvoir aisément, la tête haute, insister sur l'importance de l'éducation civique
dans la vie de notre nation qui envisage le développement démocratique.

Une chose est sûre  : l'éducation civique est à refaire ou à recommencer dans notre pays. Une
politique nationale en ce sens est vivement souhaitée. Mais avant, devons-nous assister
impuissants en tant que professionnels des médias à la perte totale des bribes de notion
civique ?

Il est de notre devoir d'anticiper sur la question en nous fondant, à travers nos articles et
émissions, sur l'urgente nécessité d'une éducation civique et citoyenne. Notre manière d'agir
et de réagir trahira sans doute notre degré de notion civique.

Nos faits et gestes montreront à suffisance que nous mesurons la pertinence d'une éducation
civique et citoyenne dans la vie de notre nation. A forte rasion que nous l'aurons assimilé
nous-mêmes et nous nous y emploierons.

Chères consœurs, chers confrères,

Beaucoup de défis nous attendent en 2011. Il nous faut nécessairement jouer notre rôle de
professionnels des médias en nous accrochant à notre mission primordiale : informer, éduquer,
et divertir tout en se forgeant une conscience civique et républicaine.

Je ne saurais terminer sans renouveler sincèrement ma gratitude et celle de toute la presse
togolaise à la Représentante Résidente de la Fondation Friedrich Ebert et à tous ses
collaborateurs pour l’accompagnement de la presse togolaise à travers leur soutien à nos
diverses sessions de formation.

Je formule enfin le vœu que la Friedrich Ebert Stiftung accompagne plus qu'avant l'Union des
Journalistes Indépendants du Togo dans la formation et le renforcement des capacités de ses
membres et partant, de toute la presse togolaise.
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Crédo  A.  K.  TETTEH
Secrétaire Général de l’UJIT

A toutes et à tous, je souhaite une bonne et heureuse année civique et citoyenne 2011.

Je vous remercie.
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MÉDIA ET  EDUCATION CIVIQUE
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          ducation civique :
fondements, contenu et pertinence

E
Par Amévi DABLA

Journaliste, Consultant Médias

L'histoire nous enseigne que les Grecs ont été les premiers à tester la démocratie comme
 système politique au Vè  siècle avant Jésus-Christ. À cette époque, la ville d'Athènes

formait, avec la région qui l'entourait, une communauté politique autonome, une cité. Tous
les citoyens d'Athènes participaient au gouvernement de leur cité. Réunis en assemblée, ils
pouvaient  s'exprimer et prendre des décisions. Ils avaient  la possibilité d'accéder aux fonctions
publiques et étaient tous égaux devant la loi. Aujourd'hui, les formes de gouvernement
démocratique varient en fonction des pays et des traditions.

Lorsqu'on parle d'éducation, le premier cadre d'application qui saute à l'esprit est l'école,
haut lieu de transmission des savoirs, alors qu'en faisant référence à l'instruction civique, il
est fait cas de la formation morale et religieuse qui relèverait  de la compétence des familles.
En clair, l'école ne peut plus être le seul cadre d'éducation civique, fondement de base pour
la construction d'une société correcte. Elle ne peut donc se faire sans un bon esprit civique
des citoyens qui se sentent responsables envers leur patrie. Elle permet aussi aux citoyens de
vivre dans un esprit de cohabitation et une atmosphère de tolérance, de paix et d'amour
pour le prochain. Cette quête permanente du souci de vivre en harmonie avec le voisin ne
peut se réaliser qu'à travers des acteurs et des programmes de sensibilisation à l'éducation
comportementale.
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Même dans les démocraties avancées, l'éducation civique fait l'objet d'une attention particulière.
En Finlande par exemple, l'Éducation à la citoyenneté démocratique (ECD) bénéficie  d'une
réglementation gouvernementale. Il existe des programmes pour promouvoir l'ECD et la
citoyenneté active. En Grande Bretagne,  le contenu du programme de formation civique est
édifiant. L'accent est mis sur la responsabilité sociale et morale avec " l'apprentissage précoce
par l'enfant de la confiance en soi et d'un comportement responsable aux plans social et
moral, à l'école et au delà de la salle de classe, vis-à-vis de ceux qui détiennent l'autorité et de
leurs camarades " ; l'implication dans le groupe par " l'apprentissage et l'acquisition de
comportements utiles pour la vie ". En Espagne, les bases des programmes d'Éducation à la
citoyenneté et aux droits de l'Homme, définis par décret, sont adaptées par chaque
communauté autonome pour son propre territoire. Ces programmes portent,  entre autres,
sur la  vie en communauté : valeurs de la société démocratique (tolérance, justice, solidarité,
coopération et culture de paix) ; l'application de ces valeurs civiques à des situations de conflit
dans des contextes sociaux distincts (familial, scolaires, ...). Différentes approches et plusieurs
thématiques illustrent l'éducation civique en Italie : le développement de la pensée critique
(compréhension et capacité d'analyse autour des concepts socio-civique-politiques) ; l'éducation
morale (éducation aux valeurs morales de la cohabitation sociale ;  la connaissance, la
compréhension et le respect des droits de l'Homme ; l'expérience civique dans l'environnement
scolaire ; l'éducation interculturelle.

Importance de la citoyenneté dans un système politique démocratique

Les démocraties garantissent les droits fondamentaux de l'individu tels qu'ils sont proclamés
dans la Déclaration universelle des droits de l'homme. Il s'agit de la liberté d'opinion,
d'expression, de la presse, d'association, de manifestation, etc. De plus, tous les citoyens sont
égaux en droits : ils sont tous soumis aux mêmes lois.

Tout comme les citoyens, les dirigeants politiques sont soumis au respect du droit. L'organisation
de l'État, la forme de gouvernement, la répartition des pouvoirs, sont consignés dans une loi
fondamentale, la Constitution. L'État ne peut pas prendre n'importe quelle décision, il doit se
conformer à la Constitution, qui garantit la liberté des individus. Ainsi, les droits individuels des
citoyens sont protégés contre les excès de pouvoir. C'est ce que l'on appelle l'État de droit.

Bref, être citoyen, c'est avoir des droits civils et des libertés individuelles, des droits politiques,
des droits économiques, des droits sociaux …  Etre citoyen, c'est aussi avoir des devoirs: obéir
à la loi, exercer sa souveraineté,  défendre son pays.

Dans un système politique démocratique, il est de règle que les citoyens s'exercent à la bonne
gouvernance, c'est-à-dire la bonne gestion de la vie publique dans la transparence, dans le
respect de l'éthique morale (bon comportement, respect des biens publics et privés, des
principes et lois pour la bonne marche de la société), la culture de la tolérance et de la
solidarité. Par ailleurs, la lutte contre la corruption et le sabotage économique est un enjeu
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national qui doit rassembler tous les citoyens d'une nation. Aujourd'hui, chacun doit prendre
conscience de la gravité de ce phénomène qui gangrène nos économies. Les citoyens
comprennent davantage l'utilité du processus démocratique. Sa consolidation nécessite que
les populations soient informées de ses exigences et principes.

Différents aspects de  l'éducation civique

La promotion de la culture de la citoyenneté est un défi auquel tout pays qui aspire au
développement démocratique doit faire face. Ainsi donc, la pratique de la citoyenneté
démocratique représente un engagement citoyen face à l'autorité publique. Mais hélas,
l'incivisme gagne chaque jour, de terrain. Les règles élémentaires sont transgressées. C'est le
cas des comportements quotidiens foulant aux pieds le principe du respect de l'environnement.
La salubrité publique, les pollutions sonores, par exemple,  doivent être gérés pour le bon
équilibre social. C'est l'affaire de tous et de chacun, même s'il n'est pas très facile de faire
partager cette responsabilité à tous les acteurs publics et privés, collectifs et individuels.
L'incitation du citoyen aux bonnes mœurs doit se faire par l'information, la sensibilisation et
l'éducation civique.

En effet, le Togo  a connu ces dernières années des  inondations répétées, la baisse de la
production agricole, la destruction des infrastructures, la perte de la biodiversité, l'élévation
de la mer… Le pays fait aussi de la problématique du réchauffement climatique, une de ses
priorités. Face à tous ces aléas liés aux forces de la nature, le citoyen lambda oublie la
responsabilité citoyenne qui est la sienne.

L'éducation civique couvre donc de vastes champs allant de la connaissance de la notion de
l'Etat, au respect de l'ordre politique, ethnique et religieux en passant par les Institutions de
la République, la protection de l'environnement, la valorisation de la conscience professionnelle,
la lutte contre la corruption et le sabotage économique, le laxisme et l'inconscience, la
protection des minorités, etc.

L'éducation pour une citoyenneté démocratique nous apparaît comme un ensemble de pratiques
et d'activités dont le principal but est la formation des jeunes et des adultes en vue de participer
activement à la vie de la cité, par l'acceptation et la mise en pratique des droits et des obligations
(responsabilités) envers leur société. La responsabilité relève de plusieurs sources, entre autres
: respecter la loi, connaître ses droits, respecter l'autorité, connaître les institutions républicaines
et la constitution, participer à la vie de la collectivité, participer aux processus électoraux, participer
aux débats politiques, s'informer sur les problèmes de la localité, de la nation et du monde,
respecter les opinions d'autrui, respecter les valeurs socioculturelles, connaître et respecter les
symboles de la nation et les responsabilités individuelles.

En somme, l'éducation à la citoyenneté démocratique constitue une expérience d'apprentissage
tout au long de la vie. Elle  permet aux hommes et femmes de mieux organiser leur rôle actif
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dans la vie publique, de développer une culture  des droits de l'homme dans le  respect et la
compréhension des responsabilités de  chacun.

Pertinence d'une politique d'éducation civique

L'éducation civique est une discipline qui fait appel au cœur, à la conscience et à la volonté du
citoyen. Elle l'amène à s'intéresser  à tout ce qui concerne son pays, à rechercher les meilleures
solutions possibles à ses problèmes. Il suffit de faire un sondage portant sur les noms des chefs de
villages, de cantons ou de préfectures d'origine de plusieurs citoyens pour être convaincu qu'il y a
du chemin à faire, ou encore d'interroger sur le sens et la disposition des couleurs du drapeau
national, des armoiries pour comprendre le degré de notre inculture civique. Or, il n'est ignoré de
personne que la grandeur d'une nation et la consolidation d'une démocratie dépendent avant
tout, de la qualité de ses citoyens, de la capacité de ceux-ci à s'oublier au profit de leurs concitoyens,
à s'investir avec promptitude et ardeur au service de la chose publique. Bien qu'enseignée
accessoirement dans les écoles, le Togo en avait fait une préoccupation dans la réforme de
l'enseignement en 1975. C'est ainsi que les citoyens qui, jusqu'alors étaient livrés à eux-mêmes
pour s'informer et se former aux secrets des lois, des droits et des devoirs, commençaient à
apprendre, à s'inculquer des notions de civisme sur les bancs de l'école.

Malheureusement, ce n'était que l'apanage des seuls scolarisés. Avec  l'érosion de la conscience
citoyenne et démocratique dans les années 90 qui a conduit à des violences et des
comportements irresponsables de certains citoyens, l'éducation civique et morale s'est imposée
dans les programmes d'enseignement au Togo, quand bien même le pays est toujours à la
recherche de soubassements nécessaires pour la refondation des valeurs citoyennes dans le
cadre de sa politique éducative. Pour ce faire, le gouvernement togolais a créé un  département
chargé de la formation civique au ministère de la communication.  Après plusieurs années de
ménage en commun avec la communication, l'éducation citoyenne relève aujourd'hui  du
ministère des droits de l'homme, de la consolidation de la démocratie et la formation civique.
Il reste cependant, à mesurer le chemin parcouru et le degré de responsabilité que les Togolais
ont à présent de la chose publique.

Les perspectives d'avenir

L'Article  8 de la constitution togolaise stipule clairement que les partis politiques et les
regroupements de partis politiques ont le devoir de contribuer à l'éducation politique et civique
des citoyens, à la consolidation de la démocratie et à la construction de l'unité nationale. L'État
aussi doit prendre à cœur cette question de l'éducation civique qui se pose aujourd'hui en terme
de cadre institutionnalisé pour son application : l'école, le foyer, le gouvernement, collectivement
ou individuellement. Somme toute,  l'éducation civique ne peut s'en tenir à dresser le catalogue
des règles utilitaires du vivre ensemble. Il revient à tous les citoyens à forger le socle de cette
éducation pour l'avenir de la nation. La sensibilisation à cette cause est un besoin  permanent.
Nous y sommes alors tous conviés. La mobilisation doit s'effectuer donc à tous les niveaux.
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                   esponsabilité sociale
du journaliste : éthique, déontologie
 et promotion des valeurs citoyennes

R
Par Augustin Koffi AMEGA

 Journaliste, ancien Secrétaire général de l'UJIT

Libéralisée vers la fin des années 1980, la presse privée togolaise bipolarisée, s'est très tôt
 orientée vers la voie d'une " presse de combat ". Privilégiant l'opinion à l'information, elle

s'est attribuée pour mission essentielle, d'amener les citoyens à participer au combat pour le
pluralisme politique, les changements dans la gouvernance économique et politique, ainsi
que le respect des droits humains. Une ligne éditoriale qui, pendant longtemps, a éloigné le
contenu des organes du secteur privé de l'information institutionnelle  et  de la communication
sociale. Une ligne dont ont hérité les animateurs de la presse privée actuelle, dans une forme
cependant de phase transitoire, imposée par un balbutiement du processus de
démocratisation, laborieusement entamée au Togo depuis 1990.

A ce jour, on note une centaine de parutions, (quotidien, hebdomadaire et bihebdomadaire,
voire mensuel), qui paraissent régulièrement pour une bonne partie. Une trentaine de stations
de radios privées occupent l'espace qu'offrent les fréquences dans la capitale Lomé, pendant
que le reste du pays compte environ quatre-vingt radios de différents types : (commercial,
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associatif, confessionnelle…etc.). Quant aux télévisions également concentrées à Lomé, soit
7 sur les 9 chaines privées, elles ont tout comme les stations de radios privées,  un contenu
plus équilibré et plus diversifié, donnant même une place importante à la communication
sociale et à la formation civique.

Une confusion entre information et communication

L'option faite par la presse togolaise de privilégier l'expression de l'opinion à l'information
proprement dite, la porte à donner plus dans la communication. On constate  dans la pratique
de la profession, un glissement de frontières entre deux notions que l'ont croit proches :
l'information et la communication. Le tout est même couramment englobé sous le terme "
média " ou le journalisme proprement dit, se dissout.

Or, ces deux concepts, information et communication, sont foncièrement différents. Ne pas
les distinguer, c'est comme si l'on mettait dans " le même sac, médecine et cosmétique, sous
le prétexte que ces activités concernent toutes les deux les soins donnés au corps ". Il est vital
pour des raisons de crédibilité de la profession, d'opérer une distinction nette entre " donnée
de presse " et expression de toutes natures : publicité, communication institutionnelle,
expression personnelle, etc.

Qu'est-ce qu'un journaliste ?

Aux termes de l'article 54 du code de la presse et de la communication en République du
Togo, est " …journaliste, toute personne qui a pour occupation principale, régulière et rétribuée : la
recherche, la collecte, la sélection, l'exploitation, la publication et la présentation de l'information
dans une ou plusieurs publications quotidiennes ou périodiques, dans une ou plusieurs
entreprises de communication audiovisuelle, dans une ou plusieurs agences de presse ou
dans un service d'information ".

Comme on le voit, cette définition ne précise pas clairement la mission du journaliste, pire,
elle assimile voire confond le spécialiste de la communication, au journaliste. Est-ce là une
autre cause de la fatale confusion entre information et communication? Mais toujours est-il
que cette confusion prévaut également dans la législation d'autres pays, à l'instar de la France.
Le législateur peut-être perdu dans la complexité et l'étendue de la mission du journaliste, n'a
jamais pris le soin de préciser en quoi consiste exactement la profession de journalisme. D'où
un flou pas toujours artistique, sur le statut du journaliste dans la société. Ce qui évidemment
est préjudiciable à un clair partage des rôles, devenu pourtant nécessaire en raison du rôle
d'amplificateur des crises dans lequel peuvent exceller les journalistes, notamment dans les
fragiles processus de démocratisation.

Il convient de noter cependant que dans la législation nationale, le journalisme est présenté
en référence à l'exercice de la profession. Ainsi, une information de presse n'est définie que
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par la structure qui la réalise, la publie ou la diffuse. Ainsi, peut être considérée comme
information, une donnée publiée ou diffusée par un organe détenteur d'un récépissé ou
d'une autorisation d'émettre, octroyée par l'institution constitutionnelle habilitée à cette fin.
C'est le cas de la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication (HAAC), au Togo.
Evidemment, les sites et autres blog, échappent à cette réglementation. Ou plutôt, la législation
semble en retard sur l'évolution des technologies de l'information et de la communication.
Ainsi, nous pouvons retenir qu'actuellement, un contenu informatif est dit de presse quand :

Il concerne l'actualité, il comporte théoriquement un minimum d'informations d'intérêt
général et est diffusé par un organe de presse, ayant préalablement dûment effectué les
formalités auprès de la HAAC, et au besoin, obtenu son quitus.

Cette tentative de définition ne nous dit pas non plus grand-chose sur les aspects professionnels,
ni sur les qualités attendues d'un article de presse (vérité, objectivité, respect des genres
journalistiques, civisme …etc.).

Exigences éthique et déontologique de la profession

Si l'on s'en tient aux idéaux qui fondent la liberté de presse et à ceux qui hantent encore l'esprit
de nombreux concitoyens, nous pouvons suggérer comme le confrère français, Jean Luc Martin-
Lagardette, cette définition plus philosophique que la précédente, de l'information de presse.

« En théorie, dans une société démocratique, une information journalistique est :

la description ou l'explication d'un fait d'actualité (fait significatif universellement ou
collectivement puisé dans le présent ou ayant une signification pour le temps présent) ;

recherché au nom du public, sélectionnée et mise en forme ;

par une conscience honnête, libre, ainsi qu'à la recherche  de la vérité (au sens de l'exactitude
des faits et de la cohérence du sens) et soucieuse de l'intérêt général ;

diffusée par un média garantissant l'indépendance du journaliste, par rapport à tout pouvoir
(politique, idéologique ou économique, y compris par rapport aux intérêts de l'entreprise
qui l'emploie, quand il y a un enjeu démocratique de l'information) ».

Cette seconde définition met davantage l'accent sur les exigences déontologiques et éthiques,
et ainsi recadre l'exercice de la profession, comblant ainsi le déficit notable dans les tentatives
de définitions du journalisme, dans différentes législations.

Au Togo, le Code de la presse et de la communication  consacre 11 articles (61 à 71) à la
déontologie, alors qu'un Code de déontologie, édicté par les professionnels de l'information

-

-

-

-

-
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regroupés au sein de l'Observatoire Togolais des Médias (OTM), traitent en 24 articles des
normes éthiques et déontologiques. Un arsenal qui insiste sur les balises de la profession et la
responsabilité du journaliste.

Journalisme comme vecteur de citoyenneté

Il est important d'insister ici sur la responsabilité sociale du journaliste, dont l'une des missions
essentielles est  la formation civique du citoyen. Une tâche à laquelle s'essayent les organes
de l'audiovisuel, mais qui reste malheureusement le cadet des soucis des animateurs de la
presse écrite privée. La mission de renforcement de la démocratie et de l'Etat de droit, dont
s'ennoblit d'ailleurs à raison la presse, passe par la réalisation ou la production et la diffusion
de sujets relatifs à la sensibilisation et la promotion des valeurs citoyennes.

Ces dernières années, l'ensemble de la presse togolaise a su avec pertinence, relever le défi
de la formation civique, notamment en période électorale. Un succès qui revient ici
particulièrement à la presse privée, même si par endroits, on peu noter des insuffisances
dues plus au manque de formation, qu'à l'absence d'une conscience professionnelle par rapport
à la particulière sensibilité de cette période. Ce constat démontre  que, bien sensibilisée et au
besoin motivée pour la cause, la presse togolaise dans son ensemble, est capable de remplir
sa mission de formation civique. Une mission avant tout de service public, dont l'exécution
incombe prioritairement à l'Etat, qui doit veiller à sa bonne mise en œuvre, pour en partie par
les privés.

Les organisations représentatives de la presse, l'instance constitutionnelle chargée de la
régulation, ainsi que le ministère de la Communication, doivent réfléchir sur les stratégies
indiquées, pour ne serait-ce qu'amener l'ensemble de la presse, à assurer le traitement de
toutes les questions d'intérêt public en toute impartialité : et de façon équitable présenter les
informations dans leur diversité complète, de sorte que le public se forge une opinion saine
à leurs sujets. Cette attente appelle de la part des dirigeants et autres responsables, une
attitude d'ouverture  à se rendre sans à priori disponibles à mettre l'information à la disposition
du journaliste, sans aucune velléité de ségrégation.

Conclusion

Pour conclure, nous allons brièvement résumer les maux dont souffre la presse togolaise et
qui appellent à des solutions diligentes dans l'intérêt de la paix sociale, de la démocratie et du
renforcement de l'Etat de droit. Ces maux ont pour noms :

La non indépendance des médias,

Un déficit de professionnalisme, de formation de qualité et de culture générale,

-

-
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Un manque de crédibilité des journalistes,

Un excès de passions partisanes,

Une gestion archaïque des entreprises de presse,

Une permanente quête du sensationnel pour appâter les audiences ou les lectorats presque
inexistants,

 Les conditions dérisoires de vie et de travail (pas de convention collective, ni souvent de
sécurité sociale) ;

Les  coûts exorbitants des intrants et  de l'impression ;

etc.

Des faiblesses qui entravent dangereusement la saine pratique du journalisme par les
professionnels au Togo. Toutefois, les journalistes par respect pour la profession et sa noblesse,
se doivent de se constituer, au travers d'une conscience professionnelle aigue, en fusible
social dans l'intérêt d'un public, qui nourrit d'énormes attentes vis-à-vis de leur mission.  On
peut convenir qu'en général et à ce jour, le contenu des médias publics (presse écrite, radios
et télévision) est diversifié et fait une bonne place à la communication sociale, mais pas
toujours suffisamment à la promotion des valeurs  citoyennes.

La ligne éditoriale de ces organes, est particulièrement influencée par le souci
d'accomplissement d'une mission de service public, qui est d'ailleurs le fondement de leur
création. Mais  ces médias au demeurant, doivent pour une meilleure gestion et, dans le but
de plus de professionnalisme, se muer en offices. L'intérêt de cette mutation, est de se servir
des médias publics, comme des modèles pour la presse privée,d'assurer dans un contexte de
professionnalisme généralisé et dépassionné, une information plurielle, équilibrée aux citoyens,
dans un esprit partagé de communication sociale et de promotion des valeurs citoyennes.

-

-

-

-

-

-
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             roblématique de l'engagement
citoyen dans le contexte socio-politique

togolais

P
Par Rita GBODUI

Journaliste/Consultante
Média et Communication

A l'instar d'autres pays de la sous - région ouest africaine (Côte d'Ivoire, Guinée Bissau,
Guinée Conakry, Nigeria, Liberia, Sierra Leone, Burkina Faso, Gambie), les transitions

des années 90 n'ont guère été faciles au Togo et sont loin d'avoir connu du succès partout.

Au Togo, la transition a été difficile et sanglante du fait de la résistance du régime en place
à accepter les changements démocratiques voulus par les populations, et de l'intervention
régulière de l'armée.

Au Togo, l'avènement de la démocratie et les perspectives d'une alternance démocratique sont
considérées comme des risques d'instabilité et de menaces pour la paix et la sécurité du pays.

Face à ces réticences multiformes, on a assisté à l'émergence d'associations et d'organisations
non gouvernementales de défense et de promotion des droits de l'homme, à l'éveil d'une
presse plurielle engagée. Cet engagement citoyen a été le ferment de la marche vers la
démocratie.
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Le processus démocratique au Togo

Le 05 octobre 1990 a marqué le début du processus avec la première grande action de contestation
dirigée contre le régime du général Gnassingbé Eyadéma, au pouvoir depuis 1967. La pression
interne faite de manifestations organisées et d'affrontements entre les civils et l'armée, a amené le
pouvoir en place à mettre sur pied le 27 octobre, une commission constitutionnelle à laquelle le
Général Eyadéma demande de prévoir l'autorisation du multipartisme.

Le processus d'instauration du multipartisme n'a pas calmé pour autant la tension qui s'est
poursuivie avec des grèves (la grève générale illimitée entre autres), des manifestations, des
attentats, des répressions durant les premiers mois de l'année 1991. Les multiples négociations
entamées, avec le Général Eyadéma ont engendré la création de partis politiques et la tenue
d'une conférence nationale dont le principe a été arrêté lors des accords du 12 juin 1991
entre le pouvoir et le Collectif de l'Opposition Démocratique (COD). Cette conférence se
tiendra du 1er juillet au 28 août 1991.

Cette période de transition, qui devait durer un an, sera prolongée jusqu'aux élections
présidentielles d'août 1993 avec des péripéties électorales, constitutionnelles (Le 30 décembre,
une Assemblée nationale dominée par le parti au pouvoir a adopté un toilettage général de
la Constitution de 1992, modifiant au passage l'article 59, qui limitait à deux le nombre des
mandats présidentiels successifs), des coups de force de l'armée, des contestations, des accords
et négociations à répétition.

Ce processus a été également marqué par la défense des droits humains. Il a conduit à la
rédaction de la loi qui a été promulguée le 6 juin 1987, et qui instituait la Commission
Nationale des Droits de l'Homme (CNDH) en octobre de la même année, avec Yao Agboyibor
comme président et, Aboudou Assouma comme vice-président. En 1990, la Ligue togolaise
des droits de l'homme (LTDH), une association de défense des droits de l'homme a été créée.
Aujourd'hui, le gouvernement togolais compte un ministère de la promotion de la démocratie
et de la consolidation de l'Etat de droit. Il faut signaler que des progrès sont enregistrés sur le
plan des libertés publiques, même si le chemin vers la démocratie véritable est encore long.

Ce processus a également ouvert la voie au pluralisme médiatique. L'ouverture politique et la
loi n° 90-025 du 30 novembre 1990 sur la presse se sont accompagnées d'une éclosion de la
presse indépendante. De nombreux titres ont vu le jour avec une parution régulière de quelques
uns. Pendant la transition, de nombreuses exactions ont été commises contres les journalistes.
Les sièges des journaux et les imprimeries saccagés et des journalistes molestés, arrêtés ou
mis en prison.

Aujourd'hui, l'espace médiatique est de plus en plus libéralisé avec plusieurs titres même si
beaucoup  ont une existence éphémère et paraissent de façon irrégulière au gré de leur
ressource financière et de leur propriétaire, ou des évènements qui les ont vu naître (élections
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surtout). Aux termes de la Constitution, la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication
qui doit "garantir et assurer la liberté et la protection de la presse" a été créée.

Société civile togolaise et engagement citoyen

Le développement des organisations de la société civile (OSC) au Togo est récent et a pris
véritablement son ampleur à la faveur de l'engagement du pays à la démocratie au début des
années 90. Quoique jeunes et inexpérimentées, les OSC ont apporté une contribution notable,
que ce soit au plan du développement socio-économique, ou dans le domaine des droits de
l'homme et de la démocratie. Les Organisations Non Gouvernementales interviennent,
secourent, soignent, témoignent, réclament, contestent et protestent sur les atteintes aux
droits de l'Homme. Elles interviennent dans les procédures d'appréciation des normes de
droits de l'Homme en contrôlant l'adéquation entre la norme et la pratique interne du droit ;
elles jouent un rôle de " vigie " de la norme juridique.

Elles travaillent au renforcement de la participation de la femme à la vie politique togolaise,
à l'éducation civique des populations à la base, sensibilisent à la participation citoyenne,
assurent la formation des élus locaux et autres entités de la population à la décentralisation
et à la gouvernance locale, appuient d'autres organisations dans la lutte contre la pauvreté et
pour la bonne gouvernance.

Malgré le rôle croissant de la société civile togolaise dans les initiatives de développement et
de défense des droits de l'Homme, elle a démontré parfois, son inaptitude à assumer sa
fonction sociétale de promotion des intérêts sociaux, en partenariat avec les autres acteurs
(Etat, secteur privé partenaires au développement), ou en alternative de l'action de ceux-ci.

De plus, les faiblesses ou limites sur le plan technique, organisationnel ou institutionnel,

l'absence d'une plate forme d'actions, de mécanismes de dialogue ou de concertation
avec le gouvernement et d'autres acteurs du développement ;

le manque de coordination entre organisations, la multiplication des actions sur le terrain ;

la mise en œuvre de programmes concurrents ;

la forte dépendance vis à vis des bailleurs de fonds du Nord ;

l'incapacité à développer une stratégie et une programmation sur le moyen et le long
terme et le manque de professionnalisme ;

le non respect des règles et normes de gouvernance au sein de certaines organisations ;

-

-

-

-

-

-
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la concurrence qui empêche les organisations de travailler ensemble, de mettre leurs efforts
et idées en commun et de partager des expériences, constituent entres autre, de sérieux
freins à leur épanouissement et à leur efficacité sur le terrain.

Somme toute, la société civile togolaise est présente sur le terrain et manifeste parfois sa
présence au travers d'activités de terrain, d'actions et de revendications timides notamment
des prises de position directe sur certaines questions à caractère social, presque inexistantes,
faute de coordination. Mais ayant pris conscience de son rôle et s'inspirant des expériences
de ses sœurs des pays voisins, la société civile a pris conscience de son rôle d'éveil de conscience,
de sentinelle et travaille à sa professionnalisation. Reste qu'elle se fasse connaître à travers
des actions plus rigoureuses, plus cohérentes en vue de changements sociaux positifs.

-
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AGENDA 2011
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NB : Les dates de commémoration des fêtes musulmanes peuvent varier d'une journée en fonction de la
situation géographique des pays et de l'aspect de la lune.

LES FÊTES LÉGALES LES FÊTES LÉGALES LES FÊTES LÉGALES LES FÊTES LÉGALES LES FÊTES LÉGALES AAAAAU U U U U TTTTTOGOOGOOGOOGOOGO

1er Janvier 2011

5 Avril 2011

27 Avril 2011

1er Mai 2011

2 Juin 2011

13 Juin 2011

5 Août 2011

29  Août 2011

1er Novembre 2011

7 Novembre 2011

25 Décembre 2011

Fête du nouvel An :

Lundi de Pâques :

Fête Nationale :

Fête du Travail :

Jour de l’Ascension :

Lundi de Pentecôte :

Jour de l’Assomption :

Jour du Ramadan :

Jour de la Toussaint :

Jour de la Tabaski :

Jour de Noël :
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PREMIER SEMESTRE 2011 (FIRST HALF / ERSTES HALBJAHR)

1
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31

Jour de  l’an
Basile
Geneviève
Odilon
Edouard
Melaine
Raymond
Lucien
Alix
Guillaume
Pauline
Tatiana
Yvette
Nina
Rémi
Marcel
Roseline
Prisca
Marius
Sébastien
Agnès
Vincent
Barnard
Fr. de Sales
Conv. S. Paul
Paule
Angèle
Thomas d’Aq.
Gildas
Martine
Marcelle

S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L

JANVIER
1
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28

Ela
Présentation
Blaise
Véronique
Agathe
Gaston
Eugénie
Jacqueline
Apolline
Arnaud
ND. de Lourdes
Félix
Béatrice
Valentin
Claude
Julienne
Alexis
Bernadette
Gabin
Aimée
Damien
Isabelle
Lazare
Modeste
Roméo
Nestor
Honorine
Romain

M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
v
S
D
L

FEVRIER
1
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31

Aubin
Charles le B.
Guénolé
Casmir
Olive
Colette
Félicité
Jean de Dieu
Françoise
Vivien
Rosine
Justine
Rodrigue
Mathilde
Louise
Bénédicte
Patrice
Cyrille
Joseph
Printemps
Clémence
Léa
Victorien
Catherine
Annonciation
Larissa
Habib
Gontran
Gwladys
Amédée
Benjamin

M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J

MARS
1
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30

Hugues
Sandrine
Richard
Isidore
Irène
Marcellin
J.-B. de la Salle
Julie
Gautier
Fulbert
Stanislas
Jules
Ida
Maxime
Paterne
Benoît J.
Rameaux
Parfait
Emma
Odette
Anselme
Alexandre
Georges
Paques
L. de Paques
Alida
Fête Natioanle
Valerie
Cath. Sienne
Robert

V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
v
S
D
L
M
M
J
V
S

AVRIL
1
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31

Fête du trav.
Boris
Phil. Jacques
Sylvain
Judith
Prudence
Gisèle
Armistice 1945
Pacôme
Solange
Estelle
Achille
Rolande
Matthias
Dénise
Honoré
Pascal
Eric
Yves
Bernadin
Constantin
Emile
Didier
Donatien
Sophie
Bérenger
Augustin
Germain
Aymar
Ferdinand
Visitation

D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M

MAI

1
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30

Justin
Ascension
Kévin
Clotilde
Igor
Norbert
Gilbert
Médard
Diane
Landry
Barnabé
Pentecôte
L. Pentecôte
Elisée
Germaine
J.-Fr. Régis
Hervé
Léonce
Romuald
Silvère
Eté
Alban
Audrey
Jean-Baptiste
Prosper
Anthelme
Fernand
Irénée
Pierre / Paul
Martial

M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
v
S
D
L
M
M
J

JUIN

SECOND SEMESTRE 2011 (SECOND HALF / ZWEITES HALBJAHR)

1
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31

Thierry
Martinien
Thomas
Florent
Antoine
Mariette
Raoul
Thibault
Amandine
Ulrich
Benoît
Olivier
Henri / Joël
Camille
Donald
ND. Mt Carmel
Charlotte
Frédéric
Arsène
Marina
Victor
Marie-Made.
Brigitte
Christine
Jacques
Anne/Joach.
Nathalie
Samson
Marthe
Juliette
Ignace de L.

V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D

JUILLET
1
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31

Alphonse
Julien-Eymard
Lydie
J-M. Vianney
Abel
Transfiguration
Gaétan
Dominique
Amour
Laurent
Claire
Clarisse
Hippolyte
Evrard
Assomption
Armel
Hyacinthe
Hélène
Jean-Eudes
Bernard
Christophe
Fabrice
Rose de Lima
Barthélemy
Louis
Natacha
Monique
Augustin
Sabine
Fiacre
Aristide

L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
v
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M

AOûT
1
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30

Gilles
Ingrid
Grégoire
Rosalie
Raïssa
Bertrand
Reine
Nativité
Alain
Inès
Adelphe
Apollinaire
Aimé
Croix Glorieuse
Roland
Edith
Renaud
Nadège
Emilie
Davy
Mathieu
Maurice
Automne
Thècle
Hermann
Côme/Dam.
Vincent de P.
Venceslas
Michel
Jérôme

J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V

SEPTEMBRE
1
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31

Thérèse E.-J.
Léger
Gérard
François d’As
Fleur
Bruno
Serge
Pélagie
Denis
Ghislain
Firmin
Wilfried
Géraud
Juste
Thérèse d’A.
Edwige
Baudouin
Luc
René
Adeline
Céline
Elodie
Jean de Cap.
Florentin
Crépin
Dimitri
Emeline
Jude
Narcisse
Bienvenu
Quentin

S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
v
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L

OCTOBRE
1
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30

Toussaint
Défunts
Hubert
Charles
Sylvie
Bertille
Tabaski
Géoffroy
Théodore
Léon
Armistice (1918)
Christian
Brice
Sidoine
Albert
Margueritte
Elisabeth
Aude
Tanguy
Edmond
Prés. de Marie
Cécile
Clément
Flora
Cathérine de Lab.
Delphine
Séverin
Jacq. de la M.
Saturnin
André

M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M

NOVEMBRE
1
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30
31

Florence
Viviane
François Xav.
Barbara
Gérald
Nicolas
Ambroise
Im. Conception
Pierre fourier
Romaric
Daniel
J.-F. Chantal
Lucie
Odile
Ninon
Alice
Gaël
Gatien
Urbain
Téophile
Hivers
François-X.
Armand
Adèle
NOËL
Etienne
Jean
Innocents
David
Roger
Sylvestre

J
V
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
v
S
D
L
M
M
J
V
S
D
L
M
M
J
V
S

DÉCEMBRE



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 20
354/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

355/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

356/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

357/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

21 22        23
Théophile Pierre Canisius Françoise-Xavière Armand

Décembre 2010



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

358/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

359/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

360/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Décembre
December / Dezember
Dicembre / Diciembre24 25 26

SEMAINE 51
2010

Adèle Noël Etienne

L
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1
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J
2
9
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S
4
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18
25

D
5
12
19
26

Décembre 2010



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 27
361/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

362/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

363/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

364/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

28 29        30
Jean Innocents David Roger

Décembre / Janvier 2010 - 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

365/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

1/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

2/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Décembre / Janvier
January / Januar
Gennaio / Enero31 1 2

SEMAINE 52
2010

JOUR  DE L’AN Basile

L
1
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13
20
27

M
1
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M
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5
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Sylvestre

Décembre / Janvier 2010 - 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 3
3/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

4/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

5/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

6/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

4 5        6
Geneviève Odilon Edouard Mélaine

Janvier  2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

7/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

8/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

9/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Janvier
January / Januar
Gennaio / Enero7 8 9

SEMAINE  01
2011

Raymon Lucien Alix
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Janvier  2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 10
10/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

11/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

12/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

13/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

11 12        13
Guillaume Pauline Tatiana Yvette

Janvier  2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

14/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

15/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

16/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Janvier
January / Januar
Gennaio / Enero14 15 16

SEMAINE 02
2011

Nina Rémi Marcel

L
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Janvier  2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 17
17/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

18/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

19/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

20/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

18 19        20
Roseline Prisca Marius Sébastien

Janvier  2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

21/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

22/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

23/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Janvier
January / Januar
Gennaio / Enero21 22 23

SEMAINE 03
2011

Agnès Vincent Banard
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Janvier  2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 24
24/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

25/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

26/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

27/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

25 26        27
Fr.de Sales Conv.de Paul Paule Angèle

Janvier  2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

28/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

29/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

30/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Janvier
January / Januar
Gennaio / Enero28 29 30

SEMAINE 04
2011

Th.d’Aquin Gisdas Martine
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6

Janvier  2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 31
31/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

32/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

33/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

34/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

1 2        3
Marcelle Ella Présentation Blaise

Janvier - Février 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

35/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

36/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

37/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Janvier / Février
February / Februar
Febbraio / Febrero4 5 6

SEMAINE 05
2011

Véronique Agathe Gaston

L
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6

Janvier - Février 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 7
38/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

39/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

40/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

41/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

8 9        10
Eugénie Jacqueline Apolline Arnaud

Février 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

42/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

43/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

44/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Février
February / Februar
Febbraio / Febrero11 12 13

SEMAINE 06
2011

ND de Lourdes Félix Béatrice
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Février 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 14
45/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

46/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

47/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

48/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

15 16        17
Valentin Claude Julienne Alexis

Février 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

49/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

50/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

51/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Février
February / Februar
Febbraio / Febrero18 19 20

SEMAINE 07
2011

Bernadette Gabin Aimée

L
31

7
14
21
28
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5

D
6

13
20
27
6

Février 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 21
52/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

53/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

54/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

55/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

22 23        24
Damien Isabelle Lazare Modeste

Février 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

56/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

57/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

58/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Février
February / Februar
Febbraio / Febrero25 26 27

SEMAINE 08
2011

Roméo Nestor Honorine

L
31

7
14
21
28

M
1
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1

M
2
9
16
23
2

J
3

10
17
24
3

V
4
11
18
25
4

S
5
12
19
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5

D
6

13
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6

Février 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 28
59/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

60/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

61/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

62/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

1 2        3
Romain Aubin Charles Le Bon Guénolé

Février / Mars 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

63/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

64/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

65/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Février / Mars
March / Mârz

Marzo / Marzo4 5 6
SEMAINE 09

2011

Casimir Olive Colette

L
28
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14
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13
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Février / Mars 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 7
66/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

67/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

68/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

69/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

8 9        10
Félicité Jean de Dieu Françoise Vivien

Mars 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

70/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

71/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

72/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mars
March / Mârz

Marzo / Marzo11 12 13
SEMAINE 10

2011

Rosine Justine Rodrigue

L
28
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28

M
1
8
15
22
29

M
2
9
16
23
30

J
3

10
17
24
31

V
4
11
18
25

S
5
12
19
26

D
6

13
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Mars 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 14
73/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

74/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

75/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

76/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

15 16        17
Mathilde Louise Bénédicte Patrice

Mars 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

77/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

78/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

79/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mars
March / Mârz

Marzo / Marzo18 19 20
SEMAINE 11

2011

Cyrille Joseph Printemps

L
31
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3

Mars 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 21
80/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

81/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

82/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

83/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

22 23        24
Clémence Léa Victorien Cathérine

Mars 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

84/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

85/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

86/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mars
March / Mârz

Marzo / Marzo25 26 27
SEMAINE 12

2011

Annonciation Larissa Habib

L
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Mars 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 28
87/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

88/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

89/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

90/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

29 30        31
Gontran Gwladys Amédée Benjamin

Mars / Avril 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

91/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

92/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

93/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mars /Avril
April / April

Aprile / Abril1 2 3
SEMAINE 13

2011

Hugues Sandrine Richard

L
31
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Mars / Avril 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 4
94/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

95/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

96/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

97/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

5 6        7
Isidore Irène Marcellin J-B de Salle

Avril 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

98/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

99/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

100/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Avril
April / April

Aprile / Abril8 9 10
SEMAINE 14

2011

Julie Gautier Fulber
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Avril 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 11
101/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

102/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

103/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

104/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

12 13        14
Stanislas Jules Ida Maxime

Avril 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

105/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

106/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

107/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Avril
April / April

Aprile / Abril15 16 17
SEMAINE 15

2011

Paterne Benoît-Joseph Anicet
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Avril 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 18
108/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

109/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

110/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

111/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

19 20        21
Parfait Emma Odette Anselme

Avril 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

112/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

113/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

114/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Avril
April / April

Aprile / Abril22 23 24
SEMAINE 16

2011

Alexandre Georges Fidèle

L
28

4
11
18
25

M
29

5
12
19
26

M
30

6
13
20
27

J
31

7
14
21
28

V
1
8
15
22
29

S
2
9
16
23
30

D
3

10
17
24
1

Avril 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 25
115/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

116/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

117/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

118/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

26 27        28
Marc Alida Zita Valérie

Avril / Mai 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

119/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

120/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

121/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Avril / Mai
May / Mai

Maggio / Mayo29 30 1
SEMAINE 17

2011

Cath.de sienne Robert Fête Travail

L
28

4
11
18
25

M
29

5
12
19
26

M
30

6
13
20
27

J
31

7
14
21
28

V
1
8
15
22
29

S
2
9
16
23
30

D
3

10
17
24
1

Avril / Mai 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 2
122/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

123/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

124/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

125/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

3 4        5
Boris Phil. Jacques Sylvain Judith

Mai 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

126/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

127/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

128/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mai
May / Mai

Maggio / Mayo6 7 8
SEMAINE 18

2011

Prudence Gisèle Armistice 1945

L
30
2
9
16
23

M
31
3
10
17
24

M

4
11
18
25

J

5
12
19
26

V

6
13
20
27

S

7
14
21
28

D
1
8

15
22
29

Mai 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 9
129/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

130/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

131/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

132/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

10 11        12
Pacôme Solange Estelle Achille

Mai 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

133/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

134/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

135/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mai
May / Mai

Maggio / Mayo13 14 15
SEMAINE 19

2011

Rolande Mathias Denise

L
30
2
9

16
23

M
31
3
10
17
24

M

4
11
18
25

J

5
12
19
26

V

6
13
20
27

S

7
14
21
28

D
1
8
15
22
29

Mai 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 16
136/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

137/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

138/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

139/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

17 18        19
Honoré Pascal Eric Yves

Mai 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

140/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

141/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

142/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mai
May / Mai

Maggio / Mayo20 21 22
SEMAINE 20

2011

Bernadin Constantin Emile

L
30
2
9
16
23

M
31
3
10
17
24

M

4
11
18
25

J

5
12
19
26

V

6
13
20
27

S

7
14
21
28

D
1
8
15
22
29

Mai 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 23
143/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

144/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

145/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

146/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

24 25        26
Didier Donatien Sophie Bérenger

Mai 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

147/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

148/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

149/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mai
May / Mai

Maggio / Mayo27 28 29
SEMAINE 21

2011

Augustin Germain Aymar

L
30
2
9

16
23

M
31
3
10
17
24

M

4
11
18
25

J

5
12
19
26

V

6
13
20
27

S

7
14
21
28

D
1
8
15
22
29

Mai 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 30
150/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

151/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

152/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

153/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

31 1        2
Ferdinand Visitation Justin Blandine

Mai / Juin 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

154/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

155/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

156/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mai / Juin
June / Juni

Giugno / Junio3 4 5
SEMAINE 22

2011

Kévin Clotilde Igor

L
30

6
13
20
27

M
31

7
14
21
28

M
1
8
15
22
29

J
2
9

16
23
30

V
3
10
17
24
3

S
4
11
18
25
4

D
5

12
19
26
5

Mai / Juin 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 6
157/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

158/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

159/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

160/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

7 8        9
Norbert Gilbert Médard Diane

Juin 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

161/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

162/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

163/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Juin
June / Juni

Giugno / Junio10 11 12
SEMAINE 23

2011

Landry Barnabé Guy

L
30

6
13
20
27

M
31

7
14
21
28

M
1
8
15
22
29

J
2
9

16
23
30

V
3
10
17
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3

S
4
11
18
25
4

D
5

12
19
26
5

Juin 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 13
164/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

165/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

166365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

167/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14 15        16
Antoine de P. Elisée Germaine J. F. de régis

Juin 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

168/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

169/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

170/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

 Juin
June / Juni

Giugno / Junio17 18 19
SEMAINE 24

2011

Hervé Léonce Romuald

L
30

6
13
20
27

M
31

7
14
21
28

M
1
8
15
22
29

J
2
9

16
23
30

V
3
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17
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3

S
4
11
18
25
4

D
5

12
19
26
5

Juin 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 20
171/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

172/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

173/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

174/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

21 22        23
Silvère Eté Alban Audrey

Juin 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

175/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

176/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

177/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

 Juin
June / Juni

Giugno / Junio24 25 26
SEMAINE 25

2011

Jean-Baptiste Prosper Anthelme

L
30

6
13
20
27

M
31

7
14
21
28

M
1
8
15
22
29
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9
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30
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4

D
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5

Juin 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 27
178/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

179/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

180/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

181/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

28 29        30
Fernand Irenée Pierre-Paul Martial

Juin / juillet 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

182/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

183/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

184/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

 Juin / Juillet
July / Juli

Luglio / Julio1 2 3
SEMAINE 26

2011

Thierry Martinien Thomas

L
27

4
11
18
25

M
28

5
12
19
26

M
29

6
13
20
27

J
30

7
14
21
28

V
1
8
15
22
29

S
2
9
16
23
30

D
3

10
17
24
31

Juin / juillet 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 4
185/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

186/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

187/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

188/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

5 6        7
Florent Antoine Mariette Raoul

juillet 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

189/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

190/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

191/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

 Juillet
July / Juli

Luglio / Julio8 9 10
SEMAINE 27

2011

Thibault Amandine Ulrich

L
27

4
11
18
25

M
28

5
12
19
26

M
29

6
13
20
27

J
30

7
14
21
28

V
1
8
15
22
29

S
2
9
16
23
30

D
3
10
17
24
31

juillet 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 11
192/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

193/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

194/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

195/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

12 13        14
Benoît Olivier Henry / Joël F.Nat. Française

juillet 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

196/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

197/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

198/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

  Juillet
July / Juli

Luglio / Julio15 16 17
SEMAINE 28

2011

Donald ND Mt Carmel Charlotte

L
27

4
11
18
25

M
28

5
12
19
26

M
29

6
13
20
27

J
30

7
14
21
28

V
1
8
15
22
29

S
2
9
16
23
30

D
3
10
17
24
31

juillet 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 18
199/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

200/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

201/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

202/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

19 20        21
Frédéric Arsène Marina Victor

juillet 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

203/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

204/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

205/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

  Juillet
July / Juli

Luglio / Julio22 23 24
SEMAINE 29

2011

Marie-Madeleine Brigitte Christine

L
27

4
11
18
25

M
28

5
12
19
26

M
29

6
13
20
27

J
30

7
14
21
28

V
1
8
15
22
29

S
2
9
16
23
30

D
3
10
17
24
31

juillet 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 25
206/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

217/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

218/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

219/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

26 27        28
Jacques Anne/Joachim Nathalie Samson

juillet 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

210/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

211/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

212/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

  Juillet
July / Juli

Luglio / Julio29 30 31
SEMAINE 30

2011

Marthe Juliette Ignace de Loyola

L
27

4
11
18
25

M
28

5
12
19
26

M
29

6
13
20
27

J
30

7
14
21
28

V
1
8
15
22
29

S
2
9
16
23
30

D
3

10
17
24
31

juillet 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 1
213/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

214/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

215/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

216/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

2 3        4
Fête Nat. Benin Julien/Eymard Lydie J-Marie Vianney

Août 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

217/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

218/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

219/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

  Août
August / August
Agosto / Agosto5 6 7

SEMAINE 31
2011

Abel Transfiguration Gaëtan

L
1
8
15
22
29
27

M
2
9
16
23
30
28

M
3
10
17
24
31
29

J
4
11
18
25
30

V
5
12
19
26
1

S
6
13
20
27
2

D
7

14
21
28
5

Août 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 8
220/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

221/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

222/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

223/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

9 10        11
Dominique Amour Laurent Claire

Août 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

224/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

225/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

226/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

   Août
August / August
Agosto / Agosto12 13 14

SEMAINE 32
2011

Clarisse Hippolyte Evrard

L
1
8
15
22
29
27

M
2
9
16
23
30
28

M
3
10
17
24
31
29

J
4
11
18
25
30

V
5
12
19
26
1

S
6
13
20
27
2

D
7

14
21
28
5

Août 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 15
227/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

228/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

229/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

230/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

16 17        18
Assomption Armel Hyacinthe Hélène

Août 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

231/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

232/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

233/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

  Août
August / August
Agosto / Agosto19 20 21

SEMAINE 33
2011

Jean-Eudes Bernard Christophe

L
1
8
15
22
29
27

M
2
9
16
23
30
28

M
3
10
17
24
31
29

J
4
11
18
25
30

V
5
12
19
26
1

S
6
13
20
27
2

D
7

14
21
28
5

Août 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 22
234/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

235/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

236/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

237/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

23 24        25
Fabrice Rose de Lima Barthélémy Louis

Août 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

238/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

239/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

240/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

  Août
August / August
Agosto / Agosto26 27 28

SEMAINE 34
2011

Natacha Monique Augustin

L
1
8
15
22
29
27

M
2
9
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30
28

M
3
10
17
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29
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11
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30
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1
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6
13
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27
2

D
7
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21
28
5

Août 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 29
241/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

242/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

243/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

244/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

30 31        1
Sabine Fiacre Aristide Gilles

Août / Septembre 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

245/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

246/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

247/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

  Août / Septembre
September / September
Settembre / Septiembre2 3 4

SEMAINE 35
2011

Ingrid Grégoire Rosalie

L
29

5
12
19
26
27

M
30

6
13
20
27
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M
31

7
14
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28
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J
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8
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22
29

V
2
9
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30

S
3
10
17
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2

D
4
11
18
25
5

Août / Septembre 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 5
248/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

249/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

250/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

251/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

6 7        8
Raïssa Bertrand Reine Nativité

Septembre 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

252/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

253/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

254/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

  Septembre
September / September
Settembre / Septiembre9 10 11

SEMAINE 36
2011

Alain Inès Adelphe

L
29

5
12
19
26
27

M
30

6
13
20
27
28

M
31

7
14
21
28
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J
1
8
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22
29
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2
9
16
23
30

S
3
10
17
24
2

D
4
11
18
25
5

Septembre 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 12
255/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

256/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

257/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

258/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

13 14        15
Apollinaire Aimé Croix Glorieuse Roland

Septembre 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

259/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

260/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

261/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Septembre
September / September
Settembre / Septiembre16 17 18

SEMAINE 37
2011

Edith Renaud Nadège

L
29

5
12
19
26
27
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30
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Septembre 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 19
262/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

263/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

264/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

265/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

20 21        22
Emilie Davy Matthieu Maurice

Septembre 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

266/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

267/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

268/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Septembre
September / September
Settembre / Septiembre23 24 25

SEMAINE 38
2011

Automne Thècle Hermann

Septembre 2011

L
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5



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 26
269/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

270/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

271/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

272/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

27 28        29
Come / Damien Vincent de Paul Vinceslas Michel

Septembre / Octobre 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

273/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

274/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

275/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Septembre / Octobre
October / Oktober
Ottobre / Octubre30 1 2

SEMAINE 39
2011

Jérôme Thé.de l’E.Jésus Léger

Septembre / Octobre 2011
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2



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 3
276/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

277/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

278/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

279/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

4 5        6
Gérard François d’As. Fleur Bruno

Octobre 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

280/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

281/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

282/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Octobre
October / Oktober
Ottobre / Octubre7 8 9

SEMAINE 40
2011

Serge Pélagie Denis

L
31
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Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 10
283/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

284/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

285/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

286/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

11 12        13
Ghislain Firmin Wilfried Géraud

Octobre 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

287/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

288/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

289/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Octobre
October / Oktober
Ottobre / Octubre14 15 16

SEMAINE 41
2011

Juste Thèrèse d’Avila Edwige

L
31
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Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 17
290/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

291/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

292/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

293/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

18 19        20
Baudoin Luc René Adéline

Octobre 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

294/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

295/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

296/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Octobre
October / Oktober
Ottobre / Octubre21 22 23

SEMAINE 42
2011

Céline Elodie Jean de Cap.

Octobre 2011
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Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 24
297/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

298/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

299/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

300/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

25 26        27
Florentin Crépin Dimitri Emeline

Octobre 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

301/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

302/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

303/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Octobre
October / Oktober
Ottobre / Octubre28 29 30

SEMAINE 43
2011

Jude Narcisse Bienvenue
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Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 31
304/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

305/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

306/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

307/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

1 2        3
Quentin Toussaint Défunts Hubert

Octobre / Novembre 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

308/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

309/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

310/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Octobre / Novembre
November / November
Novembre / Noviembre4 5 6

SEMAINE 44
2011

Charles Sylvie Bertille
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Octobre / Novembre 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 7
311/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

312/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

313/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

314/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

8 9        10
Carine Geoffroy Théodore Léon

Novembre 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

315/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

316/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

317/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Novembre
November / November
Novembre / Noviembre11 12 13

SEMAINE 45
2011

Armistice 1918 Christian Brice
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Novembre 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 14
318/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

319/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

320/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

321/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

15 16        17
Sidoine Albert Marguerite Elisabeth

Novembre 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

322/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

323/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

324/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Novembre
November / November
Novembre / Noviembre18 19 20

SEMAINE 46
2011

Aude Tanguy Edmond

Novembre 2011
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Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 21
325/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

326/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

327/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

328/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

22 23        24
Près. de Marie Cécile Clément Flora

Novembre 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

329/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

330/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

331/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Novembre
November / November
Novembre / Noviembre25 26 27

SEMAINE 47
2011

Cathérine Delphine Sévérin

Novembre 2011
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Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 28
332/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

333/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

334/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

335/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

29 30        1
Jacq. de la M. Saturnin André Florence

Novembre / Décembre 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

336/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

337/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

338/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Novembre / Décembre
December / Dezember
Dicembre / Diciembre2 3 4

SEMAINE 48
2011

Viviane François-Xa. Barbara
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Novembre / Décembre 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 5
339/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

340/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

341/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

342/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

6 7        8
Gérald Nicolas Ambroise Imm. Concep.

Décembre 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

343/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

344/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

345/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Décembre
December / Dezember
Dicembre / Diciembre9 10 11

SEMAINE 49
2011

Pierre Fourier Romaric Daniel
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Décembre 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 12
346/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

347/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

348/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

349/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

13 14        15
J-F. de Chantal Lucie Odile Ninon

Décembre 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

350/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

351/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

352/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Décembre
December / Dezember
Dicembre / Diciembre16 17 18

SEMAINE 50
2011

Alice Gaël Gatien
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Décembre 2011



Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 19
353/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

354/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

355/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

356/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

20 21        22
Urbain Théophile Hivers Françoise-Xa.

Décembre 2011



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

357/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

358/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

359/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Décembre
December / Dezember
Dicembre / Diciembre23 24 25

SEMAINE 51
2011

Armand Adèle Noël
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Lundi
Monday / Montag
Lunedi / Lunes 26
360/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Mardi
Tuesday / Dienstag
Materdi / Martes

361/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Mercredi
Wednesday / Mittwoch
Mercoledi / Miècoles

362/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Jeudi
Thursday / Donnerstag
Giovedi / Jueves

363/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

27 28        29
Etienne Jean Innocents David

Décembre / Janvier 2011 - 2012



Vendredi
Friday / Freitag
Venerdi / Viernes

364/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Samedi
Saturday / Samstag
Sabato / Sabado

365/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

Dimanche
Sunday / Sonntag
Domenica / Domingo

1/365

09-10h

10-11h

11 -12h

12-13h

13-14h

08-09h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

14-15h

15-16h

16-17h

17-18h

18-19h

19-20h

20-21h

Décembre / Janvier
January / Januar
Gennaio / Enero30 31 1

SEMAINE 52
2011

Roger Sylvestre Jour de L’an

L
28

5
12
19
26
27

M
29

6
13
20
27
28

M
30

7
14
21
28
29

J
1
8

15
22
29

V
2
9
16
23
30

S
3
10
17
24
31

D
4
11
18
25
1

Décembre / Janvier 2011 - 2012



1er semestre 2012
1st Semester
1. Semester

1er trimestre 2ème trimestre

Janvier Février Mars Avril Mai Juin
1

2

3

4

5

6

7

8

9

10
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12

13
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16
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19

20

21

22

23

24

25

26

27

28

29

30

31
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MEDIAS AU TOGO ET ADRESSES UTILES
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PRESSE ÉCRITE

La Dépêche
Hebdomadaire privé / Créé en 1993
BP 20039 Lomé
Siège : 26, rue diakonga Doumasséssé,
Tél/Fax: (00228) 221 39 02
Cél : (00228) 919 66 68/ 904 78 78
E-mail : ladepeche@hotmail.com
             mewecdi@yahoo.fr
Responsable : E. Apollinaire MEWENEWESSE

Le Combat du peuple
Hebdomadaire privé / Créé en 1994
BP 4682 Lomé
Siège : Lomé
Tél : 00228 904 53 83
Fax : 221 8845 / 222 2589
E-mail : combat@webmails.com
Responsable :  S. Lucien MESSAN

Le Canard Indépendant
Hebdomadaire privé / Créé en 2004
BP 8168 Lomé
Siège : Lomé
Tél/Fax: 00228 904 60 94
E-mail : lecanardin@yahoo.fr
Responsable : Augustin AMEGA

Togo - Presse
Quotidien / Créé en 1962
B.P. 891 Lomé
Tél/fax: 221 53 95/221 61 08 /2223766
E-mail : editogo@editogo.tg
Responsable : Rémy ASSIH

Agni L'Abeille
Hebdomadaire privé / Cree en 2004
BP : 8036 Lomé
Siège : Lomé
Tél : (00228) 931 05 67/ 945 15 51
Fax : 221 46 63
E-mail : atchinou@yahoo.fr
Responsable: Koffi Maurice ATCHINOU

Le Soleil
Hebdomadaire privé / Créé  en1999
BP 12785 Lomé
Siège : Lomé
Tél/Fax: 00228 904 88 98
E-mail; journallesoleil@voila.fr
Responsable : Serge K. EKUÉ

Courrier de la République
Hebdomadaire privé / Créé en 2006
Siège : Lomé
Tél/Fax: 00228 908 90 60
E-mail : courrierdelarepublique@yahoo.fr
Responsable : M. Halirou TCHAKALA

Crocodile News
Hebdomadaire privé / Créé en  1993
B.P 60087 Lomé
Siège : Lomé
Tél/ 7400146/9833982
E-mail : crocodilenews@yahoo.fr
Responsable : Francis P. AMUZUN

Le Changement
Hebdomadaire privé
Créé en 2005
Siège : Lomé
Tel/Fax: 910 18 02/ 222 09 55
E-mail : lechangement1@yahoo.fr
Responsable: Kouamivi AMOUZOUVI

Liberté
Quotidien privé / Créé en 2005
08 BP 80744 Lomé
Siège : Lomé
Tél/Fax: 919 11 76/ 221 46 63
E-mail: zeushtt@yahoo.fr
Responsable : Zeus AZIADOUVO

Tribune du Peuple
Hebdomadaire privé / Créé en 2002
BP : 1756 Lomé
Siège : Lomé
Tél/Fax: 00228 222 65 89/ 948 93 31
E-mail: novapress.tg@assala .com
Responsable : Afantchao K. SILIADIN

Le Regard
Hebdomadaire privé / Créé en 1996
BP  81213
Siège : Lomé
Tel/Fax : 00228 904 09 49222 65 89
E-mail : leregard13@caramail.com
Responsable: Mikaïla SAÏBOU

Motion d’Information
Hebdomadaire privé / Créé en 1992
BP 1251
Siège : Lomé
Tél/Fax : 00228 910 81 15/ 920 80 68
E-mail : motion-info@wanadoo.fr

Carrefour
Hebdomadaire privé / Créé en 1991
BP 6125  Lomé
Siège : Lomé
Tel/Fax: 904 45 43
E-mail : carrefour1@caramail.com
Responsable : Holonou HOUNKPATI

Tingo -Tingo
Hebdomadaire privé / Créé en 1998
BP 81419 Lomé
Siège : Lomé
Tel/Fax: 00228 222 59 93/
904 22 41/222 17 53
E-mail : itingo-tingo@yahoo.fr
Responsable : Augustin ASSIOBO

Le Scorpion (Akéklé)
Hebdomadaire privé / Créé en 1998
BP : 6090 Lomé
Siège : Lomé
Tel : 0022890443 80
Fax: 00228 221 46 63
E-mail : akekle_basile@yahoo.fr
Responsable : Basile K. AGBOH

Dounia le Monde
Hebdomadaire privé / Créé en 1998
BP : 20770 Lomé
Siège : Lomé
Tel/Fax: 00228226 23 75
904 75 24
E-mail: lamatinee@yahoo.fr
Responsable : Pierre Kasséré SABI

La Croix du Sud
Hebdomadaire privé / Créé en 1999
BP : 81231 Lomé
Siège : Lomé
Tel/Fax: 00228 916 43 75
E-mail: nouveau90@hotmail.com
Responsable: Elias HOUKANLY

Organes et Adresses
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Echo d'Afrique
Hebdomadaire privé / Créé en 2001
BP : 4681 Lomé
Siège : Lomé
Tél/Fax: 00228 221 62 31
E-mail : bawa.abdou@caramail.com
Responsable : Abdou  BAWA

Kyrielle
Mensuel privé, culturel et sportif
Créé en 1999
01 BP : 450  / Siége : Lomé
Tél : 00228 952 05 15
Fax : 00228 221 46 63
E-mail : kyriellej@yahoo.fr
Responsable : Crédo TETTEH

Télé Match
Mensuel privé / Créé en 2003
BP: 60196 / Siège: Lomé
Tel : 00228 902 08 74
E-mail : Yaspis76tg@yahoo.fr
Responsable : Yaspis TSATSU

Nouvel Eclat
Hebdomadaire privé / Créé en 2000
BP : 20312
Siège : Lomé
Tél/Fax : 00228 902 55 42
E-mail: charlpass@hotmail.com
Responsable: Charles PASSOU

Le Messager
Hebdomadaire privé / Créé en 2004
BP : 81213 / Siège : Lomé
Tél : 00228 904 71 59 / 226 18 33
E-mail : tchaboremessager@yahoo.fr
Responsable: Tchaboré BOURAÏMA

L'Eveil de la Nation
Hebdomadaire privé / Créé en 2004
BP : 81213 / Siège : Lomé
Tél: 00228 903 17 74  / 952 10 11
E-mail : samdjobo@yahoo.fr
Responsable : Sama T. DJOBO

Nouvelle Ere
Hebdomadaire privé / Créé en 2005
BP : 81213 / Siège : Lomé
Tél : 00228  920 46 56 / 952 34 52
E-mail: sasgawou@yahoo.fr
Responsable: K. T. Innocent GAWOU

Le Lampion
Bimensuel  privé / Créé en 2009
Siège : Adidogomé
Tél : 00228 9089765
Email : jdscam@gmail.com
Responsable: Michael Koffi AGEGEE

Le Sentinelle
Hebdomadaire privé / Créé en 2010
BP 60910
Siège : Lomé
Tél : 00228 9068782
Email : sentinelle_togo@yahoo.fr
Responsable: E. Blaise K. SALLAH

Le Potentiel
Hebdomadaire privé / Créé en 1999
Siège : Lomé
Tél : 00228 9117601
Responsable: K. KOFFI

Forum de la semaine
Quotidien privé / Créé en 2004
BP : 81129
Siège : Lomé
Tél/Fax: 00228/ 9535455 /9035354
E-mail: Forumhebdo7@yahoo.fr
Responsable : Jean-Baptiste DZILAN

Echos du Pays
Hebdomadaire privé  / Créé en 2009
B.P : 80714 / Siège : Lomé
Cel: (00228) 9031824/ 2341357
E-Mail: echosdupays@yahoo.fr
Responsable: Augustin SIZING

Femme Autrement
Mensuel privé / Créé en 1994
BP : 14455 Lomé / Siège : Lomé
Tél/Fax : 00228 222 49 25
E-mail: gf2d_criff@hotmail.com
Responsable : Michelle EKUE

Laafia
Mensuel privé / Créé en 1968
BP : 134 / Siège : Dapaong
Tel/Fax: 00228 4454204/ 9204605
E-mail : laafia68@yahoo.fr
Responsable : Père Gustave N. WANME

Nouvel   Echo
Hebdomadaire privé / Créé en 1997
BP 3681 Lomé
Siège: Lomé
Tel/Fax : 00228 908 93 69
E-mail : nouvelecho@hotmail.com
Responsable: Julien AYI

L'Observateur
Hebdomadaire privé / Créé en 1996
BP 20740
Siège : Lomé
Tel/Fax: 00228 2267606/911 8594
E-mail: arrekodjo@yahoo.fr
Responsable : Kodjo ARRE

Présence Chrétienne
Mensuel Confessionnel / Créé en 1960
BP: 13998 / Siège : Lomé
Tel/Fax : (00228) 2223884
E-mail : presencechretienne@ids.tq
Responsable: R. P. Dovi N'DANOU

Cité Magazine
Mensuel privé  et culturel
Créé le 31 juillet 1998
BP 6275 / Siège : Lomé
Tel/Fax: 00228 947 5401
E-mail: citemag@cafe.tg
Responsable: Gilles BENISSAN

Nouvelle opinion
Hebdomadaire privé / Créé en 2001
BP : 81213 / Siège : Lomé
Tél: 00228 9688096 / 9115075
E-mail: seidouadamou@yahoo.fr
Responsable: Séïdou ADAMOU

Le Magnan Libéré
Hebdomadaire privé / Créé en 2006
BP : 81213 / Siège : Lomé
Tel: 00228 9164987 / 9858522
E-mail: iabasse@yahoo.fr
Responsable: Abass ISSAKA

Le Destin des Nations
Hebdomadaire privé / Créé en 2003
BP :81213 / Siège : Lomé
Tel: 00228   902 60 78 / 952 10 13
E-mail : josiastin@yahoo.fr
Responsable: Koffi Mensah TSATSU



141

Le Guide
Hebdomadaire privé / Créé en 2001
BP : 81213 / Siège : Lomé
Tél : 00228 905 76 51 / 940 47 16
E-mail: leguidetogo@yahoo.fr
Responsable: Ghislain BOUKPEZI P.

Le Patriote
Hebdomadaire privé / Créé en 2006
BP : 5068 / Siège : Lomé
Tél: 00228 912 70 03 / 953 22 26
E-mail: lepatiote2006@gmail.com
Responsable : Issaka B. AROUNA

L’Indépendant Express
Hebdomadaire privé / Créé en 2007
BP : 81213 / Siége : Lomé
Tél: 00228 904 80 68 / 940 77 33
E-mail : acpinter@yahoo.fr
Responsable: Carlos Komlanvi KETEHOU

La Lanterne
Hebdomadaire privé / Créé en 2007
BP81213 / Siége : Lomé
Tél : 00228  922 13 91 / 338 31 62
Responsable: K. Robert DUMASHI

Aube Nouvelle
Hebdomadaire privé / Créé en  2005
BP : 81213 / Siége : Lomé
Tél : 00228  921 29 00
E-mail: aubenouvelle1presse@yahoo.fr
Responsable : Prosper C. AKPOVI

L’Union pour la patrie
Hebdomadaire privé / Créé en 2001
BP : 81213 / Siége : Lomé
Tel: 00228 905 94 28 / 261 35 29
E-mail: patrie006@yahoo.fr
Responsable: Eric Hugues JOHNSON

Le Consommateur Averti
Bimensuel / Créé en 2009
BP : 30621 / Siège : Lomé
Tél: 00228 2317447/  0433488
E-mail: leconsommateur_averti@yahoo.fr
Responsable: Vicentia D. ADJIMA

L'humanité
Hebdomadaire privé / Créé en  2008
BP : 80843 / Siège : Lomé
Tél : 00228 997 35 86
Email : journalhumanite@yahoo.fr
Responsable: Bawayina BATAWILA

La Voix des Jeunes
Mensuel privé / Créé en 2003
BP : 30327 / Siège : Lomé
Tél : 00228 909 30 95 / 336 28 35
E-mail: vxjeunes@yahoo.fr
Responsable: Kodjo PASSIGUE

Le Triangle des Enjeux
Hebdomadaire privé / Créé en 2005
BP : 60404 / Siége : Lomé
Tel : 00228 944 86 43/ 979 87 38
E-mail: letriangledesenjeux@yahoo.fr

jeuromekoffi@yahoo.fr
Responsable: Jérôme SOSSOU

Temps Nouveaux
Hebdomadaire privé / Créé en  2006
05 BP504 / Siége : Lomé
Tel: 00228 2310358
Mobile 9189001/9139881
E-mail: tempshebdo@yahoo.fr
Responsable :Akondoh BANG'NA

La Trompette
Hebdomadaire privé / Créé en 2003
BP : 81213 / Siége : Lomé
Tel : 00228 9163938
Responsable: Edzona A. ALOGNON

Le Correcteur
Hebdomadaire privé / Créé en 2008
06 : BP 60392 / Siége : Lomé
Tel : 00228 938 79 94/ 955 84 66
Email : oliglakp@yahoo.fr
Responsable: Olivier Koffi GLAKPE

Œil d'Afrique
Hebdomadaire privé / Créé en 2001
BP 12719 / Siége : Lomé
Tel : 00228 921 42 93/ 051 29 09
Email : otpc2005@yahoo.fr
Responsable: Blaise AYEGNON

Le Républicain
Hebdomadaire privé / Créé en 2005
BP : 81213 / Siége : Lomé
Tél: (00228) 903 44 76 / 320 24 94
E-mail: republicos@hotmail.com
Responsable: Ben KITEGI

Actu Express
Hebdomadaire privé / Créé en 2007
Siége : Lomé
Tél : 9586216/ 9787511
Email : actuexpress@yahoo.fr
Responsable : Sassou A. AKOLLOR

Le Dauphin
Hebdomadaire privé / Créé en 2005
BP : 3508 / Siége : Lomé
Tél : 00228 936 47 34
Email : rogerioz76@yahoo.fr
Responsable : Roger K. AZONDJANGNI

Le Point de la Semaine
Hebdomadaire privé / Créé en 1999
BP 2833 / Siége : Lomé
Tel : 00228 8394484/ 9467567
Email : lepoint_info@yahoo.fr
Responsable: Edoh AKUE KPAKPO

Chronique de la Semaine
Hebdomadaire privé / Créé en 2008
15 : BP82 / Siége : Lomé
Tel : 00228 901 21 69/ 320 92 75
Email : essodom68@yahoo.fr
Responsable : Dominique ALIZIOU

 Le Perroquet " Ako "
 Hebdomadaire privé / Créé en 2006
Siége : Lomé
Tél : 925 83 27
Responsable : Germain Ayivi
FIOKLOU-TOULAN

Agrovision
Bimestrielle privée / Créé en 1998
BP : 48 / Siége : Tsiévié
Cél: (00228) 9017465/ 9643802
E-mail: ddmseraphin@yahoo.fr
Responsable :M. Séraphin DANKLOU

L’Environnement
Hebdomadaire privé / Créé en 2006
01 BP 4825 / Siége : Lomé
Cél : (00228) 221 58 68
Responsable : Essowoè OURO-DJERY

Etoile du Matin
Hebdomadaire privé / Créé en 2007
Siége : Lomé
Cel: (00228) 926 60 75/ 015 02 79
E-mail : jeanstg@yahoo.fr
Responsable: Jean Messanvi ABOTSI

La Faille du Patriote
Hebdomadaire privé / Créé en 2008
Siége : Lomé
Cél: (00228) 934 98 33
E-mail : lafaille@mail.com
Responsable : Akouvi E. AGBOKOU
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Flambeau des Démocrates
Hebdomadaire privé / Créé en 2007
Siège : Lomé
Cél: (00228) 934 63 25 / 952 03 85
E-mail :flambeaudesdemocrates@yahoo.fr
Responsable : Loïc LAWSON

Santé Education
Hebdomadaire privé
Créé en Décembre 2005
Siège : Lomé
Cél: (00228) 093 25 45 / 905 0989
E-mail : journalsante@yahoo.fr
Responsable: Basile MIGNAKE

Top Infos
Hebdomadaire privé / Créé en 2008
Siège : Lomé
Cél: (00228) 934 84 10
E-mail : intersecohelp@yahoo.fr
Responsable: Prosper AHIAFOR

Sika'a
Magazine Hebdomadaire privé
Créé en 2008 / Siège : Lomé
Cél: (00228) 320 70 42/ 989 16 76
E-mail : sikaa818@yahoo.fr
Site web : www.sikaamags.com
Responsable: Komi WEISSAN

Info Sud
Hebdomadaire privé
Créé en  2008 / Siège : Lomé
Cél: (00228) 234 42 28/ 919 72 42
Responsable: Joél EGAH

L'Alternative
Hebdomadaire privé
Créé en 2008 / Siège : Lomé
B.P. 4132 Lomé
Cél: (00228) 934 84 10 / 909 41 33
E-mail : alternativesika@yahoo.fr
Responsable : Ferdinand M  AYIVI

Le Nouveau Réveil
Hebdomadaire privé
Créé en 2009 / Siège : Lomé
Cél: (00228) 9889989
E-mail : mokokome@yahoo.fr
Responsable: K. Messan MOTCHO

Le Goleador
Bimensuel privé sportif
Créé en septembre 2002
BP 21550 / Siège : Lomé
Tel : (00228) 909 83 64
E-mail: legoleador@yahoo.fr
Responsable: Junior CAPO AYIVI

Révélation Info
Hebdomadaire privé / Créé en 1998
Siège : Lomé
Cél: (00228) 027 30 88 / 938 10 63
E-mail : revelationsinfo16@gmail.com
Responsable : Carlos SOULEYMAN

Mivasse Infos
Hebdomadaire privé
Créé le 24 janvier 2007
Siège : Lomé
Cél: (00228) 338 95 62/ 925 83 27
Responsable: Kossigan AKAGBO

Magazine Extase
Mensuel privé / Créé en 2005
BP : 13575 / Siège : Lomé
Tel : (00228) 931 57 08
Email : mag_extase@yahoo.fr
Responsable: Clément HOUNGBEDJI

Le Repère
Hebdomadaire privé
Créé en 2008 / Siège : Lomé
Tel : (00228) 9167778/ 0180817
Email : lerepere41@yahoo.fr
Responsable: Magloire GNAGNA

Le Tonnerre
Hebdomadaire privé
Créé en 2009 / Siège : Lomé
Tel : (00228) 9025245
Responsable: Yao TCHADJA

La Voix de la Kozah
Hebdomadaire privé
Créé en Août 2003
Siège : Kara BP. : 34 Kara-TOGO
Cél: (00228) 6601322/ 9169840
Responsable: Moshood BOUKARI

Togo Réveil
Hebdomadaire privé
Créé en 2008 / Siège : Lomé
Cél: (00228) 9027654/2361856
Email : togoveil@togoreveil.info
Responsable: Germain POULI

Stade Magazine
Bimensuel privé sportif / Créé en 2007
BP 81213 / Siège : Lomé
Tel : (00228) 949 59 86 / 953 54 55
E-mail: stademagazine7@yahoo.fr
Responsable: Jean-Baptiste DZILAN

Focus Infos
Créé en 2007
B.P : 431 Lomé / Siège : Lomé
Cél: (00228) 9110506/ 2357766
Site: www.focusinfos.com
E-Mail: focusinfos@yahoo.fr
Responsable : Jean Paul AGBOH AHOUELETE

L'Enquêteur
Créé en 2003 / Siége : Lomé
Cél: (00228) 9049049/2372882
E-mail : lenqenteur2003@yahoo.fr
Responsable: Messan F. ADANGBLENOU

Jeunesse  Info
Bimensuel universitaire et de la jeunesse
Créé le 15 mai 2007
Siège : Lomé
Cél: (00228) 9032504/ 9672791
Responsable: Koukouvi W. DOUBIDJI

Plume Libre
Hebdomadaire privé
Créé en 2007 / Siége : Lomé
04 BP. 720 Lomé-TOGO
Cél : 9017991/ 2325497
E-Mail: tomicapa@yahoo.fr
Responsable: Vivien E. TOMI

Point de Vue
Créé en 2004
Siège : Lomé
Cél: (00228) 9445313/ 090 54 33
Responsable: François G. KOFFI

La Paix dans la Cité
Magazine privé
Créé en 2009 / Siège : Lomé
Tel : 00228 9386608/ 9541619
Email : lapaix.tg@gmail.com
Responsable: Joêl KOYE

L'Equipe Sportive
Bimensuel privé  sportif / Créé en 2006
BP 450  / Siège : Lomé
Tel : (00228) 90442 15/943 0044
Fax : 00 228 221 46 63
E-mail : ekpeaime@yahoo.fr
site : lequipesportive.com
Responsable : Aimé K. EKPE
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Global Sport
Bimensuel privé sportif / Créé en 2005
BP81213 / Siége : Lomé
Tel : (00228)  9046094 / 9472410
E-mail: globalsport05@yahoo.fr
Responsable : Augustin AMEGA

Calliope Sport
Bimensuel privé sportif / Créé en 2005
08 BP80744  / Siège : Lomé
Tel : 00228 9191176 / 336 88 16
E-mail : calliope.sport@yahoo.fr
Responsable: K. Zeus AZIADOUVO

Sports Hebdo
Bimensuel privé sportif
Créé en 2004 / Siège : Lomé
Tel : (00228) 905 84 45  / 941 28 41
E-mail : togofoot@yahoo.fr
Responsable: Amegan K. ADDABLAH

Miroir des Sports
Privé sportif / Créé en 2010
Siège : Lomé
Tel : (00228) 9123919/ 2327212
Responsable: Ouzéirou ADAM-NEKERE

www.lomecité.com
Créé en 2004
BP : 2501 Lomé / Siège : Lomé
Tel : (00228) 921 99 99 / 235 80 82
E-mail : info@lomecite.com
Responsable : Hugues ATTIKPO
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RADIOS

Organes et Adresses

Radio Lomé
National / Créée en 1953
B.P : 434  / Siège : Lomé
Tel /fax: (00228) 221 24 92
E-mail : radiolome@yahoo.fr
Responsable : Pitalounami TELOU

Radio Azur
Privée Communautaire
Créée en 2004
B.P. 22  / Siège : Anié
Tel/Fax : (00228) 449 31 12
440 14 66/923 43 55/941 48 62
Responsable : Yacoubou TAÎROU

Radio Zéphyr
Privée commerciale
Créée en 2001/ Siège : Tokoin Aéroport
Tel : (00228) 226 50 36/226 06 06
Fax: 226 5033
E-mail : zephyr@zephyr.tg
Responsable: Toutou TAMANDJA

Radio Métropolys
Privée commerciale
Créée en 2000 / Siège : Lomé
Tel/Fax: (00228) 222 86 81 / 9046550
Responsable : Noêlie ASSOGBAVI

Radio Providence
Privée commerciale
Créée en 2002
BP 6217 / Siège : Lomé
Tel/fax: (00228) 226 1915
Responsable : Théophile K. GBEBLEWOU

La Légende
Privée commerciale
Créée en février 1996
BP 13836 Lomé
Siège : 14 avenue de la Victoire
Tel. : ( 00228) 222 2541/ 222 07 76
Fax: 00228 221 07 82
E-mail : nostalgietogo@yahoo.fr
Responsable : Flavien JOHNSON

Radio de l'Evangile
Privée confessionnelle (chrétienne)
Créée en 1995
BP 2313 / Siège : Lomé
Tel : (00228) 225 44 95
Fax : 225 92 81
Responsable : Galbert DIWONOU

Radio KEKELI
Rurale communautaire
Créée en 2009
BP 01 Kévé AVE / Siège : Kévé
Tel : (00228) 9393600
Responsable :Seth Ayao TOMI

Kanal FM
Privée commerciale
Créée en 1997
BP 61544 Lomé/Siège : Hanoukopé
Tel/Fax: (00228) 221 33 74/904 54 82
E-mail : kanalfm@cafe.tg
Responsable : Modeste MESSAVUSSU AKUE

Radio la Voix de la Moisson finale
Privée confessionnelle/locale
Créée en 2001 / BP 08 Notsè
Responsable :
Pasteur Minomutsikpor K. AWITY

Nana FM
Privée commerciale
Créée en 1999
BP6035 / Siège : lomé
Tel/Fax : (00228) 220 12 02/9250241
E-mail : nanafm@woezon.com
Responsable : Ferdinand AFFOGNON

Radio Djabal Nour
Privée confessionnelle
Créée en 1998
Siège : Lomé
Tel/Fax: 00228 221 12 01/ 904 40 38
Responsable : Sale MARADI

Radio Tchaoudjo
Privée commerciale
Créée en 1994 / Siège : Sokodé
Tel/Fax : 00228 550 03 92/ 946 44 14
E-mail: radiotchaoudjo@yahoo.fr
Responsable : Tchagnaou KPÉGOUNI

Radio Bonne Nouvelle
Privée chrétienne
Créée en 2000
Siège : Lomé
Tel/Fax: 00228222 19 28 / 903 25 57
Responsable : F. Do-Franck FAAKO

Sport FM
Privée sportive
Créée en 2001 / BP 8675 Lomé
Siège : Tokoin Habitat Lomé
Tel/Fax : 00228 221 2893/22231 82
Responsable: Kérim SAFOUDOU

Radio X - Solaire
Privée commerciale.
Créée en 2000 / Siège : Lomé.
Tel/Fax: 00228222 60 18/ 9128968
E-mail : xsolaire@yahoo.fr
Responsable : Miwonovi AKUÉ

Radio Fréquence 1
Privée commerciale
Créée en 2002 / Siège : Lomé
Tel: 00228 2342420/21
Fax: 222 59 54
E-mail : frequence1@yahoo.fr
Responsable : Joël SODJI

Radio Zion
Privée confessionnelle
Créée en 2000
Siège : Lomé
Tel/fax : 00228 250 65 99/ 904 13 11
Responsable : Me Kodjo ADJAHO



145

Radio Ja al Haq FM
Privée confessionnelle
Créée en 2002
BP 478 Lomé / Siége : Lomé
Tel : 251 11 61
Responsable : Aboudou DOMINGO

Radio Lumière
Privée locale commerciale
Créée en 2001/ Siége : Aného
Tél : 00228 901 80 95/ 331 06 03
E-mail : radiolumiereaneho@vahoo.fr
Responsable : Agbena K. ZINSOU

Radio Sperenza
Privée locale commerciale
Créée en 1999
BP : 22 Tabligbo
Siége : Tabligbo
Responsable : Tovi LOKOSSOU

Radio Zion (Antenne)
Privée locale Confessionnelle
Créée en 2000
BP 13853 / Siége : Kpalimé
Tel/Fax : 00228 441 09 15/ 91682 25
Responsable : Comlan Roger DEGAN

Radio La Voix de Haho
Privée locale commerciale
Créée en 2001/ Siége : Notsé
Tel/Fax : 00228 442 03 21/ 927 09 06
E-mail: lavoixdehaho@yahoo.fr
Responsable :  Comer GBESSEVI

Radio Maria
Privée confessionnelle (catholique)
Créée en 1997 / BP : 30162 Lomé
Siége : Séminaire Jean Paul II Hédranawoé
Tel/Fax : 00228 226 11 31/903 04 79
E-mail : info.tq@radiomaria.org
Responsable : Père Bénoït PENOUKOU

Radio Peace FM
Privée locale commerciale
Créée en 2000
BP 638 / Siége : Kpalimé
Tel/Fax: 00228 441 09 80 / 907 40 86
E-mail : radiopeace92@yahoo.fr
Responsable:  Oke AGBEDANU

Radio Kéran
Privée locale commerciale
Créée en 2002 / Siége : Kanté
Tel/Fax: 00228 667 00 71/901 68 81
Responsable : PoloGnanle ASSINE

Radio Kara
Publique locale / Créée en 1975
BP21 / Siége : Kara
Tel/Fax: 00228 660 60 66/660 61 64
660 1441/660 60 60
Responsable: Lemou K. KALAMBANI

Radio Delta Santé
Privée locale commerciale
Créée en 1998/Siége : Aného
Tel/Fax 00228 331 05 73/904 77 96
Responsable : Ampah K. JOHNSON

Radio Citadelle
Privée locale commerciale
Créée en 2000
B.P. : 56, vogan / Siége : Vo
Tel: 00228 333 00 97 / 921 05 72
E-mail : citadelle@yahoo.fr
Responsable : Jean AGBATI

Radio la Voix de Vo
Privée locale commerciale
Créée en 2002 / Siége : Vo
E-mail : lavoixdevo@yahoo.fr
Responsable : Léon AMEGNRAN

Radio Horizon La Voix du Zio
Privée associative communautaire
Créée en 1998
BP 124 / Siége : Tsévie
Tel/Fax: 00228 330 43 01/903 09 48
E-mail: horizonvz@yahoo.fr
Responsable : Philippe K. TOGBE

Radio Planète Plus
Privée locale associative
Créée en 1998
BP 247 / Siége : kpalimé
Tel/Fax: 00228441 08 19/914 55 20
Responsable : Bonaventure MOTO

Radio Réveil
Privée locale commerciale
Créée en 2002 / Siége : Bassar
Tel : 00228 440 01 53/904 32 48
Responsable : Tchapou AGBA

Radio La voix du plateau
Privée locale commerciale
Créée en 2000
BP06 / Siége : Danyi
Tel/Fax : 00228 447 50 24/ 949 17 44
E-mail: ced@laposte.tg
Responsable : Komla ADANLESSOSSI

Radio Rurale Fraternité
Privée communautaire
Créée en 2002 / Siége : Notsé
Tel/Fax: 00228 226 25 59/904 94 11
Responsable: Koumaï BANG'NA

Radio Albarka
Privée locale commerciale
Créée en 2000
Siége : Sokodé
Responsable :  Samuel LEMOU

Sky FM
Privée locale commerciale
Créée en 2002
BP  : 243 / Siége : Badou
Tel/Fax: 00228 909 10 25
Responsable : Yao AMÉDJÉNOU

Radio Pagouda
Privée locale commerciale
Créée en 2002
Siége : Pagouda
Tel/Fax : 00228 664 00 73
Responsable : GNANSA

Radio Venus
Privée locale commerciale
Créée en 1999
BP: 687 / Siége : Sokodé
Tel/Fax: 00228 5510182
E-mail: radiovenus@epals.com
Responsable: Djondja SIBABI

Radio Excelsior
Privée locale commerciale
Créée en 1999 / BP 239 Atakpamé
Tel/Fax : 00228 440 1020/949 83 22
E-mail: radexcel@hayoo.fr
Responsable: Elpidio Vital OLYMPIO
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Radio Tabala
privée locale commerciale
Créée en 2001
BP 620 /  Siège : Kara
Tel/Fax: 00228 660 05 72 /904 4183
E-mail : tabalafm@yahoo.fr
Responsable :  Kao PÉRÉZI

Radio Télévision Delta Santé
Privée commerciale
Créée en 2001 / BP : 202 Aného
Siège : Immeuble BTCI Aného
Tel/Fax : 00228 222 14 77/222 2818
Responsable :  Arthur JOHNSON

Radio La Voix de I'Oti
Privée locale commerciale
Créée en 2001 / Siège : Mango
Tel/Fax: 00228 771 72877
902 94 45
E-mail : lavoixdeloti@yahoo.fr
Responsable : K. Mathieu TCHANDAME

Radio Carré Jeune
Privée éducative
Créée en 1999 / Siège : Lomé
Tel/Fax: 00228 2507744/904 69 44
E-mail : carreieune@yahoo,fr
Responsable: Foli AMAGLI

Radio Tchaoudjo
Privée locale / Créée en 1994
BP: 297 / Siège : Sokodé
Tel : 550 03 92   Fax : 550 13 97
E-mail: radiotchaoudjo@yahoo.fr
Responsable : T. Fortuné KPEGOUNl

Radio Méridien
Privée locale commerciale
Créée en 2000
BP 346 / Siège : Sokodé
Tel/Fax: 00228 5510085
E-mail : fmmeridien103@hotmail.com/ahoo.fr

Responsable:  A. Fataou ALASSANI

Radio Dawul
Associative (ONG-GR2D)
Créée en 2003
BP 12 / Siège : Bassar
Tel: 00228 6630113/9263079
Fax : 6694043
E-mail: rdawul@yahoo.fr
Responsable : Prosper TASSOUN

Radio Cosmos
Privée locale commerciale
Créée en 1999 / BP 53 Sotouboua
Tel/Fax: 00228 553 01 82
E-mail : cosmosot@yahoo.fr
Responsable : Sévérin GBESSO

Radio Courtoisie
Privée locale commerciale
Créée en 2000 / Siége : Dapaong
Tel/Fax : (00228) 770 82 22/ 905 05 25
E-mail : courtousiefm@vahoo.fr
Responsable :  Kéleou ABALO

Radio Mokpokpo fm
Privée commerciale
Siège : Afagnan
Tel/Fax: 00228 903 21 12/ 033 8811
E-mail: mokpokpofm@yahoo.fr
site : www.mokpokpofm.tg

TELEVISIONS
Organes et Adresses

Télévision Togolaise -TVT
Publique / Créée en 1973
BP 3286 / Siège ; Lomé
Tel/Fax: 00228221 53 56/221 53 57
Responsable : Kouessan YOVODÉVI

Radio Télévision Delta Santé
Privée / Créée en 2001
B.P. 202 Aného / Siège: Immeuble BTCI
Tel: 00228 222 28 18/222 1477
Responsable:  Arthur JOHNSON

Réseau MMD   Media plus
Privée / Créée en 1995
Siègé : Lomé
Tel/Fax: 0228 221 06 07
Responsable : Richard  AQUEREBURU

TV 7
Privée / Créée en 2002
Siège : Tokoin Hôpital
Tel/Fax : 2342420/21
Responsable : Joël SODJI

Télévision Deuxième (TV2)
Privée / Créée en 2001
BP 13100 Lomé / Siège : Lomé
Tel/Fax : 00228 251 49 93
Responsable : Ouro BANG'NA

Télévision Sportive
Privée sportive / Créée en 2007
Siège : Lomé
Tél : 00228 251 92 11/ 12
Responsable : Jules ASSIMA

Télévision Djabal Nour
Privée confessionnelle
Créée en 1998 / Siège : Lomé
Tél : 00228  221 12 01
Responsable : Sale MARADI

Télévision Zion
Privée confessionnelle
Créée en 2000 / Siège : Lomé
Tél : 00228 250 65 99 / 914 12 12
Responsable : Me  Kodjo ADJAHO

LCF
Privée / Créée en 2008
Siège : Forever
Tel/Fax : 261 70 03
Responsable : LAWSON

TV Spes
Privée
Siège : Lomé
Tél : 00228 905 22 38
Responsable : Père Gustave SANVEE
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AGENCES DE PRESSE ET CORRESPONDANTS DES MEDIAS ETRANGERS

Organes et Adresses

Agence Togolaise de Presse (ATOP)
Pays : TOGO /  Créée en 1975
Tel/Fax- 00228221 25 07/9047977
BP 4804 Lomé
Responsable : Claudine AKAKPO

Panapress
Pays : panafricain / BP 4804 Lomé
Tel/Fax : 221 25 32/946 00 39/91 5 34 89

E-mail: assah@caramail.com
assahfranck@yahoo.fr
Correspondant: Franck Ayawo ASSAH

AFP
Pays: France / BP 3620 Lomé
Tel/Fax : 00228 226 59 82 / 90 41 964
E-mail : ekouton@hotmail.com
Correspondant: Emile KOUTON

Reuters TV et Photos
Pays : Royaume -Uni / BP Lomé 25 39
Tel/Fax : 00228 905 38 35/226 13 70
E-mail: tadenoe@yahoo.fr
Correspondant: Noël K. TADÉGNON

BBC (anglais)
Pays : Royaume -Uni
BP 12443 Lomé
Tel/Fax : 00228 222 28 47/90 486 62
E-mail : ebowgodwin@hotmail.com
Correspondant : Godwin EBOW

BBC (français)
Pays : Royaume-Uni / BP : 13 998 Lomé
Tel: 00228 916 94 85
E-mail : bonjourslome@voila.fr
Correspondant: Fabbi KOUASSI

Agence CATH inter Communication
et Presse
Siège : Lomé
Tél : 9022622/ 9468839/ 2372909
Email : ayivimawuena@yahoo.fr
www.cahtinter.com
Email : cahtintercom@yahoo.fr
Responsable :  Mawuena K. AYIVI

Africa n°l
Pays : panafricain (depuis 1997)
Tél : 00228 901 21 64 / 222 22 26
BP 80972 Lomé
Correspondant : Jacques S. DOUTI

Jeune Afrique Economique
Pays: Africain, Realisé depuis Paris
Tél : 00228 901 09 66 / 226 22 50
BP 80816 Lomé
Email : pakdos@yahoo.fr
Correspondant: Pascal DOTCHÉVI

Canal Afrique
Pays : Africain
Tel/Fax : 00228 227 27 87
 Correspondant: Kodjovi GBADAYI

BBC Sport
Pays : Royaume-Uni
Tel/Fax: 00228 902 43 60
Correspondant: Mathias AYÉNA

Reuters
Pays : Royaume-Uni
BP 81213 Lomé
Tel/Fax: 00228 90432 04/226 13 70
E-mail : john-zodzi@yahoo.fr
Correspondant : John ZODZI

RFI
Pays : France / BP 81213 Lomé
Tel : 00228905 8030
Fax: 00228226 13 70
E-mail : petdog2@yahoo.fr
Correspondant : Peter DOGBÉ

Media Foundation for West Africa
Togo (MFWA)
Tél : 221 25 32/ 946 00 39/ 915 34 89
Email : assahfranck@yahoo.fr
Responsable : Franck Ayawo ASSAH

Afrik.com
Pays : France / B.P. 3246 Lomé
Tél/Fax: 2214662 / 9138984
Email: abajcl@yahoo.com
Correspondant : Jean-Claude ABALO

Afrika-foxcom
Agence de communication de presse
05 B.P.95 Lomé-TOGO
Tél : 00228 225976/999473/2261356
Correspondant : Jean-Claude ABALO

Voix de l'Amérique (VOA)
B.P.61544
Tél : 00228 9045482/2349730
Email : akuemod@yahoo.fr
Correspondants: Modeste
MESSAVUSSU-AKUE & Kayi LAWSON

Icilome.com
Pays : Montréal, CANADA
Tél : 00228 8549403/ 9234095
Email: tomicapa@yahoo.fr
Correspondant: Vivien E.TOMI

SYFIA International
Pays : France / B.P. 2721
Tél :(00228) 9155824
Email: etonamahianyo@yahoo.fr
Correspondant :
Etonam AKAKPO-AHIANYO

Xinhua ( Chine Nouvelle)
Tél :(00228) 9123945/ 9024900
Correspondant : TOVOR Koffi Olivier

Les Afriques
Correspondent: TOVOR Koffi Olivier
Tél :(00228) 9123945/ 2341187
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ASSOCIATIONS ET ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES

Organes et Adresses

Union des Journalistes
Indépendants du Togo (UJIT)
BP 81213 / Siège : Lomé
Tel/Fax : (00228) 2214662/ 63
Cél : (00228) 952 05 15
Responsable : Crédo A. K. TETTEH

Conseil National des Patrons de
Presse (CONAPP)
BP 81213 Lomé / Siège : Lomé
Tel/Fax : 22 46 2/ 63
Cél : (0228) 949 91 02/ 905 59 86
Responsable : Jacques DJAKOUTI

Syndicat des Agents de
l'information, Techniciens et
journalistes des Organes publics
(SAINTJOP)
BP 3058 Lomé
Tel/Fax : 00228 990 70 32/ 227 43 69
E-mail: amavilove@yahoo.fr
Responsable: Younglove E. AMAVl

Observatoire Togolais pour l'Image
de la Femme dans les Médias
(OTIFEM)
Siège : Lomé
Cel : 986 44 49
Tél /fax : 221 46 62/63
Présidente : Rita GBODUI

Association des Journalistes
Critiques Cinématographiques du
Togo (AJCC-TOGO)
B.P. : 8571 Lomé
Tél : 00228 913 98 81
Email : ajcc_togo@yahoo.fr
Responsable : Akondoh BANG'NA

Réseau des Journalistes
Economiques du TOGO (RJE-TOGO)
Tél : 220 08 35 Cél : 933 66 36
Email : ciemoatg@yahoo.fr
Siège : Lomé
Responsable : John Abalo TAKOU

Syndicat libre de la
communication  (SYNLICO)
BP3286 Lomé
Siège : Lomé
Tel/Fax: 00228221 24 91/92
Responsable : Mathias AYENA

Journalistes pour les Droits de
l'Homme (JDHO)
Tél : 904 80 68/ 919 11 76
Email : jdhotogo@yahoo.fr
Responsable : Carlos KETOHOU

Association des Journalistes de
l'Environnement
Siège : Lomé / 07 BP 14151
Tél : 00228 940 13 95
Email : ajetogo@gmail.com
Responsable :
François Koami AMEGNIGNON

INSTANCES DE REGULATION ET D'AUTOREGULATION

Organes et Adresses

Haute Autorité de I'Audiovisuel et
de la communication (HAAC)
Siège : Lomé / BP: 4869 Lomé
Tel: 00228 250 16 78/ 250 16 79
Responsable : Philippe EVEGNO

Ministere de la Communication
et de la Formation Civique
Cabinet
Siège : Lomé
Tel/Fax: 00228 2212930
Secrétariat du Ministère

Observatoire Togolais des Médias
(OTM)
Siège : Lomé / BP 60087
Tel/Fax : 00228 904 75 24/221 46 63
Responsable : Kasséré Pierre  SABI

Direction Générale de la
Communication
Siège : Lomé
Tel/Fax : 00228 221 48 01
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CENTRES DE FORMATIONS

Ecole Supérieure des Techniques et Arts
de la Communication (ESTAC)
Siége: Tokoin Doumasséssé
BP 3257 Lomé
Tel/Fax: 00228 22062 70
Responsable :Yenpabou DJAGBA

Centre de Recyclage en
Communication (CRC)
BP7285 Lomé
Tel/Fax: 00228222 25 06 / 222 22 12
Responsable : Zébéto ASSIAKOLEY

Centre de Formation Pratique en
Communication (CFPC)
Siége : Rue de I'Ocam / BP:601S7 Lomé
Tel/Fax: 00228 221 63 16
E-mail : cfpc@cfpc.info
Responsable : Ebenezer Latevi LAWSON

Institut des Sciences de l'Information,
de la Communication et des Arts (ISICA)
Siége : Université de Lomé / BP 1515 Lomé
Tel/Fax: 00228 225 27 87/225 5093
Site Web: www.ub.tg
Responsable :  Pépévi KPAKPO

AGENCE DE COMMUNICATION

ACP-INTER
Agence de Communication et de Presse
Internationale
B.P : 80 744 Lomé-TOGO
Tél : 00228 904 80 68/ 320 41 66
Responsable : Carlos KETOHOU

IMCS Sarl
Agence de Communication
Villa 11 Cité OUA Lomé
03 BP 30665 Lomé-TOGO
Tél : 00228 261 24 01/ 905 58 01
Email : imcs.togo@yahoo.fr
Responsable : Honoré BLAO

STRATEGIES
Agence de Communication
Siège : Lomé
Tél : 00228 904 80 81
Responsable : Hervé PANA



150

Adresses Personnelles des Journalistes
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REPERTOIRE DES JOURNALISTES TOGOLAIS

Nom / Prénoms / Contacts Nom / Prénoms / Contacts Nom / Prénoms / Contacts

ABALO Akouété
Position: Journaliste
Organe : Kyrielle,
BP : 3246
Tél: 226 30 56/261 09 07 / 913 89 84
Fax: 2214662
E-mail : abajcl@yahoo.com

ABALO A. Christophe
Position: Caricaturiste
Organe : Oeil d'Afrique
Siège : Lomé
Tél: 906 41 65
E-mail : atchila81@yahoo.fr

ABALO Guy Mario
 Position: Journaliste
 Tél: 226 27 72/226 19 50
Fax: 2262772/905 11 70
E-mail: guymario@yahoo.fr

ABAKI Appoline
Position : Journaliste
Organe : Radio Victoire
Tél : 908 1696
BP:80195
E-mail : radiovictoire tq@yahoo.fr

ABOTSI Jean
Position: Directeur de la Publication
Organe : Etoile du Matin
Siège : Lomé
Cel: 926 60 75/ 015 02 79
E-mail : jeanustg@yahoo.fr

ADADE Koffi Blaise
Position : Directeur commercial
Organe : Le Regard
Tél: 9145076/ 9074784

ADAWOUSSO  Mawusé
Position: Directeur de publication
Organe: Magazine EXTASE
Tél: 912 78 00
E-mail: mag_extase@vahoo.fr

ADJAVOIN K. Michel
Position: Directeur de publication
Organe: Global Sport
Tél : 927 25 60/949 61 79
Fax:2214662
E-mail : adjavoin@yahoo.fr

ADJIBODIN Thibault
Position : Directeur de Publication
Organe : Le Comtemporain
BP: 30229  Lome-TOGO
Tél : 9177939
Email: adethibault@yahoo.fr

ADJIMA Vicentia
Position : Journaliste
Organe : Consommateur Averti
BP:6212 Lomé
Cel: 947 28 40
E-mail : vicentiaa@yahoo.fr

ADJISSEKU A. H. Patricia.
Position: Journaliste
Organe: Radio Kanal Fm
BP:81213
Tél : 221 33 74 /Fax: 221 41 90
Cel : 913 36 72

ADJOGAH N'Taré Komi Séraphin
Position: Journaliste presse écrite
BP : 8709 Lomé-TOGO
Tél : 222-65-98/901 21 63
Fax : 221 46 62
E-mail : adjogserre@webmails.com

ADONKOVI Baby Sefako
Position : Animatrice
Organe : Radio Planéte plus
BP 247 Kpalimé-TOGO
Tél: 441 08 19

ADONOU Gabriel
Position : Animateur/Journaliste
Organe : Radio Métropolys
Tél: 9066586/222 86 81
E-mail : gabrieladonou@yahoo.fr

ADONTUI Honoré
Position: Rédacteur en Chef
Organe : Télévision Espoir 47
Tél: 915 45 60
E-mail : honoson84@yahoo.fr

AGBANDA A. Pierre
Position: Journaliste /reporter
Organe : Chronique de la semaine
Siège : Lomé
Tél: 987 67 29
E-mail : agbanda2006@yahoo.fr

AGBANGBAN B. Razac
Position: Responsable technique
Organe : Zéphyr
Siège : Lomé
Tél: 903 02 40
E-mail : razakagbangban@yahoo.fr

AGBEKO Albert
Position : Journaliste
Organe : Le Regard
BP: 8405
Tél: 996 63 64
E-mail: albertusak@yahoo.fr

AGBEDIVLO K. Didier
Position: Journaliste/Reporter
Organe : Liberté
Siège : Lomé
Cel: 903 85 88
E-mail : didierledoux@yahoo.fr

AGBETIM Komi Joachim
Position: Journaliste/ Animateur
Organe : Radio Victoire
Siège : Lomé
Cel: 9241425
E-mail : akjoachim@yahoo.fr

AGBLEWONOU Komlanvi I.
Position: Journaliste
Organe : Radio Victoire
Siège : Lomé
Cel: 9016654/ 2352290
E-mail : innocentvik@yahoo.fr
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AGBODAN Tété Gagnon
Position: Rédacteur Responsable desk Sport
Organe: L'UNION
Tél: 949 59 86
E-mail : alhervous@yahoo.fr

AGBOH Basile
Position : Directeur général
Organe : Akéklé Scorpion
BP 60087 Lomé-TOGO
Tél. 904 43 80 / Fax221 46 62
E-mail :lescorpion@webmails.com

AGBOH AHOUELETE Jean Paul
Position : Journaliste/ Directeur de Publication
Organe : Focus Infos
Tél : 911 05 06/ 235 77 66
BP 431 Lomé
Email : ahouelete@hotmail.com

AGBOKLOU Prosper L'Allemand
Position: Journaliste
Organe : Radio Victoire
Siège : Lomé
Cel: 9397486

AGBOZOH-GUIDIH Y. Dodzi
Position : Directeur
Organe : Express News
BP: 7155 Lomé
Tél: 988 63 64/9188871
Fax: 221 46 62
E-mail : alexandre812002@vahoo.fr

AGBOSSOU Nicolas A.
Position : Correspondant Africa N° 1/ Sport
Organe : Africa N° 1
Tél. 916 32 60 / 952 4833
Fax.221 46 62
06 B.P. 603 992 Lomé
E-mail :nicagbo2000@yahoo.fr

AGEGEE Apollinaire
Position : Desk Economie Culture et Social
Organe : Africa n°1
Tél : 946 07 53/ 908 97 65
Email : agegeek@yahoo.fr

AHAMA A. Jacob
Position: Journaliste
Organe : Radio Victoire
Siège : Lomé
Cel: 2349759
E-mail : mkayveen@yahoo.fr

AHEGO Rodrigue
Position: journaliste
Organe : Temps Nouveaux
Siège : Lomé
Tel: 951 69 32

AHIADJO Kodjo Anani
 Position: Journaliste
Organe : ATOP
BP: 10073
Tél: 221 25 07/933 47 35
E-mail : arrondick72@yahoo.fr

AFANOU Follyvi Antoine
Position: Journaliste/ Animateur
Organe : Nana FM
Siège : Lomé
Tél: 9235124/ 9669078
E-mail : antoinedupon2@gmail.com

AFFANOUKOE Koami Thierry
Position: Journaliste
Organe : Radio Victoire
Siège : Lomé
Cel: 7425178/ 9457915
E-mail : leprocureur@yahoo.fr

AFFO KOUKO Ibrahim
Position : Journaliste
Organe : Radio Lomé
Tél: 911 22 26
E-mail : affokouko@radiolome.tg

AJAVON Maya
Position: Animatrice
Organe: Légende
Tél: 908 0747/222 2541

AKALO Frédéric
Position : Rédacteur en Chef
Organe : L'Observateur
Cel. : 913 2793

AKAKPOVI Adjovi Marceline
Position: Journaliste/ Animateur
Organe: Radio Kanal FM
Tél: 941 79 97/ 091 79 97
E-mail: marcelasis4@yahoo.fr

AKAKPO-AHIANYO Etonam
Position: Journaliste Correspondant
Organe: Agence Syfia International
Tél: 915 58 24
E-mail : etonamahianyo@vahoo.fr

AKAKPO-BADOHOUN Innocent
Position: Directeur Général Adjoint
Organe : Radio Victoire
Siège : Lomé
Cel: 8596095/ 2218099
E-mail : radiovictoireinfo@yahoo.fr

AKAKPO Claudine Assiba
Position : Directrice
Organe : ATOP
BP : 2327 Lomé
Tél : 221 2490/22591 73/9047912
E-mail: claudineakakpo@yahoo.fr

AKAKPO-NUMADO Gratien
Position : Journaliste
Organe : Radio Virgo Potens
BP: 13998 Lomé / Tél : 901 3448
Tél/Fax: 222 3884/22071 19
E-mail : gratienaka@yahoo.fr

AKO  Elvire
Position : Présentatrice Reporter
Organe : Radio TV Delta Santé
BP: 752 Lomé-TOGO
Tél:  222 28 18/222 1477/921 82 10
Email: eivirakoa@yahoo.fr

AKOGO Yawa
Position: Journaliste/ Animatrice
Organe : Radio Victoire
Siège : Lomé
Cel: 0194024
E-mail : tynanes@gmail.com

AKOMATSRI Lola
Position: Journaliste
Organe : Crocodile News
Siège : Lomé
Tél: 9038315/ 2310352
Email: odasse062@hotmail.com

AKOUETE Charles
Position: Journaliste/ Animateur
Organe : Radio Carré Jeunes
Siège : Lomé
Tél: 9159902/ 2507744
Email: dieudoce.hotmail.com
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AKONGA Régine
Position : Journaliste Reporter
Organe : Togo Presse
BP : 891 Lomé-TOGO
Tél : 221 53 95/903 16 18

AKOGO Ernestine
Position: animatrice Journaliste
Organe: Radio Peace FM
BP: 80674
Tél:441 09 80

AKOLOR Isidore
Position : Journaliste
Organe : Actu Express
BP:80195
Tél : 9787511

AKUE Miwonovi Roger
Position: Secrétaire de Rédaction
Organe : Présence Chrétienne
BP 13998 Lomé-TOGO
Tél : 222 3884/912 89 68
Fax: 220 71 15
E-mail : presencechretienne@ids.tg

AKPAHLIN Novinefon Célestin
Position : Journaliste Animateur
Organe : Kanal FM
Tél : 2213374/9469175/9260272
E-mail : tinocel19@yahoo.fr

ALASSANI Awanou
Position : Rédacteur en Chef
Organe : Eveil Tchaoudjo
Tél : 901 28 51

ALFAWISSI Méhéza
Position: Journaliste
Organe: La Dépêche
BP : 20039 Lomé-TOGO
Tél : 221 0932/907 50 91
Email : belmeheza@yahoo.fr

AMEDJENOU Yao Samuel
Position : Directeur Exécutif
Organe : Radio Sky FM- BADOU
B.P 243 Badou
Tél: 909 1025/943 30 04
Email: samuelamy2003@yahoo.fr

AMEDODJI Blaise
Position: Journaliste
Organe : TVT
Siège : Lomé
Cel: 00228 9044208

AMEGA Koffi P.
Position : Directeur de publication
Organe : Le Canard Indépendant
Tél : 904 60 94 /947 24 10
Fax: 221 46 63
E-mail: augamega@hotmail.com

AMEGNIGNON Koami François
Position: Journaliste-reporter
Organe : Radio zéphyr
Siège : Lomé
Tél: 940 13 95/ 8576250
E-mail : francois2950@gmail.com

AMEVOR Carlos
Position: Journaliste Freelance
Siège : Lomé
Tel: 9928464
Email: cyamevor@gmail.com
Blog: www.amevor.info

AMEKUDZI Cudjoe
Position : Journaliste
Organe : Tribune d'Afrique
Tél: 00228 8214808
E-mail : tribune.magazine@yahoo.fr

amekdiva@yahoo.fr

AMEMU A. Odette
Position : Reporter Photographe
Organe : Agrovision
Tél: 9252223/ 9017465

AMETEPE Komla
Position: Journaliste
Organe: Liberté
Tél: 933 53 80 / 010 61 03
Email : kom_ametepe@vahoo.fr

AMOUDJI Junior Kokou
Position: Animateur
Organe : Radio Métropolys
Siège : Lomé
Tél: 9166965
Email:  juniocac15@hotmail.com

AMOUH Bienvenu
Position: Commercial
Organe: Magazine Extase
Tél : 9098989/ 0126678
E-mail: amouh95@yahoo.fr

AMOUZOU-GUENOU Alex
Position : Journaliste
Organe : Radio Lomé
Tél : 906 56 13/9483925
E-mail : togopresse@yahoo.fr

AMOUZOUVI  Komivi
Position : Journaliste D.P.
Organe : Le Changement
Tel : 9101802/ 2340965
E-mail :
lechangement1@yahoo.fr

AMUZUN Francis Pédro
Position : Journaliste D.P.
Organe : Crocodile News
Tél : 7400146/ 9460036
E-mail : famuzun@hotmail.com

ANANI Justin
Position: Journaliste
Organe : Le Changement
Siège : Lomé
Tél: 906 19 53

ALI Goumouni
Position : Journaliste
Organe : Radio rural Dapaong
Tél: 2200897
Tél : 90072 68/250 20 13

 AROUNA K. Lardja
Position: Journaliste
Organe: ATOP Dapaong
BP: 3286 Lomé
Tél : 221 61 31 / Cel:9023953
Email : aklaroun@yahoo.fr

ARRE Kodjo
Position : Directeur de Publication
Organe : L'Observateur togolais
Tél: 251 6486/911 8594
BP: 20740 Lomé
E-mail : arrekodjo@yahoo.fr
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ASSAH   Franck Ayawo
Position : Journaliste
Organe : Crocodile
BP 4804 Lomé
Tél/Fax: 221 25 32
Cel: 946 00 39/91 5 34 89
E-mail: assah@caramail.com
assahfranck@yahoo

ASSANH Samuel
Position : Journaliste
Organe : Le Changement
Tél: 9202464

ASSIGNON K. Edem
Position: Journaliste-Reporter
Organe : Forum de la Semaine
Siège : Lomé
Tél: 00228 931 68 46
E-mail : assignonedem@yahoo.fr

ASSIH B. Kévin
Position: Comptable
Organe : Zéphyr
Siège : Lomé
Tél: 921 79 80
E-mail : kevamour@yahoo.fr

ANAYAWO Abalo
Position : Journaliste
Organe : ATOP
BP : 2327 Lomé-TOGO
Tél : 221 25 07/221 43 39

ALLEN Blaise K.
 Position: Animateur de programmes
Organe: Victoire Fm
Cel:  929 56 54/ 975 11 72
E-mail: kichnakok02@yahoo.fr

ASSIOU Abel Tchao
Positon : Journaliste
Organe : TV2
Tél : 906 28 14
Email : assioutchao@yahoo.fr

ATAM Esso Toyi
Position : Journaliste
Organe : Radio Lomé
Tél: 901 19 89

ATAYI Ayi
Position: Journaliste
Organe : Actu Express
Siège : Lomé
Tél: 934 54 70/ 954 57 67
E-mail : varmelo16@yahoo.fr

ATCHA Kossi Emmanuel
Position: Chef d'édition
Organe : Magazine Sika'a
Siège : Lomé
Tél: 2312107/ 9283071
E-mail : emmanueltg@yahoo.fr
Représentant: www.togonews.be

ATCHAKPA Kossi Siméon
Position : Rédacteur en Chef
Organe : Le Perroquet
BP : 30 747
Siége : Lomé
Tél: 00228 948 92 30/ 996 22 64

ATCHINOU Koffi Maurice
Position : Directeur de publication
Organe : AGNI L'ABEILLE
BP : 8036 / Siége : Lomé
Tél: 00228 9310567/ 9451551
E-mail : atchinou@yahoo.fr

ATTIKPO Yao Honoré
Position : Rédacteur
Organe : ATOP
BP : 2327
Tél : 221 25 07/913 8541
E-mail : yattikpo@yahoo.fr

ATIFUFU Hortense Amée
Position Journaliste Culturelle
Organe : NANA FM
Tél : 94452 03
Email: andriolde@yahoo.fr
blog : www.dzifart.wordpress.com

ATTIOGBE Pierrot
Position : Journaliste
Organe : NANA FM Lomé
Tél : 948 68 76/ 902 33 34
E-mail : pierrotfidel@yahoo.fr

ATISSO Lambert Linus
Position : Rédacteur en chef
Organe : Savoir News/ Magnan Libéré
Siège : Lomé
Tél : 996 68 62/ 023 22 33
Email : atilambert@vahoo.fr

ATIKPO Hugues Vinyo
Position : Journaliste/Directeur
Organe : Elite Sport
BP : 8675 Lomé
Tél : 921 99 99/9467940

ATTIKPO Heatson Tito
Position: Directeur Commercial
Organe : Zéphyr
Siège : Lomé
Tél: 921 79 79 / 234 13 58
E-mail : attidani@yahoo.fr

ATTIKPO Jean-Jacques
Position: Technicien
Organe : Zéphyr
Siège : Lomé
Tél: 984 44 28

ATTOR Kodzo Marius
Position: Journaliste Animateur/
Chargé des NTIC
Organe: Radio Kanal fm
Tél: 944 87 47/ 2349728
BP/ 12598 Lomé
E-mail: a.k.marius@hotmail.com

AROUNA Mollah
Position : Journaliste
Tél : 00228 928 66 24
Email : zemollar@yahoo.fr

AVULETEY Kodjo Mawuli
Position : Directeur de la Rédaction
Organe : Temps Nouveaux
Tél : 908 61 31 / 946 49 80
Blog : mawulikodjo.skyblog.com
Email : mawili7410@yahoo.fr

AYEBOUA Emmanuel
Position : Journaliste
Organe : Crocodile
Tél. 919 63 60

AYETAN Charles
Position : Rédacteur
Organe : Présence Chrétienne
B.P. : 13998 Lomé
Tél : 222 38 84 / 927 58 25
E-mail : carlosaye@yahoo.fr/
             presencechretienne@ids.tg
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AYEGNON T. K. Blaise
Position: Journaliste
Organe : Oeil d'Afrique
Siège : Lomé / Tél: 921 42 93
E-mail : obtdh2002@yahoo.fr

AYEKO Isidore
Position:Journaliste
Organe : La croix du Sud
Siège : Lomé / Tél: 928 74 03
E-mail : roro38@voila.fr

AYI Atayi
Position: Journaliste
Organe : Radio Gaméli
Siège : Lomé
Tél: 9345470
E-mail : varmelo16@yahoo.fr

AYIKOUE P. Christiane
Position: Secrétaire
Organe : Zéphyr
Siège : Lomé
Tél: 932 60 25 / 236 60 87
E-mail : apochrist12@hotmail.com

AYIKOUMA Jean Pierre
Position: Journaliste
Organe : Radio Victoire
Siège : Lomé
Cel: 9099863

AYIVI K. Mawuena
Position : Journaliste Reporter
Tél : 902 26 22/ 946 88 39
Email: heroando@yahoo.fr

AZIABA Anoly
Position : Animateur
Organe : Nostalgie
Tél : 934 91 66/222 07 76

AZIAGBEDE Eric Leriche
Position: Rédacteur en Chef
Organe: Radio Maria TOGO
Cel : 943 17 44

AZIAKA Hortense
Position : Journaliste
Organe : Radio Lomé
Tél: 927 22 84

AZIADOUVO Komi Zeus
Position : Directeur de publication
Organe : Liberté
Tél : 947 79 69/919 11 76
Email: zeushtt@yahoo.fr

AZIALE  Serge
Position : Rédacteur
Organe: Extase
Tél: 997 87 99
E-mail: mag_extase@vahoo.fr

BAMANA Nathalie
Position : Animatrice
Organe : Radio Horizon
BP : 124 Tsévie-TOGO
Tél : 330 01 02/921 6941
Email : horizonvz@hotmail.com

BADJO Ida
Position: Journaliste freelance
BP : 1874 Lomé
Tél : 944 4015/9786101
E-mail : michouotherfr@yahoo.fr

BATABA Essodina Si!vére
Position: Secrétaire de rédaction
Organe: L'Observateur
Tél: 220 77 27 / Cel : 901 48 82
E-mail: smatel@yahoo.fr

BATANA Jean Baptiste
Position: journaliste
Organe: Zéphyr
Tél: 226 50 36/ 913 35 91
Email : jeanbatana@yahoo.fr

BAMAZE Eugène
Position: Journaliste/ Animateur
Organe : Radio Carré jeunes
Tél: 99170707/ 2507744
Email: eugenemc2003@yahoo.fr

BAMAZI Célestin
Position: Journaliste
Organe : La Dépêche
Siège : Lomé / Tél: 9196668

BANG'NA Akondoh
Position : Journaliste/Reporter
Tel: 9139881/2310358
Organe:  Temps Nouveaux
E-mail : akondohl@yahoo.fr

BARRIGAH Christian Ignacio
Position: Chargé de Programmes/
Assistant du Directeur
Organe: Radio Maria TOGO
Mob: 945 65 13 / 935 97 44
Email: ignacri@yahoo.fr

BASSIM-NA B. Jean-Pierre
Position: Journaliste
Organe : Le Destin des Nations
Siège : Lomé / Tél: 900 59 31
E-mail : bawela@yahoo.fr

BLANDE Patrick
Position : Journaliste
Organe : Radio zéphyr
Tél : 226 5036/913 22 02

BLAO Yaovi Tchalim
Position: Journaliste Indépendant
Tél: 00228  251 69 91/ 251 69 42
Cel : 905 58 01
E-mail : y.blao@yahoo.fr

hblao@mediafrica.net

BOCCOH Gilles
Position : Journaliste/Animateur
Organe : LCF
Tél : 908 65 68

BOGLA Guillaume
Position: Journaliste
Organe : Tingo-Tingo
Siège : Lomé
Cel : 946 11 58

BOUKPEZI  P. Ghislain
Position: Directeur de Publication
Organe: Le Guide
BP: 81213 / Tél: 905 76 51
E-mail: leguidetg@yahoo.fr

BISSARI Kona
Organe : Radio Lomé
Position : Journaliste reporter
Tél: 93533 31

BROOHM Dorothée
Position : Journaliste
Organe: Togo Presse
BP: 987 Lomé
Tél: 221 53 95 Cél : 902 80 69
E-mail: dorote7@yahoo.fr

CAMARA   Aissatou Blandine
Position : Rédactrice
Organe: ATOP
BP: 2327 Lomé Tél: 221 25 07
E-mail: blandine-222@yahoo.fr
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COMBEY Sylvio
Position : Journaliste/ Animateur/ Bloggeur
Organe : Radio Nostalgie
Siège : Lomé / B.P. 346
Cel: 968 96 76/ 271 37 04
E-mail : sylviocombey@gmail.com
Blog : www.sylviocombey.wordpress.com

DABLA  Amévi
Position : Journaliste, Consultant
Tél: 948 56 00
Email : amevi.dabla@yahoo.fr

DAGADOU Laurent
Position: Tecnicien
Organe : Zéphyr
Siège : Lomé
Tél: 910 41 68
E-mail : nicedag2@yahoo.fr

DANDAKOU Potchozo
Position : Journaliste
Organe : Radio Lomé
Tél: 92722 84

DANKLOU K. Fayosséwo
Position : Journaliste
Organe : Agrovision
Tél: 0492087/ 9643802

DANKLOU D. M. Séraphin
Position : Directeur de publication
Organe : Agrovision
B.P. 81213 / Tél: 9017465/ 9643802
Email : ddmseraphin@yahoo.fr

DANKLOU G. Kossi
Position : Journaliste
Organe : Agrovision
Tél: 9463357/ 8394977

DAO Bissang
Position: Journaliste
Organe : La Dépêche
Siège : Lomé
Tél: 9925345

DAKICHE   Simone
Position : Journaliste freelance
BP 1323  Lomé
Tél: 907 07 77

DEMON Matchi
Position : Journaliste scientifique
Organe : Radio LOME
BP: 434
Tél: 221 2492/913 15 91
Fax: 221 41 90
E-mail : demdimo@yahoo.fr

DJABAAB Damien Woumbé
Position : journaliste
Organe: Le Patriote
Tél: 9318030/ 0581283
E-mail: damiendjab@yahoo.fr

DJAGBAVI Baini David
Position: Rédacteur en Chef
Organe : Radio Victoire
Siège : Lomé
Cel: 9298625/ 2301555/ 9465516
E-mail : bainidavid@yahoo.fr

DJAMIE Gnimtou Lys
Position : Journaliste
Organe : Radio Lomé
BP:434 / Tél : 935 06 34
E-mail : gnimtoud@vahoo.fr

DJOKEH Sylvestre
Position : Rédacteur
Organe: L'UNION
Tél: 913 65 79
E-mail : kosylnad@yahoo.fr

DJOBO Assimiou
Position: journaliste reporter
Organe : Temps Nouveaux
Siège : Lomé / Tél: 998 85 69
E-mail : assdjobo@yahoo.fr

DJOBO T. Sama
Position : Directeur de la publication
Organe : Eveil de la Nation
Tél : 985 1085/903 1774
E-mail : samdjobo@yahoo.fr

DJOKOTO Yao
Position: Rédacteur
Organe: ATOP
BP : 2327 Lomé-TOGO
Tél : 221 25 07 / 9134636
Fax: 222 28 02

DOM K. Mawena
Position : Journaliste Animateur
Organe : Radio Métropholys
BP : 1254 / Tél : 994 85 52
E-mail : domkoku07@yahoo.fr

DOMINGO Moutiou
Position : Directeur
Organe : Radio JA- A AL HAAQ
Siège : Lomé
Tél: 910 30 28

DOMEGNI Maxime Koami
Position: Journaliste
Organe : L'Alternative
Tél: 9395687/2360650
Email: domegni@.gmail.com

DON Paolo
Position : Rédacteur
Organe : Extase
Tél: 988 12 98

DOSSOU Yves Kodjovi
Position : Reporteer
Organe : Radio Kanal Fm
Siège : Lomé / Tel: 940 77 00
E-mail : paperoti23@yahoo.fr

DOTSE Cyprien
Position : Coordinateur éditorial
Organe : TRIBUNE D'AFRIQUE
Tél: 00228 9393363

DJILAN Dimas
Position : Directeur de  publication
Organe : Forum de la Semaine
BP. 81 129 Lomé TOGO
Tél: 9535455 / Fax: 261 36 33
E-mail: forumhebdo7@vahoo.fr

ELO Jean Marie
Position: Journaliste
Organe: Radio Sport fm
BP:8675 Lomé
Tél: 9124001

ETEKPOR Codjo
Position: Journaliste Réd. en chef
Organe: TVT
BP : 3286 Lomé
Tél : 221 53 57/222 61 30

ETEKPO Elise
Position : Animatrice
Organe : Radio la Voix du Haho
BP: 02 Notsé-TOGO
Tél: 442 03 21/908 17 02
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EHO Ruth Bernice
Position: Animatrice Journaliste
Organe: Radio L'évangile
BP : 81363 Lome
Tél: 906 52 90
Email: ehoruth@yahoo.fr

EKPE  Aimé (Aimé LEBON)
Position : Directeur
Organe : L'Equipe Sportive
BP : 450 Lomé
Tél: 904 42 15/ 949 90 13/943 00 44
E-mail: ekpeaime@yahoo.fr

EVEDJI Hubertine Ahoefa
Position : Présentatrice Animatrice
Organe : Radio Citadelle Vogan
BP: 60 Vogan
Tél: 333 0097/921 05 72

ETSE Bruno
Position : Journalistes
Organe : Radio Lomé
Tél. : 906 33 12

EGAH Joël Vignon
Position: Directeur de publication
Organe : Info Sud
Siège : Lomé
Cel: 00228 9197242/2344228
E-mail : egakos@yahoo.fr

FARAM Akaka Satchmo
Position : Rédacteur
Organe : ATOP
BP: 2327 Lomé-TOGO
Tél: 221 2507
Fax: 222 2802

FEDA Tony
Position : Rédacteur desk Culture et Societe
Organe : L'UNION
Tél: 988 32 25
E-mail: tonyfeda@yahoo.fr

GAWOU Kodjo Tété Innocent
Position: Directeur de Publication
Organe : Nouvelle Ere
Siège : Lomé
Tél: 920 46 56
E-mail : sasgawou@yahoo.fr

GBAGBA Bernard
Position : Animateur
Organe : La Légende
B.P. 13 836 Lomé
Tél: 222 25 41 / Fax : 221 07 82
Cel : 953 10 10/ 921 84 45
E-mail : gobbernard400@yahoo.fr

GBAGBA Gilles
Position: Animateur
Organe : LCF
Siège : Lomé
Tél: 945 04 33
E-mail : gbagbagilles2000@yahoo.fr

GBENYEDJI Evelyn
Position : Directrice de la publication
Organe : La Gazelle
BP 30616 / Tél : 901 4420
Email : Iagazelle6@yahoo.fr

GBETOUNOU Elpidio
Position : Journaliste sportif
Organe : LCF
BP : 30 747 / Siège : Lomé
Tél: 00228 910 98 21
E-mail: pidiogor@yahoo.fr

GBOLOVI Kossi
Position: Journaliste
Organe : Liberté
Siège : Lomé
Cel: 018 70 86
E-mail : jeanlove@yahoo.fr

GERALDO Issidine
Position: Directeur des Programmes
Organe : Radio Victoire
Siège : Lomé
Cel : 9058135/ 2252727
E-mail : gesidine@yahoo.fr

GNAGNA Magloire Massamésso
Position: Directeur de publication
Organe : Le Repère
Siège : Lomé
Cel: 00228 9167778/ 0180817
E-mail : lerepere41@yahoo.fr

GNANDI Evane
Position: Assistant commercial
Organe : Zéphyr
Siège : Lomé
Tél: 903 10 42/ 237 01 90

GNASAH   Atinédi
Position : Chef Division Actualités
Organes : RADIO LOME
BP : 434
Tél / Fax: 221 41 90
E-mail : atinede.gnasse@cnls.ids.tg

GNASSENGBE Adri Dibaba
Position : Rédacteur en Chef
Organe : Télévision Togolaise
Tél : 221 53 57/222 61 30

GNOFAN Martine
 Position : Rédactrice
Organe: EXTASE
Tél: 915 20 52

GLAKPE Koffi
Position: Directeur de publication
Organe: Le Correcteur
Tél: 93879 94
BP: 30638
E-mail : oliglakp@yahoo.fr

GONE   Bertino
Position : Directeur Radio fraternité
Organe : Radio rurale Notsè
Tél : 9124039/2206060
E-mail : gonebertjn@yahoo.fr

GOUTENI Salifou
Position: Assistant commercial
Organe : Zéphyr
Siège : Lomé
Tél: 919 61 14 / 336 76 16

Hans Masro
Position : Journaliste
Organe : Radio Lomé / BBC Sport
Tél: 903 76 30/ 010 66 76
E-mail: hmasro@yahoo.fr

HOUNGBEDJI Kossi Clément
Position : Fondateur
Organe : Magazine extase
Tél : 931 57 08
Email : mag_extase@yahoo.fr
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HOUETOGNON Happy Césaria
Position : Journaliste Animatrice
Organe : Radio Zéphyr
BP: 20017 Lomé
Tél: 903 03 57/226 5036
Email: happycesaria@hotmail.com/
happy@zephyr.tg

HOUNGUES Nathalie
Position: Directrice de Publication
Organe : La Liaison
04 BP: 84 Adidogomé-TOGO
Tél : 250 71 50 / 904 54 06
E-mail: Ialiaison2000@yahoo.fr

HEGBE Désiré
 Position : Journaliste
Organe : Radio Lomé
Tél: 991 67 26

HEDEDZI Koffi Jean
Position: Journaliste
Organe : La Matinée
Siège : Lomé / Tél: 9261630
E-mail : johnkofhed@yahoo.fr

HUNLEDE Dédé
Position : Journaliste animatrice
Organe : Radio Nana Fm
BP: 6035 Tel: 909 69 34
E-mail: hundethe@yahoo.fr

HOUINSOU Mawuse Solange
Postion : Directrice de Rédaction
Organe : EXTASE
Tel : 931 57 08
Email : clementskh@yahoo.fr

IKO Rodrigue
Position: journaliste
Organe : Togofoot.info
Siège : Lomé
Tél: 933 48 60

ISSAKA   Abass
Position: Journaliste reporter
Organe : Le Magnan libéré
BP: 81213 Lomé
Tél : 222 65 89/916 49 87
E-mail : iabass@yahoo.fr

JOHNSON Amissamba Alison
Position: Animatrice/Journaliste
Organe: Radio Kanal Fm
Tél : 948 30 47/2311638
E-mail: prislie2005@yahoo.fr

JOHNSON Eric
Position: Directeur de Publication
Organe : L'Union
Siége: Lomé
Tél. : 261 35 29/ 905 9428

JOHNSON Flavien
Position : PDG
Organe : Légende
Tél : 222 07 76 / 222 25 41
Email : nostalgietogo@yahoo.fr

KAGLAN Eric
Position : Journaliste
Organe : Légende
Tél: 938 1837/222 2541

KANWORE Thomas
Organe : Radio Lomé
Tél: 225 12 03

KANYI Kossi
Position: Photojournaliste
Organe:Reporters Réunis
Tél: 904 45 31
Siège : 17 avenue F. Mittérand
E-mail: membrephoto@yahoo.fr

KATANGA Jerry
Position: Journal-Animateur
Organe : Zéphyr
Siège : Lomé
Tél: 915 65 77
E-mail : jerrykatanga@yahoo.fr

KELEOU Jean Claude Abalo
Position : Directeur
Organe : Radio Courtoisie
BP : Dapaong -TOGO
Tel.: 770 82 22/905 05 25

KEOULA Eddi
Position : Journaliste
Organe : Radio Lomé
Tél : 936 11 99
E-mail : keoulaeddi@yahoo.fr

KODOMA Simplice
 Position: Journaliste
Organe: Radio Lomé
Tél : 2204591

KOROLAKINA Dieudonné
Position: Journaliste
Organe : Actu Express
Siège : Lomé / Tél: 9070383
Email: dieudoce.hotmail.com

KOENE Prevost
Position: Journaliste/ Animateur
Organe : Radio Carré Jeunes
Siège : Lomé
Tél: 9132236/ 2507744

KOULETE Atassé  Kodjo
Position : Directeur Général/ Journaliste
Organe : Radio AZUR FM (Aniè)
Tél: 913 38 46/ 013 98 86
E-mail : gragra_ata@yahoo.fr

KOUWONOU Isidore
Position : Rédacteur en Chef
Organe : AGNI
Siége : Lomé
Tél: 00228 9137738

KPAKPABIA Colombo
Position: Journaliste
Organe: Le Magnan Libéré
Tél: 9364282

KPONDZO Y. Ambroise
Position: Rédacteur en Chef
Organe : Radio Victoire
Siège : Lomé/Tél: 929 96 11
E-mail : kpondzo16@yahoo.fr
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KEBE Alphousseyini
Position: Animateur
Organe : Radio AZUR FM
Siège : Anié
Tel: 088 40 45

KERIM Raoula
Position : Présentatrice/Reporter
Organe : Radio Lomé
BP:434 / Tel: 221 2492
E-mail : rafikarim2004@yahoo.fr

KETOHOU Carlos
Position : Directeur de publication
Organe : Indépendant Express
Tel: 904 80 68/944 59 57
E-mail : carloskeiths@yahoo.fr

KITEGI K. S. Ben
Position : Directeur de Publication
Organe : Le Républicain
Siège : Lomé
Tel: 903 44 76
E-mail: benkitegi@hotmail.com

KOLANI Kossi N'Zonou
Position : Journaliste
Organe : TVT
BP : 3286 Lomé
Tél. : 221 53 57

KOMOU Désiré
Position : Chef Rubriques
Organe : Radio Lomé
BP: 434
Tel: 221 41 90/ 924 23 26
E-mail : desire-komou@radiolome.tg

KONDO Afeignidou
Position: Rédacteur en chef
Organe: RADIO LOME
BP: 434
Tel: 221 2492/ Fax: 221 41 90

KONDO Kodjo Flavien
Position: Journaliste
Organe: RADIO LOME
BP: 434 / Tel: 221 2492/ 221 2493
Fax: 221 41 90

KOUDOYOR Anani Wenceslas
Position: Technicien
Organe: Radio Kanal Fm
Tel: 944 77 13/ 983 51 92
E-mail: beauwenc@yahoo.fr

KOUROUMA Ange Marie
Position : Journaliste
Organe : Radio Kanal Fm
Tel: 9288925
 E-mail : ange_marie@yahoo.fr

KOUSSOU Kodjo
Position: Journaliste
Organe : Radio LOME
BP: 434 / Tel: 221 24 92/93
Fax: 221 41 90

KOUAKUVI Marcel Magloire
Position : Collaborateur
Organe : Présence Chrétienne
 BP: 13998, Lomé / Cel:916 94 85
Tel: 222 38 84 / Fax: 220 71 15
E-mail : kkakuvi@hotmai.com

KOUASSI Fabbi
Position : Journaliste
Organe : BBC
BP: 14334 / Tel : 9474064
E-mail: bonjourslome@voila.fr

KOYE Manzama-Esso Joël
Position : Journaliste
Organe : La Paix dans la Cité
Siége : Lomé
Tel: 00228 9386608/ 2312782
E-mail : parfaiko@gmail.com

KOUTEMA K. Bénoit
Position : Rédacteur en Chef
Organe ; ATOP
BP : 2327 Lomé
Tel : 221 43 39/91841 70
Fax: 222 2802
E-mail: bkoutema@yahoo.fr

KUNAKEY Kodjo James Miplodo
Position: Journaliste/ Animateur
Organe: Radio Kanal Fm
Tel: 992 54 86/ 2376844
E-mail: james_kunakey@yahoo.fr

KPASSEMRE Danielle
Position : Rédactrice
Organe: ATOP
BP : 2327 Lomé / Tel : 221 25 07
E-mail : kpassemredanieIle@yahoo.fr

KPETEME Guillaume
Position: Animateur
Organe: Légende
Tel: 222 07 76

KPEMISSI E. Michel
Position : Journaliste
Organe : ATOP
BP: 2327 Lomé / Tel: 221 25 07
 E-mail : kpemjcheI@yahoo.fr

KPONGNON  Geneviéve A.
Position : Journaliste
Organe : Radio Métropolys
BP:1687 / Tel: 929 10 56
E-mail : geneka@yahoo.fr

KPONDZO Ambroise
Position: Journaliste
Organe : Radio Victoire
Siège : Lomé
Cél: 9299611
E-mail : kpondzo16@yahoo.fr

LABDIEDO Fati
Position : Responsable
Organe : Radio DAPAONG
BP: 333 Dapaong
Tel / Fax : 770 88 29
E-mail: mecaptogo@yahoo.fr

 LAWSON-DRACKEY Daniel
 Position: Journaliste D.P.
Organe :La Cible
Tel: 9012161/ 943 85 38
E-mail : mesdrake@yahoo.fr

LAWSON Agbloulou Kayi
Position: Journaliste
Organe: Radio Nana Fm
 BP: 6035 Lomé-TOGO
Tel : 942 93 43
E-mail : agkayi@yahoo.fr

LAWSON Etienne
Position : Rédacteur
Organe : EXTASE
Tel : 913 62 18

LAWSON Sweety Sika
Position: Aminatrice/Journaliste
Organe: Radio Kanal Fm
Tel : 908 54 34
E-mail : calmmoi@yahoo.fr

LASSEY-ASSIAKOLEY Jean-Luc
Position: Journaliste Animateur
 Organe: Radio Métropolys
 BP: 8754 / Tel: 912 45 98/220 19 20
 E-mail : folivi20@yahoo.fr
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LEMBO K. Nestor
Position: journaliste
Organe : Oeil d'Afrique
Siège : Lomé / Tél: 907 60 23
E-mail : lembonestor@yahoo.fr

LOGO Kodjo Alphonse
Position: Journaliste
Organe: Radio Kanal FM
Tél: 924 03 75/  954 73 36
E-mail: alphonseken75@yahoo.fr

celebevi@hotmail.com

LOKO Kokou Joachim
Position:Directeur de Publication
Organe : La Matinée
Siège : Lomé / Tél: 9335486
E-mail : lonestojoa@yahoo.fr

LOUYA K. Fidel
Position : Journaliste sportif
Organe : Radio Lomé
BP : 434
Tél : 221 2492/ Fax : 221 41 90

MADJI H. Constant
Position: Journaliste/ Rédacteur
Organe: Le Messager
Tél: 9937635/ 2350583
E-mailhallconstant@yahoo.fr

MAGNIM Andréa
Position: Journaliste
Organe : Radio Kanal FM
Siège : Lomé
Tél: 984 45 62
E-mail : magnim84@yahoo.fr

MAWU Kwami Agbessi
Position : Journaliste
Station : Radio Lomé
BP : 434 Lomé-TOGO
Tél : 222-32-06/221-24-92
E-mail : radiolome@yahoo.fr

MAWU Komi Dieudonné
Position: Journaliste/Reporter
Organe : Le Changement
Siège : Lomé / Tél: 936 09 36
E-mail : holydeo@yahoo.fr

MAWUENA Yao Fidel
Position: Journaliste sportif
Organe: RADIO LOME
BP: 434 / Fax:221 41 90
Tél: 221 2492/ 91344 10

MAX-SAVI Carmel
Position : Journaliste
Organe : TRIBUNE D'AFRIQUE
Tél: 00228 9996757
E-mail : magazine@yahoo.fr

MAZIGUE Gothlieb
Position: Technicien
Organe : Zéphyr
Siège : Lomé / Tél: 903 11 04
E-mail : gmazigue@yahoo.fr

MENSAH Bruno Fidélis
Position: Journaliste Animateur
Organe: Radio Nana Fm
BP : 793 Lomé
Tél : 901 96 59/ 943 00 96
E- mail : letanquin@hotmail.com

MENSAH Achille  E.
Position: journaliste
Organe : l'Indépendant Express
Siège : Lomé
Tél: 913 28 33
 E-mail: mesachillo@yahoo.fr

MESSAN Lucien Djossou
Position: Directeur de la rédaction
Organe : Le Combat du peuple
Tél: 904 53 83
 E-mail: combat@webamails.com

MESSAN Koffi Daniel
Position: Technicien
Organe: Radio Kanal Fm
Tél: 922 78 92
E-mail: messan_ koffi@yahoo.fr

MESSAVUSSU-AKUE Modeste
Position: Directeur Général
Organe : Radio Kanal FM
Siège : Lomé / Tél: 904 54 82 / 234 97 30
E-mail : akuemod@yahoo.fr

MEWENEMESE Esso-we Appolinaire
Position : Directeur
Organe : La Dépêche
BP : 20039   /  Fax : 221 0923
Tél : 221 0932 /904 78 78
E-mail : ladepeche@hotmail.com

MILAGNAWOE Bienvenu Folly
Position: Directeur de publication
Organe: L'Educateur
BP: 618 13 Lomé / Tél : 920 08 36
E-mail: bienvy@ caramaiI. Com

MORENIKEDJI Comlan Eddy
Position: Journaliste
Organe : Tingo-Tingo
Siège : Lomé
Tél: 943 22 63

MOROUMA-TISSOGA Kpatega
Position:Journaliste
Organe: Radio LOME
BP : 434
Tél : 221 2492/221 2493
Fax : 221 41 90

MOUAKA Alain
Position: Journaliste
Organe : Zéphyr
Siège : Lomé
Tél: 921 78 28
E-mail : almhouak@yahoo.fr

MOUZOU Mathieu
Position: Rédacteur en Chef
Organe : Zéphyr
Siège : Lomé
Tél: 226 50 36 / 914 61 65
E-mail : tetuhewa@yahoo.fr

MOREIRA   A. Jacqueline
Position : Journaliste
Organe : Radio LOME
BP : 434
Tél : 221 2492/93
Fax: 221 41 90

NABOUD Justin Magloire
Position : Collaborateur
Organe : Présence Chétienne
BP 55 Sokodé -TOGO
Tél: 551 01 34/222 3884
Fax: 55004 13
E-mail: abbemaqlore@yahoo.fr
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NANDJA Kondi
Position : Journaliste
Organe : Radio Lomé
Tél: 9176060
E-mail: nadjac1972@yahoo.fr

N'DJAMBARA   Mohamed
Position : Journaliste
Organe : "LA VOIX DE L'OTI"
BP: 28 Mango
Tél: 771 7287 Fax: S/C771 71 61
E-mail: lavoixdeloti@yahoo.fr

N'DAAM Gnazou
Position : Journaliste
Organe : Radio Lomé
BP : 434 / Tél : 901 07 34
Fax: 221 41 90
E-mail: ggermain3@caramail.com

N'LASSINDI Atsa
Position : Directeur Général
Organe : Temps Nouveaux
05 BP504 / Siége : Lomé
Tél: 00228 918 90 01/ 027 56 27
E-mail: abdourahim75@yahoo.fr

NYIDIKU Tino Agbenyo
Position : Journaliste
Organe : Liberté
Tél: 933 47 36
E-mail : lantier101@yahoo.fr

NYAMATA    Kossi
Position: Journaliste
Organe: Radio Lomé
Tél : 229 03 95

NYATIKA Valentin Komlan
Position : Journaliste
 Organe : Crocodile News
Tél : 946 00 37/ 983 39 82
Fax: 221 46 63
Email : nyatikavalentin@yahoo.fr

OBLASSE Gilles
Position: Journaliste
Organe : L'Indépendant Express
Siège : Lomé
Tél: 905 97 83 / 336 43 21
E-mail : gillestvt@yahoo.fr

OTCHOTCHO.K Henri
Position: Journaliste culturel
Organe: Radio Lomé
BP: 434 / Tél: 221 2492/93
Fax: 221 41 90

PEREIRA da SILVA Noé
Position : Journaliste
Organe : RTDS
BP 13873 / Tél: 222 28 18
E-mail : onclenoe@caramail.com

PETCHEZI Frabrice
Position : Journaliste-Animateur
Organe : Radio Zéphyr
Tél : 226 5036/91587 53
Email : petchezif@yahoo.fr

POKODIE Patoki-ani
Position : Journaliste
Organe : Télévision Togolaise
BP : 4869 Lomé-TOGO
Tél : 221 5680

POULI Germain
Position : Journaliste
Organe : Togo Réveil
BP: 20017 / Tél : 902 76 54
Email : gpoulie@vahoo.fr

SAA Warka Didier
Position : Journaliste sportif
Organe : ATOP Atapkamé
BP: 2327 Lomé-Fax: 222 28 02
Tél: 221 25 07/221 43 39

SABI Kasséré Pierre
Position : DG
Organe: Groupe de Presse " La Matinée "
Editeur de Dounia le Monde, Matinée
Internationale et Togo Sports
BP : 30277/ Tél: 9047524

SAIBOU Mikaîla Abass
Position : Journaliste
Organe : Le Regard
Tél: 2401049/ 9040949/ 8411765
Email : leregard13@yahoo.fr

SALLAH Blaise
Position : Directeur de Publication
Organe : Le Sentinelle
BP : 6056 Lomé Tél: 90687 82
E-mail : blaisal1@vahoo.fr

SALLAH Eric
Position : journaliste
Tél : 949 23 13/ 042 24 34
Email : otdh2001@yahoo.fr

SAMBO Barry   Moussa
Position : Chef section Magazine
Organe : Radio Lomé
Tél: 945 49 04

SANI Apéléte
Position : Journaliste
Organe : Agni, I'Abeilie
BP:3650 Lomé / Tél: 925 42 19
Email : sanvich@yahoo.fr

SEGNIAGBETO Kodjo Sébastien
Position : Rédacteur
Organe : Le Regard
Siège : Lomé/ Tél : (00228) 932 96 69
Email :sebatropic2000@vahoo.fr

SESSENOU Louis Barthélemy
Position: Journaliste Freelance
Tél: 910 90 32

SOHEY Dossey
Position: journaliste reporter
Organe : Togoforum.com
Siège : Lomé / Tél: 907 82 19
E-mail : dossopac@yahoo.fr

SOKPOH SABAR Jeannot
Position : Animateur-journaliste
Organe : Kanal FM
Siége : Lomé / Tél: 00228 9384430/ 9412050
E-mail : js.sokpoh@yahoo.fr

christlapin@yahoo.fr

SOSSOU  K. Dodzi
Position : Journaliste
Organe : Agni L'Abeille
BP : 60 404  Lome-TOGO
Tél: 944 86 43/ 979 87 38
 E-mail : jeuromekoffi@vahoo.fr

SOSSOU Donald Kouamivi
Position: Journaliste
Organe : La Matinée
Siège : Lomé
Tél: 9306075
E-mail : sosskom@yahoo.fr

SOLETE Komi Jacques
Position : Rédacteur en Chef adjoint
Organe : KYRIELLE
BP : 450 Lomé  /  Tél: 948 1113
E-mail : komisolete@yahoo.fr
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SETODZI Augustine
Positon : Animatrice Technicienne
Organe : Radio Maria
BP: 30162 Lomé
Tél: 226 11 31/226 36 00

SOKPO Amavi Dagan
Position : Journaliste
Organe : Tingo Tingo
BP: 1999 Lomé
Tél: 906 05 01
E-mail: rospos78@yahoo.fr

SINON Affo-Soo
Position : Journaliste
Organe : ATOP
BP : 2327 Lomé
Tél : 221 25 07/92329 15
E-mail : ainaf2004@vahoo.fr

SIZING Augustin
Position : Journaliste/Directeur
Organe : Echos du Pays
BP: 20822 Lomé-TOGO
Tél: 226 0606/903 1824
E-mail: zephyr@zephyr.tg

TADEGNON Noël
Position : Reporter d'images
Organe : Agence de presse
01 BP 2539 Lomé
Tél: 905 38 35 Fax : 226 13 70
E-mail : tadenoe@yahoo.fr
noel@mediatogo.info

TALIKPETI  Régis M.
Position: Rédacteur en chef
Organe : La Matinée
Siège : Lomé
Tél: 9881165
E-mail : registalkpeti@yahoo.fr

TANKROUKOU Daka Ignace
Position : Rédacteur
Organe : ATOP
BP: 2327 Lomé-TOGO
Tél: 221 25 07/222 6423
Fax:222-28-02

TAMANDJA Hakeem Toutou
Position: Directeur Général
Organe : Zéphyr
Siège : Lomé
Tél: 912 84 79
E-mail : thtoutou@yahoo.fr

TALIM Tchalo
Position : Journaliste
Organe : Radio Lomé
 Tél : 995 83 47/220 36 69

TASSEBA M'Bolaba Jeanne
Position : Rédactrice
Organe : ATOP Lomé
 BP:2327
Tél: 221 25 07

TAKOU TAKOUDA   Abalo John
Position : Chef Division Production et Echanges
Organe : Radio Lomé
E-mail : takouabalo@yahoo.fr
Tél: 933 66 36/948 10 31

TCHAKADA Vivien
Position: Journaliste
Organe : La Dépêche
Siège : Lomé
Tél: 9705768
E-mail : vimatchatcha@yahoo.fr

TALIM   Kossi
Position : Journaliste
Organe : Radio Lomé
BP: 434
Tél: 221 2492/93
Fax: 221 41 90

TCHASSANTE  Fousséni
Position : Journaliste
Organe: ATOP
BP:2327
Tél : 221 2507/932 9975
E-mail: fochassante@yahoo.fr

TCHAKOU-HOHOE K. Koffi
Position: Journaliste-Reporter
Organe: Liberté
Tél: 936 01 78
Siège : Lomé
E-mail: tchakcoco@yahoo.fr

TCHAKPALA Olivier
Position : Journaliste
Organe : ATOP
BP: 2327 Lomé
Tél: 221 25 07/949 13 67
E-mail : atchakpala@yahoo.fr

TCHASSOUA Songoï Paul
Position : Journaliste/ Free lance
Organe : Radio JA-A AL HAQ
Siège : Lomé
Tél: 905 75 77 011 93 36
E-mail : ptchassoua@yahoo.fr

TCHODIE Mabaféi Clément
Position : Chef des programmes
Organe : Radio Courtoisie Dapaong
BP: 89 Dapaong
Tél: 77082 22/949 83 33
Email: tisoungu@yahoo.fr

TCHIN Piou T'ba
Position : Journaliste
Organe : Courrier de la République
Tél : 910 32 06
Email : tchintbaba@yahoo.fr

TCHINOU Akouté
Position : Journaliste
Organe : Agrovision
Tél: 9467951/ 9017465

TEKO-AGBO Marieau Firmin
Position: Journaliste
Organe : Radio Gaméli
Siège : Lomé / Tél: 984 1727
E-mail : firmarys@yahoo.fr

TEKPOR Kodjo Gauthier
Position: Journaliste/ Animateur
Organe: Radio Kanal FM
Tél: 943 22 26/8311413
E-mail: gauthiertekpor@yahoo.fr

N'Danu Alipui Dovi Pierre
Position : Directeur de publication
Organe : Présence Chrétienne
BP 13998 Lomé-TOGO
Tél: 222 3884/221 27 08
Fax: 220 71 15
E-mail : presencechretienne@ids.tg

TOKO Kossi Biova
Position : Journaliste
 Organe : Agrovision
Tél: 7621435/ 9017465
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TOKPAH Nicaise Emmanuel
Position: Journaliste
Organe : Radio Lomé
Siège : Lomé
Cel: 9031740/ 9567256
E-mail : nicaisetokpah@yahoo.fr

TOKOFAI Rita
Position: Journaliste
Organe : Liberté
Siège : Lomé
Cel: 930 22 02
E-mail : beatej@yahoo.fr

TOMI Emmanuel Vivien
Position: Directeur de Publication
Organe : Plume Libre
04 B.P. 720  Siège : Lomé
Cel : 9017991/ 2325497
E-mail : tomicapa@yahoo.fr

TOUKALA   Anicet
Position : Journaliste
Organe: Togo forum
Tél: 91081 15
E-mail: ani_inak42@yahoo.fr

TELOU  Willybronde
Position : Journaliste, Directeur
Organe : RADIO LOME
BP : 434 / Fax : 221 41 90
Tel : 221 24 92/93

TETTEH A. K. Crédo
Position : Journaliste, D.P.
Organe : KYRIELLE
01BP450 Lomé
Tél : 00228 952 05 15
 E-mail: credote@yahoo.fr

THEOPHANE Eudoxie Euridice
Position : Présentatrice Reporter
Organe : TV2
Tél : 910 55 O8
E-mail : IagIoire30@ yahoo.fr

TIEM Sounguédjoa T. Soungué
Position : Chef des Programmes
Organe : Radio Courtoisie
Tél : 77082 22/949 83 23
Email : tisoungu@yahoo.fr

TIGOSSOU Midas Popes
Position: Journaliste Freelance
Siège : Lomé
Tél: 916 47 09
E-mail : tigmidas@gmail.com

TOGBE Kossi Philippe
Position : Directeur
Organe : Radio Horizon
BP : 89 Tsévie
Tél : 33043 01/903 0948
Email : philiptogbe@hotmail.com

TOKPAH Nicaise-Emmanuel
Position: Journaliste
Organe: Radio Lomé
Tél: 9301740/ 9567256
E-mail: nicaisetokpah@yahoo.fr

TONA   A. Fernand
Position : Journaliste Correspondant
Organe : Agence de Presse Africaine
BP : 81213  Lomé / Tel : 948 08 42
E-mail : fernandtona@yahoo.fr

TOUTOU Komlan
Position: journaliste sportif
Organe : Oeil d'Afrique
Siège : Lomé / Tel: 933 22 66
E-mail : herrtoutou@yahoo.fr

TSATSU Koffi Josias
Position : Directeur de Publication
Organe: Le Destin des Nations
Tél: 902 6078
E-mail : jgsiastin@yahoo.fr

VIAGBO Julien
Position : journaliste
Organe : Radio Lomé
Tél : 998 98 33 / 220 01 33

WALLAR  Iréne
Position : Journaliste Reporter
Organe: TVT
B.P.  3286 / Tél: 221 24 92
Email : iwallar@yahoo.fr

WODI Koffi Warren
Position : Journaliste
Organe : Le Correcteur
Siège : Lomé
Tél: 956 87 15
Email: criswarene@yahoo.fr

WOUSSOU Faustin
Position : Chef des programmes
Organe : Radio Nana Fm
BP: 6035 Lome-TOGO
Tél: 949 91 53/220 12 02
Email: woukof@yahoo.fr

YEME-KPONSOU Yves Komlan
Position: Journaliste traducteur
Organe : Liberté tri hebdo
Siège : Lomé
Tél: 912 31 26 / 051 88 78
E-mail : yemevans@yahoo.fr

YERIMA Amidatou
Position: Journaliste
Organe : Oeil d'Afrique
Siège : Lomé / Tel: 051 29 09
E-mail : dachemil@yahoo.fr

YOVO Guy
Position : journaliste bilingue
BP: 8565
Tél : 909 62 23
Email : guyovo@yahoo.fr

ZANKPE Koffi
Position : Journaliste
Organe : Radio Lomé
Tél : 907 87 32/225 09 53

ZODZI Kouami John
Position : Journaliste Correspondant
Organe: Agence REUTERS
BP: 81213 Lome / Fax: 226 27 72
Tél: 226 30 70/226 17 27/9043204
E-mail : john.zodzi@ids.tg /
              john.zodzi@caramail.com

ZIBILILA Daouda Nadiétou
Position : Rédactrice
Organe : Canard indépendant
BP: 8168 Lome / Tél:  993 94 32
E-mail: zibilila@yahoo.fr

ZINDODJI Kodjo Abel
Position : Journaliste/ Animateur
Organe : Carré-jeunes
Tél: 2362479/ 9189554
E-mail: zinabel2001@yahoo.fr
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LLLLLe Togo, notre pays,  est à la croisée des chemins, les élections législatives étant détermi-
nantes pour son avenir et son repositionnement dans le concert des nations. Cons-

ciente de cet état de chose, la classe politique togolaise, après la signature de l'Accord
Politique Global le 20 août 2006, attend  beaucoup des médias pour l'heureux aboutisse-
ment de ces élections à venir.

Les élections constituent, en effet, une période cruciale pour les médias, surtout  dans les
jeunes démocraties que sont nos Etats. Il s'agit d'une période où les passions, soulevées par
la perspective d'accès au pouvoir, se voient attisées et cristallisent l'attention du public et
des médias. On observe, même dans  les démocraties les plus solides d'Europe et d'Améri-
que du Nord, une tendance des médias à susciter  des émotions passionnées et à relayer les
accusations et les démentis les plus incendiaires des acteurs politiques, sans prêter atten-
tion à la voix des citoyens et aux préoccupations réelles des populations.

Ces risques  ont cours voire s'intensifient sur notre continent où des journalistes s'évertuent
à méconnaître  les normes de professionnalisme requises, à savoir,  l'exactitude, l'équilibre
de l'information et le sens des responsabilités. Tout cela se produit dans un environnement
où des responsables ou propriétaires de médias ne résistent pas à la corruption ou ont des
visées politiques qui entachent souvent l'information de la partialité. Dans un tel contexte,
même la présentation professionnelle de l'information finit par encourir la méfiance du
public.

Face à cette situation, la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication souhaite
de la part des journalistes des efforts pour le développement des compétences profession-
nelles et le travail  de compte-rendu spécifique en temps d'élections. Pour la Haute Autorité
de l'Audiovisuel et de la Communication, le journalisme professionnel est une éthique qui
peut créer entre journalistes, même  des médias concurrents, un lien qui leur donne indivi-
duellement la force d'éviter les excès du sensationnalisme et du compte-rendu partisan.

Les élections constituant assurément un défi pour le journaliste, elles sont la meilleure oc-
casion pour lui de se laisser guider par des règles de probité en vue de contribuer à éclairer
le public et à lui permettre de faire son choix en connaissance de cause dans l'isoloir.

S'il est un code, un principe ou une règle d'or que la HAAC voudrait faire accepter aux
journalistes pour les orienter dans leur travail pendant la période de tumulte légalement
autorisé que représentent les élections, c'est bien l'idée d'exactitude, d'équilibre et d'équité.
La tâche du journaliste est de garantir que cette exactitude, cet équilibre  et cette équité
prévalent dans la mesure du possible en observant et en faisant siennes ces quelques règles
fort simples.

x
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1 - Plan de couverture de l'élection

Il est important d'élaborer un plan de couverture de l'élection.

Le journaliste doit planifier à l'avance et définir ce qu'il doit couvrir que de réagir aux évé-
nements. Il n'aborde son sujet qu'après avoir fait un minimum d'effort de recherche ou
d'enquête. Il doit avoir une bonne maîtrise des règles du jeu électoral établi par le Code
Electoral et tous les textes d'application.

2 - Orientations pour une couverture électorale réussie

Le fondement  du journalisme est de relater des faits. Le journaliste parle clairement et ouverte-
ment de quelque chose qui s'est passé ou qui est sur le point de se produire comme s'il s'adres-
sait à un ami ou à une personne de sa famille. Il dit aussi ce que cela veut dire et pourquoi. En
résumé, le journaliste cause, converse, communique, informe. Il se constitue une documenta-
tion sur les candidats, l'évolution de chacun, leurs programmes électoraux, etc.

Un bon article ou un bon reportage répond habituellement aux questions : Qui ? Quoi ?
Où ? Quand ? Comment ? Et avec quel effet ? En période électorale, si toutes ces questions
aident le journaliste à définir le contenu de base de son article ou de son reportage (Qui est
le candidat ici et pour quel parti ? - Son fief ? Ses atouts ? - Quelles promesses fait-il ? -
Comment prévoit-il tenir ses promesses ? - Quand a-t-il l'intention de les honorer ? Quelles
sont les forces qui le soutiennent ?), il faut mettre l'accent sur les questions Quoi ? Com-
ment ? et Pourquoi ? car elles invitent le candidat à fournir plus d'éléments de réponses et
d'informations précises sur son projet de société ou son programme.

Mais, pour que les électeurs sachent ce que ces informations veulent dire, les auteurs des
articles ou des reportages doivent aussi préciser comment les autres candidats répondent à
ces questions. S'il n'est pas toujours possible d'équilibrer parfaitement chacun des articles
ou reportages, il importe qu'un équilibre juste et représentatif puisse s'instaurer au bout
d'un certain nombre d'articles ou de reportages.

3 - Sens de responsabilité du journaliste

Les élections entraînent des obligations et des responsabilités pour les journalistes profes-
sionnels. Cela signifie que les journalistes :

n'emploient que des méthodes honnêtes et légales pour obtenir les informations ;

évitent de publier ou de diffuser une information sans en vérifier le contenu factuel. Et
même pendant une campagne, la responsabilité du journaliste consiste à ne pas répé-
ter sciemment les allégations inexactes et des discours injurieux sans permettre à la
partie visée de les commenter ou d'y répondre. C'est ce qui rend une élection démocra-
tique : les électeurs bien informés se font librement leur opinion.

-

-
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4 - Exactitude

Les articles ou reportages doivent être exacts non seulement en ce qui concerne l'orthogra-
phe du nom des candidats mais aussi dans les descriptions, les citations et le contexte : il
faut donner aux faits leur importance correcte sans exagération.

Si le journaliste ne décrit pas les individus, les lieux et les événements, de façon  exacte, il
donne de mauvaises informations. Pire, si l'on constate que les informations de base d'un
journaliste en période électorale sont inexactes, ce dernier provoque le  doute sur l'exacti-
tude de toutes les informations qu'il diffuse sur ses antennes ou qu'il publie dans les colon-
nes de son journal.

5 - Articles impartiaux et équilibrés

Assurer une couverture impartiale et équilibrée des élections implique d'exposer, dans les
articles ou reportages individuels ou dans les séries échelonnées sur une période, les points
de vue de partis ou de candidats différents. Chaque article ou reportage ne traitera pas à la
fois de tous les partis ou candidats. Les journalistes professionnels ne favorisent aucun can-
didat. Ils se bornent à poser des questions de la part des citoyens, à comparer les réponses,
à présenter et expliquer les différents points de vue et à ajouter des informations de fond et
des éléments de contexte pour que le public comprenne tous les aspects de la question.

L'équilibre n'est pas une simple politesse. C'est une nécessité, voire une prescription, lors
des campagnes électorales où les candidats profèrent souvent des accusations les uns en-
vers les autres.

Le journaliste ne rapporte pas d'allégations ou d'insultes sans s'assurer d'avoir une réponse
ou une réaction de la partie visée. Il est autorisé à déclarer ce que le candidat A  dit du
candidat B, mais il doit en  parler, si possible, au candidat B et veiller à faire état de sa
réaction dans l'article ou le reportage pour que ce dernier soit équilibré.

6 - Attribution de propos

Une  campagne électorale se compose de messages ou discours électoraux, de meetings et
de conférences de presse. Le journaliste doit savoir exploiter le contenu de toutes ces mani-
festations et événements.

Lorsque le journaliste donne une information d'actualité liée à la campagne électorale dans
un article ou un reportage, il doit en révéler l'origine ou l'attribuer à une source, fournir des
précisions sur les lieux et les réactions du public, etc.

Supposons que le candidat X du " Parti Patriotique " déclare qu'il fera voter une loi sur la
réduction du prix du carburant, une fois à l'Assemblée Nationale, il est important de préci-
ser que ces propos sont ceux de M. ou Mme X tenus à tel endroit en présence d'une telle
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assistance pour que les gens qui liront l'article ou écouteront l'émission comprennent que
le journaliste n'a pas inventé cette information et qu'ils sachent à qui se plaindre (sans s'en
prendre au journaliste) s'ils ne sont pas d'accord avec les paroles rapportées.

7 - Protection des sources d'information

Si une source confie des informations importantes au journaliste en souhaitant conserver
l'anonymat, le journaliste a le devoir de ne pas révéler son nom.

Par contre, il est irresponsable et dangereux pour tout journaliste de s'abriter derrière ce
principe de protection des sources  pour rapporter des rumeurs ou des accusations sans
souci d'exactitude ni d'équilibre de l'information.

8 - Opinions personnelles

Comme toujours, lorsqu'il présente l'actualité, le journaliste n'a pas à indiquer son opinion
dans les articles de reportages sur une élection. Le public dépend de lui pour avoir des
informations sur ce qui se passe et non pour connaître son jugement sur le candidat et ses
idées. Il doit se placer au-dessus des querelles partisanes et des clivages idéologiques  afin
de privilégier l'éthique et la déontologie dans ses articles ou reportages.

Le journaliste doit s'abstenir de faire l'apologie du programme d'un parti, d'un groupe-
ment de partis ou d'un candidat.

9 - Ce qu'il faut le plus éviter

Le journaliste ne doit rien accepter d'un candidat, d'un parti politique ou regroupement de
partis, même s'il s'agit d'une faveur présentée comme un cadeau.

Il ne doit jamais porter publiquement et surtout lors des reportages les tee-shirts, foulards,
casquettes et autres gadgets de campagne,  de même que les badges, fanions ou couleurs
des partis politiques ou des candidats, ni scander leurs slogans.

Il doit surtout éviter de s'afficher publiquement et régulièrement avec le même candidat ou
son représentant. Car cela risque de porter préjudice à l'esprit de discernement et à la hau-
teur d'esprit attendus généralement du journaliste.

10 - La manipulation

Les candidats essaient d'utiliser les médias pour faire passer leur propre message aux élec-
teurs. Les journalistes doivent donc non seulement rassembler les faits, mais aussi rester
vigilants face aux manipulations et aux tentatives de manipulation à leur égard. Les politi-
ciens emploient souvent les mots tels que " nouveau, dynamique, neuf, tourné vers l'ave-
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nir, visionnaire, progressiste ou meilleur… " parce qu'ils ont une connotation positive. Ils
les emploient pour que les électeurs aient une impression favorable de leurs discours. Le
journaliste ne doit pas répéter ces mots, sauf en les attribuant directement à leurs auteurs.
Le journaliste a le devoir de demander des éclaircissements pour fournir au public des infor-
mations aussi claires que possible et dépourvues de toute ambiguïté.

11 - Les intimidations

Le journaliste doit être prudent et essayer d'éviter des tentatives d'intimidation, voire des
agressions verbales ou physiques. Il doit toujours avoir sur lui une pièce d'identité, de pré-
férence sa carte professionnelle (Carte de Presse), et, si possible, son ordre de mission. Le
port d'un badge ou d'un gilet aux couleurs de son organe de presse est également recom-
mandé. Tout journaliste victime d'intimidation ou d'agression quelconque doit saisir immé-
diatement la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de la Communication.

Tels sont les principes cardinaux que la HAAC voudrait voir observer scrupuleusement par
l'ensemble de la presse togolaise. Le faire, c'est contribuer à la réussite du prochain scrutin
tant attendu par l'opinion nationale et internationale. Des élections législatives libres, trans-
parentes et démocratiques signifient la victoire non seulement des acteurs politiques mais
aussi et surtout du peuple togolais dans son ensemble, notamment des femmes et des
hommes des médias. La Presse Togolaise, toutes tendances confondues, en sortira grandie
et inspirera désormais respect et dignité.

Lomé, le 03 septembre 2007

Pour la HAAC
Le Président

Philippe  EVEGNO
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Guide du Reporter
en Période Electorale
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GUIDE DU REPORTER EN PERIODE ELECTORALEGUIDE DU REPORTER EN PERIODE ELECTORALEGUIDE DU REPORTER EN PERIODE ELECTORALEGUIDE DU REPORTER EN PERIODE ELECTORALEGUIDE DU REPORTER EN PERIODE ELECTORALE

INTRODUCTION
 
La consultation électorale est toujours une étape sensible dans la vie d’une démocratie.
C’est pourquoi, il arrive fréquemment que les élections soient émaillées d’incidents ou de
conflits plus ou moins violents.
 
La presse joue un rôle déterminant. Dans ce contexte, elle a pour mission d’informer les
électeurs sur les enjeux de la consultation électorale, elle les aide à en comprendre les
mécanismes, et les instruit sur les choix qu’ils sont amenés à faire. C’est pourquoi, la presse
doit à ses lecteurs et à ses auditeurs une information équilibrée et impartiale, contribuant
ainsi au caractère équitable de la consultation populaire. La presse, élément fondamental
dans le processus démocratique, ne peut être ignorée durant la période électorale.
 
Tous les journalistes et techniciens de la communication sont appelés à souscrire aux règles
énoncées dans ce guide et à les observer scrupuleusement lors des consultations électorales.
 
Règles générales applicables au reporter qui couvre une campagne électorale
 
Règles générales :

Pour mener à bien sa mission, le journaliste, sans distinction de tendance ou d’organe,
s’engage à se placer au-dessus des querelles partisanes et des clivages idéologiques
afin de privilégier l’éthique, la déontologie et la confraternité telles que définies par le
code de la presse et de la communication, ainsi que par le code de déontologie des
journalistes du Togo.
 
De par sa profession, le journaliste collecte, traite et diffuse des informations dans le
respect scrupuleux de l’objectivité et de l’impartialité. Il contribue ainsi à la préserva-
tion de la paix sociale.
 
Le journaliste reconnaît qu’il est investi d’une mission sociale. Il contribue à l’éduca-
tion de la population sur les différents aspects du processus électoral et sur ses implica-
tions.
 
Le journaliste évite de politiser à outrance tous les éléments de l’actualité.
 
Le journaliste doit toujours porter sur lui sa carte professionnelle, un ordre de mission,
un badge d’identification et ses papiers d’identité. Sauf lorsque sa sécurité est en dan-
ger, il ne doit pas dissimuler son identité. Toutefois, il n’est pas tenu d’arborer de signes
distinctifs qui nuiraient à la discrétion nécessaire à la bonne réalisation de sa mission.

 

x

1.

2.

3.

4.

5.
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En reportage, le journaliste conserve un contact permanent avec sa rédaction. Pour des
raisons de sécurité, il signale sa position. La direction du journal met à sa disposition
les moyens nécessaires à la bonne exécution de sa mission.
 
Conformément aux dispositions du code de déontologie des journalistes du Togo, le
journaliste s’interdit de reprendre, à son compte ou dans les colonnes de son journal,
les insultes, injures et vulgarités que pourront s’échanger certains candidats ou cer-
tains de leurs supporters. Il s’efforcera, au contraire, de s’en tenir aux seules informations.
 
Tout particulièrement en période électorale, le journaliste s’abstient de toute incitation
à la haine raciale, ethnique, tribale ou religieuse, et à toute forme de fanatisme. Au
contraire, il combat ces dérives et contribue à la paix sociale.

 
Attitude vis-à-vis de la loi :
 

Le journaliste ou le technicien de la communication respecte la Constitution ainsi que
l’ensemble de la législation en vigueur. Il s’efforce de maîtriser le code de la presse et de
la communication, le code de déontologie des journalistes du Togo et le code électoral.
 
Le journaliste approche les commissions électorales en vue de se faire une idée précise
sur les personnes régulièrement inscrites sur les listes électorales et sur leur répartition
sur toute l’étendue du territoire. La couverture des modalités pratiques de mise en
œuvre des élections fait partie intégrante des reportages électoraux.
 
Le journaliste rend compte des entorses au bon déroulement de la campagne électo-
rale et du scrutin. Il mentionne en particulier les cas de confiscation des médias au
profit d’un parti politique quelconque.

Le journaliste d’un média public accomplit sa mission de service public en couvrant, de
façon équilibrée, les campagnes de chacun des candidats.

 
Attitude vis-à-vis de l’autorité publique :
 

Le journaliste respecte l’autorité publique, notamment la force publique. Il se con-
forme à ses instructions, dès lors qu’elle agit dans la légalité et dans le respect des
règles qui régissent la liberté de la presse.

 
Ainsi, le journaliste veille à ce que l’autorité publique garantisse et facilite l’accès des
journalistes aux sources d’information et favorise l’exercice normal de la profession

 
Attitude vis-à-vis des partis politiques :
 

Le journaliste s’efforce de connaître parfaitement les partis politiques régulièrement
inscrits au Ministère de l’Intérieur et engagés dans le processus électoral, leurs alliances

6.

7.

8.

9.

10.

11.

12.

13.

14.
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et leurs thèmes de campagne. Il étudie leurs structures, leur fonctionnement et leur
implantation géographique.

Le journaliste se constitue une documentation sur l’évolution de chacun de ces partis
et sur leurs programmes électoraux passés et présents. Il rassemble des archives com-
portant les résultats des précédentes consultations électorales.
 
Le journaliste s’intéresse à tous les candidats et à tous les partis. Il les traite sur un pied
d’égalité. Cependant, il reconnaît que cette égalité de traitement ne signifie pas traite-
ment identique pour tous. Ainsi, les candidats indépendants à vocation locale ne doi-
vent pas bénéficier du même traitement que les candidats issus des grands partis poli-
tiques à vocation nationale. Cependant, il prend en compte des considérations de
proximité et des centres d’intérêt de son électorat.
 
Au cours de la campagne électorale et en dépit de la pénurie de moyens, le journaliste
évite, autant que possible, de se déplacer en utilisant les moyens logistiques fournis
par un candidat ou un parti politique. Il s’interdit de porter des tee-shirts ou tout autre
objet sur lequel figureraient des slogans ou des logos de partis politiques en campa-
gne.
 
Le journaliste en reportage s’en tient strictement à sa mission. Lors des meetings politi-
ques, il ne se mêle pas aux militants des partis. Il s’abstient de toute intervention intem-
pestive dans les débats et de toute appréciation publique sur le déroulement de ces
manifestations.
 
Le journaliste distingue les activités officielles des responsables gouvernementaux de
leurs activités entrant dans le cadre de la campagne électorale. Il résiste aux manipula-
tions et aux pressions sous quelque forme que ce soit.

 
Attitude vis-à-vis des confrères :
 

En toutes circonstances, le journaliste est courtois et poli envers tous ses interlocuteurs.
Il veille à ne pas considérer son confrère comme un ennemi et affiche au contraire un
comportement solidaire et confraternel.

 
La divulgation des résultats électoraux :
 

Le journaliste observe la plus grande prudence dans la publication des résultats du
scrutin.

Il s’appuie sur les procès-verbaux émanant des bureaux de vote pour publier des résul-
tats partiels.

15.

16.

17.

18.

19.

20.

21.
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Adopté le 1er décembre 2000 par l'Union des Journalistes Indépen-
dants du Togo avec le concours de Friedrich-Ebert-Stiftung.

Il s’appuie sur la proclamation officielle des résultats du scrutin par l’institution compé-
tente pour publier des résultats définitifs.

CONCLUSION
 
Le présent guide du reporter en période électorale a été adopté en séance plénière à l’una-
nimité par les journalistes ayant participé au séminaire de l’UJIT.

Ce guide va permettre aux journalistes couvrant les élections de travailler avec une plus
grande rigueur professionnelle et une meilleure connaissance de leurs droits et de leurs
devoirs.
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Textes Fondamentaux des Médias
au Togo
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CODE DE DÉONTOLOGIECODE DE DÉONTOLOGIECODE DE DÉONTOLOGIECODE DE DÉONTOLOGIECODE DE DÉONTOLOGIE

PREAMBULE

Le droit à la libre expression, à l’information
et à la critique est un droit fondamental de
tout citoyen. Du droit du public à connaître
les faits et les opinions résultent des devoirs
et des droits des journalistes. Les associa-
tions nationales de journalistes, en créant,
le 05 novembre 1999, l’Observatoire Togo-
lais des Médias (OTM), ont marqué leur en-
gagement pour une presse libre et respon-
sable au Togo. Les membres de ces associa-
tions nationales de presse sont convaincus
que leur devoir à l’égard du public prime
sur toutes les responsabilités, en particulier
à l’égard de leurs employeurs et des pou-
voirs publics. La mission qui incombe aux
journalistes ne peut être assurée que sur la
base du respect des règles de la profession.
Par conséquent, les journalistes togolais ont
décidé, ce jour, d’élaborer un code de déon-
tologie et de le faire respecter par tous les
média. Tous les journalistes et techniciens
de la communication souscrivent à la pré-
sente obligation et s’engagent à l’observer,
rigoureusement, dans l’exercice de leurs
fonctions.

I - Des devoirs

Les devoirs essentiels du journaliste togolais,
dans la recherche, la collecte, le traitement,
l’impression et la diffusion de l’information
sont :

Article 1er-De la responsabilité. Le
journaliste assume la responsabilité de ses
écrits. Il publie uniquement les informations
dont la source, la véracité et l’exactitude, sont
établis. Le moindre doute l’oblige à s’abstenir

ou à émettre des réserves selon les formes
professionnelles requises. Le traitement des
information, susceptibles de mettre en péril
la société, requiert du journaliste, une grande
rigueur professionnelle et, au besoin, une
certaine circonspection.

Article 2- De la liberté d’informer. Le jour-
naliste défend la liberté de presse et d’ex-
pression, conformément à la constitution
togolaise comme étant un droit inaliénable
du peuple.

Article 3- Du respect de la vérité. Le droit
du public à des informations exactes, quel-
les que soient les conséquences, est sacré.
La calomnie, les accusations sans preuves,
l’altération de documents, la déformation
des faits, les mensonges, sont des fautes pro-
fessionnelles graves pour un journaliste.

Article 4- Du respect dû à la vie privée
d’autrui. Le journaliste respecte le droit de
l’individu à la vie privée et à la dignité. La
publication des informations touchant à la
vie privée d’autrui, ne peut se justifier que
par l’intérêt du public. Il s’interdit la calom-
nie, la diffamation, l’injure et les accusations
sans fondement.

Article 5- Du droit de réponse. Les infor-
mations inexactes ou fausses doivent être
spontanément rectifiées. Des personnes in-
justement mises en cause, ont droit à la ré-
paration par le droit de réponse. Le droit de
réponse est garantie aux personnes physi-
ques et morales. Le droit de réponse ne peut
s’exercer que dans l’organe qui a publié l’in-
formation contestée.

x
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Article 6- De la dignité professionnelle.
Le journaliste, dans l’exercice de ses profes-
sions, est tenue, de refuser de l’argent ou
tout autre.

Article 7- Du plagiat. Le journaliste s’inter-
dit le plagiat. Il citera toujours les sources
dont il produit un quelconque texte.

Article 8- du secret professionnel. Le jour-
naliste doit garder le secret professionnel.
Quelles que soient les menaces qui pèsent
sur lui, il ne divulgue pas les sources des in-
formations obtenues.

Article 9- Séparer les commentaires des
faits. Le journaliste est libre de prendre po-
sition sur n’importe quelle question. Mais il
a l’obligation de séparer le commentaire des
faits pour ne pas induire le public en erreur.
Dans le commentaire, le journaliste est tenu
au respect d’équilibre.

Article 10- Séparer l’information de la
publicité. L’information et la publicité doi-
vent être séparées. Le journaliste ne doit pas
confondre son rôle avec celui du propagan-
diste ou du publicitaire. Par conséquent, il
ne doit recevoir aucune consigne directe ou
indirecte du propagandiste ni du publici-
taire.

Article 11- S’interdire des méthodes
déloyales. Le journaliste ne doit pas user
de méthodes déloyales pour obtenir des
informations, des images et des documents.

Article 12- De l’incitation à la haine ra-
ciale, éthique et religieuse. Le journaliste
doit s’abstenir de publier toute information
pouvant inciter à la haine tribale, raciale et
religieuse. Il doit proscrire toute forme de dis-
crimination et s’interdire de faire l’apologie
du crime.

Article 13- Du refus du sensationnel. Le
journaliste s’interdit des titres sensationnels
sans commune mesure avec le contenu des
publications. Il doit s’interdire des titres et
des images choquants.

Article 14- De l’identité de l’information.
Le journaliste est responsable de ses publi-
cations, du choix des photographies, des ex-
traits sonores, des images et de son commen-
taire. Il signale, de façon explicite, un repor-
tage qui n’a pas pu être filmé mais qui a été
reconstitué, soit scénarisé. Il signale qu’il
s’agit d’images d’archives, d’un « faux direct
» ou d’un direct, d’éléments d’informations
ou de publicité.

Article 15- De la protection des mineurs.
Le journaliste respecte et protège les droits
des mineurs en s’abstenant de publier leurs
images et de révéler leur nom.

Article 16- De la confraternité. Le journa-
liste doit rechercher et entretenir la
confraternité. Il n’utilise pas les colonnes des
journaux ou des antennes à des fins de rè-
glement de compte avec des confrères. Le
journaliste ne sollicite pas la place d’un con-
frère, ne provoque pas son licenciement en
proposant de travailler à sa place à des con-
ditions inférieures.

Article 17- De la compétence et de l’ex-
périence. Avant d’aborder un sujet, le jour-
naliste doit tenir compte de ses capacités. Il
n’abordera un thème qu’après avoir réuni
le maximum de documentation et fait des
recherches et enquêtes. Le journaliste doit
constamment rechercher l’excellence dans
ses écrits. En conséquence, il doit constam-
ment améliorer ses talents et ses connais-
sances en participant aux sessions de for-
mation de journalistes.
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Article 18- Du respect de la légalité. Tout
journaliste doit se faire le devoir de respec-
ter scrupuleusement les règles énoncées ci-
dessus. Tout manquement aux dispositions
du présent code de déontologie expose son
auteur à des sanctions disciplinaires. Le jour-
naliste doit accepter la juridiction de ses pairs
ainsi que les décision issues des délibérations
des instances d’autorégulation. Il est tenu de
connaître la législation.

II - Des droits

Tout journaliste, dans l’exercice de sa pro-
fession peut revendiquer les droits ci-après :

Article 19- Du libre accès aux sources
d’information. Le journaliste a droit d’ac-
cès à toutes sources d’informations et le droit
d’enquêter librement sur toutes les questions
portant sur la vie publique. La raison d’État
et les secrets des affaires publiques, ou pri-
vées, ne peuvent, en ce cas, être opposés au
journaliste par exception et en vertu des
motifs clairement exprimés.

Article 20- Du refus de la subordination.
Le journaliste a le droit de refuser toute su-
bordination qui serait contraire à la ligne édi-
toriale de l’organe d’information auquel il
collabore.

Article 21- Du recours à la clause de
conscience. Le journaliste ne peut être con-
traint à accomplir un acte professionnel ou
exprimer une opinion contraire à sa convic-
tion ou à sa conscience. Dans ce cas, il invo-
que la clause de communication avec tous
les droits y afférents.

Article 22- Des changements et modifi-
cations. L’équipe de la rédaction d’un or-
gane de presse doit être obligatoirement in-
formée de toute décision importante de na-

ture à effectuer durablement la vie de l’en-
treprise de presse.

Article 23- De la rémunération. En consi-
dération de la délicatesse de sa fonction et
de ses responsabilités, le journaliste a droit,
non seulement aux bénéfices des conven-
tions collectives, mais aussi à un autre con-
trat individuel assurant sa sécurité matérielle
et morale, ainsi qu’à une rémunération cor-
respondant au rôle qui est le sien et pour
garantir son indépendance économique.

Article 24- De la sécurité du journaliste.
Le journaliste, muni de sa carte de presse, a
droit partout à la sécurité de sa personne,
de son matériel de travail, à la protection lé-
gale et au respect de sa dignité.

Article 25- Dispositions finales. Les pré-
sentes dispositions servent de code de déon-
tologie et d’éthique professionnelle aux jour-
nalistes et techniciens de la communication
du Togo.

L’Observatoire Togolais des Média (O.T.M),
est chargé de veiller à son application.
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TITRE I.
DE L’EXERCICE DU DROIT DE

LA COMMUNICATION
 
Chapitre 1er – De la liberté de presse
 
Article premier
La presse écrite et la communication audio-
visuelle sont libres.
 
Article 2
Cette liberté s’exerce dans le respect notam-
ment :

de la déontologie en matière d’information
et de communication ;

de la dignité de la personne humaine ;

de la libre entreprise ;

du pluralisme des courants de pensée et
   d’opinion ;

des impératifs de la défense nationale et
de la sécurité ;

des besoins du service public ;

de la nécessité du développement d’une
 industrie de production audiovisuelle.

 
Article 3
L’Etat togolais garantit à toute personne vi-
vant sur le territoire national le droit d’être
informé, d’informer et d’accéder aux sour-
ces et aux moyens d’information dans le res-
pect des lois relatives à la communication.
 

CODE DE LA PRESSE ET DE LA COMMUNICACODE DE LA PRESSE ET DE LA COMMUNICACODE DE LA PRESSE ET DE LA COMMUNICACODE DE LA PRESSE ET DE LA COMMUNICACODE DE LA PRESSE ET DE LA COMMUNICATIONTIONTIONTIONTION

L’Etat et les collectivités territoriales doivent
favoriser l’exercice du droit à l’information.
 
Article 4
L’Etat prendra toutes mesures susceptibles d’as-
surer à tout organe d’information, public ou
privé, écrit ou audiovisuel, l’égalité et la libre
concurrence afin de faciliter la mission d’inté-
rêt général de la presse et des autres moyens
de communication et d’information.

Aucune personne physique ou morale ne
peut contrôler directement ou indirectement
plus de 20% des titres publiés ou des sta-
tions de radio ou de télévision.

Article 5
L’Etat consent à la presse des avantages d’or-
dre économique et financier qui peuvent se
présenter sous forme d’aides à la collecte et
à la transmission des informations au moyen
de tarifs préférentiels ou de détaxe en ma-
tière de téléphone, de télécopie, de courrier,
de transport, de bandes, de cassettes, de
compact disc et autres.

Les conditions et modalités de répartition
des divers avantages et aides sont fixées par
décret en conseil des ministres.
 
Article 6
Les entreprises de presse pouvant bénéficier
des avantages d’ordre économique prévus
aux articles 4 et 5 du présent code doivent
remplir les conditions ci-après :

avoir un caractère d’intérêt général quant
à la diffusion de la pensée (instruction, édu-
cation, information, distraction de  public) ;

x
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satisfaire aux dispositions du présent code,
notamment celles des articles 10, 13, 14,
24 et 41 ;

paraître régulièrement ;

ne pas consacrer plus du quart (1/4) de sa
surface rédactionnelle ou du temps d’an-
tenne à la publicité ou aux annonces.

TITRE II.
DU JOURNALISME ET DE LA DÉONTO

LOGIE DU JOURNALISME
 
Section 1ère – DES DEFINITIONS
 
Article 7
On entend par presse écrite, au sens du pré-
sent code, toute publication telle que jour-
nal écrit, magazine, cahier ou feuille d’infor-
mation produite et destinée au public.

Les publications sont nationales ou étrangères.
 
PARAGRAPHE 1er – DES PUBLICATIONS
                                    NATIONALES
 
Article 8
Les publications nationales sont les publica-
tions des entreprises publiques ou privées
ayant leur siège au Togo.
 
Article 9
Toute publication nationale doit mentionner
les noms et qualités de ceux qui en ont la
direction.

Le directeur de tout périodique d’informa-
tion générale ou politique doit utiliser, à
temps plein, des journalistes détenteurs de
la carte professionnelle délivrée par la Haute
Autorité de l’Audiovisuel et de la
Communication.

Lorsque le périodique est publié par une
personne morale, le directeur doit être choisi,
selon le cas, parmi les membres du conseil
d’administration ou du comité directeur.

Le nombre de journalistes détenteurs de la
carte professionnelle doit être au moins égal
au tiers (1/3) de l’équipe rédactionnelle per-
manente employée dans chaque publica-
tion.

Pour les publications employant moins de
trois (03) journalistes, à plein temps, dans la
rédaction, l’un d’eux est obligatoirement un
journaliste détenteur de la carte profession-
nelle.
 
Article 10
La majorité des propriétaires, associés, ac-
tionnaires, commanditaires, bailleurs de
fonds ou autres participants à la vie finan-
cière d’une publication nationale doit être
de nationalité togolaise. Sa participation doit
être au moins égale à 51% du capital social.
Dans le cas des sociétés par actions, celles-ci
doivent être nominatives.
 
Article 11
Les personnes jouissant d’une immunité, à
quelque titre que ce soit, ne peuvent exer-
cer les fonctions ci-après :

directeurs et co-directeurs de publication ;

directeurs et co-directeurs de radiodiffu-
sion et de télévision ;

adjoints aux directeurs ;

rédacteurs en chef.
 

-
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PARAGRAPHE II – DES PUBLICATIONS
                                  ETRANGERES
 
Article 12
Sont qualifiées de publications étrangères,
les publications des entreprises de nationa-
lité étrangère dont le siège est établi à
l’étranger.

 Article 13
La distribution, la mise en vente ou la circu-
lation au Togo des publications étrangères
sont libres.

Toutefois, elles peuvent faire l’objet d’une
interdiction, par décision de justice sur ré-
quisition du procureur de la République,
lorsqu’il y a violation d’une des dispositions
du présent code.
 
 
SECTION II – DE LA DECLARATION DE PA-
                      RUTION DES PUBLICATIONS
                       NATIONALES
 
Article 14
Toute publication nationale est soumise, aux
fins de l’obtention d’un récépissé, à une dé-
claration faite par écrit, signée du directeur
de la publication.

Le directeur d’une publication doit :

être de nationalité togolaise ;

jouir de ses droits civils et politiques.

Tout périodique doit faire mention de son
tirage sur tous les exemplaires de chacune
de ses livraisons.
 

Article 15
La déclaration, faite en quatre (04) exemplai-
res sur papier timbré, est adressée à la Haute
Autorité de l’Audiovisuel et de la Commu-
nication ci-après désignée la Haute Autorité.
Elle doit comporter :

le titre, la ou les langues et la périodicité
de publicité ;

le nom et l’adresse du propriétaire ainsi
que ceux du directeur de la publication ;

le siège de l’organe ;

la raison sociale de la personne morale.
 
Article 16 
Le choix du titre d’un journal ou écrit pério-
dique est libre.

Cette liberté s’exerce dans le respect notam-
ment :

de la dignité de la personne humaine ;

des impératifs de la défense nationale.

Le titre ne doit pas créer de confusion avec
le titre  d’un journal ou écrit périodique exis-
tant.

Les titres qui ne sont pas utilisés depuis trois
ans sans motifs retombent dans le domaine
public.

Lorsque le titre est exprimé dans une autre
langue, le déclarant, au moment de la dé-
claration, est tenu d’en donner la traduction
dans la langue officielle.
 
Article 17
Le directeur de la publication doit joindre à
la déclaration les documents ci-après :

-
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une copie légalisée de son certificat
de nationalité ;

une copie légalisée de son acte de nais-
sance ou toute pièce en tenant lieu ;

un extrait de son casier judiciaire datant
de moins de trois (03) mois ;

la justification de l’accomplissement des
formalités légales de constitution dans le
cas des personnes morales.

Article 18 
Après vérification du dossier de déclaration,
la Haute Autorité, avant de délivrer le récé-
pissé, s’assure que le déclarant satisfait aux
dispositions de l’article 9.
Elle adresse, pour information, un exemplaire
du dossier de déclaration aux services et insti-
tutions ci-après :

ministère chargé de la communication ;

ministère de l’intérieur ;

procureur de la République près le tribu-
nal dans le ressort duquel est fait la décla-
ration.

 
Article 19 
Toute modification relative aux formalités de
déclaration prévues aux articles 15, 16 et 17
sera déclarée à la Haute Autorité dans les
quinze (15) jours qui suivent la modification.

SECTION III – DE L’IMPRESSION
            DES PUBLICATIONS
            NATIONALES

 
Article 20 
L’impression d’une publication nationale est
libre de toutes contraintes sous réserve des

dispositions de l’article 21 du présent code.
 
Article 21 
Toute publication nationale doit porter l’in-
dication du nom et de l’adresse de l’impri-
meur.

L’inobservation de cette prescription est pu-
nie dans les conditions définies à l’article 72
du présent code.

 SECTION IV – DE LA DISTRIBUTION
                    DE LA PRESSE
 
Article 22 
Le distributeur d’une ou de plusieurs publi-
cations est tenu d’en faire la déclaration soit
à la mairie, soit à la préfecture ou à la sous-
préfecture de son domicile ou de sa résidence.

La déclaration doit comporter : 

les nom et prénoms du distributeur ;

les date et lieu de sa naissance, sa natio-
nalité, sa profession et son domicile.

Il sera délivré au déclarant, dans un délai de
huit (08) jours, un récépissé à produire à tout
contrôle.
 
Article 23 
Le colporteur travaille sous la responsabilité
du distributeur qui lui établit une carte pro-
fessionnelle qu’il présente à toute réquisition.
 
SECTION V – DE L’AFFICHAGE
 
Article 24 
Dans chaque localité ou commune, le pré-
fet ou le maire désignera des endroits exclu-
sivement destinés à recevoir les affiches et
actes émanant de l’autorité publique.

-
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Dans ces endroits ainsi réservés, l’apposition
d’affiches particulières est interdite.
 
SECTION VI – DU DEPOT LEGAL
 
Article 25 
Les imprimés et écrits de toute nature (livres,
périodiques, brochures, estampes, cartes
postales illustrées, affiches, cartes de géogra-
phie, bulletins, annuaires, revues ou autres),
les œuvres musicales, photographiques, pho-
nographiques ou audiovisuelles, mis publi-
quement en vente, en distribution, en diffu-
sion par tout procédé de communication et
de transmission, par tout support informati-
que et multi-média, sont soumis à la forma-
lité du dépôt légal.

Le sont également les œuvres mises en loca-
tion ou cédées pour la reproduction.
 
Article 26 
Ne sont pas soumis au dépôt légal :

les travaux d’impression dits « administra-
tifs » tels que les modèles, les formules ou
factures, les états, les actes, les registres
et autres ;

les travaux d’impression dits de « ville »
tels que les lettres, les cartes d’invitation,
d’avis, d’adresse, de visite et les envelop-
pes à en-tête ;

les travaux d’impression dits « de com-
merce » tels que les tarifs, les instructions,
les éthiques, les cartes d’échantillons et
autres ;

les bulletins de vote et les titres de valeur
financière.

 

Article 27 
Le dépôt légal doit être effectué par l’impri-
meur, le producteur, l’éditeur ou le distribu-
teur, conformément aux dispositions des ar-
ticles 31 et 32 du présent code.
 
Article 28 
Les exemplaires déposés doivent être con-
formes aux exemplaires courants édités, im-
primés, fabriqués, mis en vente, en location
ou distribution, en vue de leur diffusion ou
de leur reproduction et de nature à en per-
mettre leur conservation.

 Article 29 
Tous travaux de fabrication d’œuvres graphi-
ques, photographiques, phonographiques
ou audiovisuelles soumis à l’application des
dispositions de l’article 25 du présent code,
doivent être inscrits, selon le cas, soit par l’im-
primeur, soit par le producteur, soit par l’édi-
teur, soit par le distributeur sur des registres
prévus à cet effet.

Chaque inscription est affectée d’un numéro
d’ordre suivant une série ininterrompue.
 
Article 30 
Sur tous les exemplaires d’une œuvre pro-
duite ou reproduite en République togolaise,
périodique ou non, soumise au dépôt légal,
doivent figurer les mentions suivantes :
 

le nom du producteur, de l’éditeur ou du
directeur et  le  cas  échéant, le  siège  de
l’entreprise ;

l’imprimerie, sa raison sociale et son  siège ;

la date de création ou d’édition de
l’œuvre ;
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la mention « dépôt légal » suivie de l’in-
dication de l’année et du trimestre au
cours desquels le dépôt légal doit être
effectué ;

le numéro d’ordre de la série des travaux
de l’imprimeur et de l’éditeur.

S’agissant des photographies, mention peut
être uniquement faite du nom ou de la mar-
que de l’auteur, le cas échéant, du
cessionnaire de droit à la reproduction, ainsi
que la mention de l’année de la création.

Les œuvres sonores, musicales et les œuvres
photographiques peuvent porter unique-
ment le nom ou la marque du fabricant du
support matériel de l’œuvre, le nom de ou
des auteurs, du ou des compositeurs et de
l’interprète, le titre de l’œuvre, la mention
« dépôt » suivie de l’indication de l’année
et du trimestre au cours desquels le dépôt
légal est effectué ainsi que le numéro d’or-
dre de la série des travaux du fabricant.

Toutes les mentions énumérées dans les ali-
néas précédents  du présent article doivent
figurer, soit sur la page portant le titre de
l’ouvrage ou des périodiques, soit sur l’une
des pages suivantes, soit à la fin du texte ou
sur l’une des pages suivant le texte.

Pour les œuvres sonores, musicales et les
œuvres photographiques, les estampes, gra-
vures, phonographes, images, cartes posta-
les et cartes de géographies, les mentions
doivent être apposées soit au recto soit au
verso.
 
Article 31 
Le dépôt légal de toute œuvre imprimée,
produite ou reproduite en République togo-
laise incombe, selon le cas, à l’imprimeur ou

au producteur et a lieu dès l’achèvement du
tirage ou de la fabrication. Le dépôt, par l’im-
primeur de toute œuvre graphique non pé-
riodique, doit être effectué en deux (02)
exemplaires au ministère de la Communica-
tion, en deux (02) exemplaires au ministère
de l’intérieur et quatre (04) exemplaires à la
bibliothèque nationale.

Le dépôt de tout écrit périodique a lieu dès
la fin du tirage par l’imprimeur ou le direc-
teur de la publication en cinq (05) exemplai-
res au ministère de la Communication, en
deux (02) exemplaires au ministère de l’inté-
rieur, en deux (02) exemplaires à la Haute
Autorité et en quatre (04) exemplaires à la
bibliothèque nationale.

Quant aux œuvres photographiques, phono-
graphiques non musicales, périodiques ou
non, leur dépôt doit être effectué par le pro-
ducteur en deux (02) exemplaires au minis-
tère de la Communication, en deux (02)
exemplaires au ministère de l’intérieur et en
quatre (04) exemplaires à la bibliothèque
nationale.

Le dépôt d’une œuvre imprimée produite ou
reproduite à l’étranger mais éditée en Répu-
blique togolaise incombe à l’éditeur dans les
mêmes conditions prévues aux paragraphes
précédents, ou à l’imprimeur, au producteur
ou au directeur de la publication.

Dans le cas des partitions ou d’œuvres sono-
res musicales produites ou reproduites en
République togolaise, le dépôt, en quatre
(04) exemplaires, doit être effectué au minis-
tère de la Communication et au ministère de
l’Intérieur, et ce, avant toute mise à disposi-
tion du public.
 

-
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Article 32 
Le dépôt de toute œuvre imprimée ou re-
produite à l’étranger, introduite en Républi-
que togolaise et mise publiquement en
vente, en location ou en distribution gratuite,
incombe au distributeur avant toute mise à
disposition du public.

Le dépôt de toute œuvre graphique, photo-
graphique, phonographique, non musicale,
périodique ou non, paraissant à l’étranger et
introduite en République togolaise, doit être
effectué en deux (02) exemplaires au ministère
de la Communication, en un (01) exemplaire
au ministère de l’Intérieur, en deux (02) exem-
plaires à la Haute Autorité, en deux (02) exem-
plaires au parquet de la République et en deux
(02) exemplaires à la bibliothèque nationale.

Par ailleurs, le dépôt de tout écrit périodique,
édité à l’étranger et devant être mis à la
disposition du public, est effectué en quatre
(04) exemplaires au ministère de la
Communication, en deux (02) exemplaires
au ministère de l’Intérieur, en deux (02)
exemplaires à la Haute Autorité, en deux (02)
exemplaires au parquet de la République et
en deux (02) exemplaires à la bibliothèque
nationale avant la mise en vente.

Lorsqu’il s’agit des publications ou des
œuvres sonores musicales, produites à
l’étranger et introduites en République
togolaise, le dépôt, en quatre (04)
exemplaires, est effectué par le distributeur
au ministère de la Communication.
 
Article 33 
En cas d’inexécution totale ou d’exécution
partielle des dépôts prescrits par le présent
code, il pourra être procédé, par le ministère
de l’Intérieur, au prélèvement d’office auprès
du distributeur ou à l’achat, dans le com-

merce, des exemplaires non déposés de
l’œuvre et ce, aux frais de la personne physi-
que ou morale soumise à l’obligation du
dépôt légal.

Cette disposition est sans préjudice des pei-
nes prévues à l’article 72 de la présente loi.
 
CHAPITRE III – DE LA COMMUNICATION
                           AUDIOVISUELLE
 
SECTION I – DES DEFINITIONS
 
Article 34 
Est considérée comme communication
audiovisuelle toute diffusion sur le territoire
national, par un procédé de télécommuni-
cation, de signes, d’écrits, d’images ou de
sons, d’information ou de message, de toute
nature à l’intention du public.

Article 35 
Dans le cadre du présent code, le mot « com-
munication » couvre également toute émis-
sion sur le territoire national d’images, toute
publication ou diffusion d’information par
satellite, câbles, réseau de transmission de
données, téléphone ou par toute autre nou-
velle technologie d’information ou de com-
munication destinée au public.
 
SECTION II – DES CONDITIONS D’EXPLOI-
                       TATION DE L’AUDIOVISUEL
Article 36 
Les entreprises publiques et privées de radio-
diffusion ou de télévision ont pour objectifs :

d’informer ;

d’éduquer ;

de distraire ;

de véhiculer les cultures.
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Article 37
L’espace de diffusion national et le spectre
radio électrique sont la propriété de l’Etat qui
peut en attribuer, pour une durée détermi-
née, une partie pour exploitation à des per-
sonnes physiques ou morales dans les con-
ditions prévues par la réglementation en vi-
gueur.
 
Article 38 
Dans toute exploitation de radio ou de télé-
vision privée, quelle qu’en soit la forme, 51%
au moins du capital social doivent être déte-
nus par les nationaux et 80% du personnel
doivent être des Togolais. 

Article 39 
Le directeur d’une radio ou d’une télévision
doit être de nationalité togolaise, être ma-
jeur et jouir de ses droits civils et politiques.

Article 40 
Toute demande d’autorisation d’installation
et d’exploitation de radio ou de télévision
privée doit être adressée à la Haute Autorité
de l’audiovisuel et de la communication aux
fins d’établir le cahier des charges qui défi-
nit notamment :

la durée et les caractéristiques du
programme ;

les zones géographiques et les catégories
de services ;

la puissance du matériel de diffusion ;

le temps consacré à la publicité, aux émis-
sions parrainées ainsi que les modalités de
leur insertion dans les programmes ;

les compensations financières à payer à
l’administration;

la part du chiffre d’affaires à consacrer aux
développements du patrimoine culturel
national et à la promotion d’une indus-
trie locale de production audiovisuelle ;

la diffusion de programmes éducatifs et
culturels ainsi que d’émissions sur la pro-
tection de l’enfance ;

la diffusion de programmes relatifs à la
protection et à la sauvegarde de l’environ-
nement ;

les pénalités en cas de non-respect des
obligations conventionnelles.

 
Article 41 
Les demandes d’autorisation sont accompa-
gnées des fiches techniques et des formulai-
res dûment remplis dont les renseignements
portent sur :

l’objet et les caractéristiques générales du
service ;

les caractéristiques techniques d’émission ;

la composition du capital ;

la liste des administrateurs ;

les comptes prévisionnels d’exploitation.

Article 42 
Les stations de radiodiffusion et de télévi-
sions privées sont tenues de diffuser un quota
de productions nationales fixé par la Haute
Autorité.

Article 43 
Toute émission radiodiffusée ou télévisée au
Togo doit être enregistrée et conservée aux
archives de la station pendant au moins qua-
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tre vingt dix (90) jours. L’inobservation de
cette prescription est punie, conformément
à l’article 72 du présent code.
 
CHAPITRE IV – DES RECTIFICATIONS ET
                           DU DROIT DE REPONSE
 
SECTION I – DES RECTIFICATIONS
 
Article 44 
Toute assertion ou déclaration mal transcrite
ou mal reproduite dans une publication fait
l’objet de rectification, à la demande de
l’intéressé, dans les conditions prévues à
l’article 45 du présent code.
 
Article 45 
Le directeur de la publication est tenu
d’insérer gratuitement dans le prochain
numéro les rectifications susceptibles de
rétablir la vérité des faits. L’insertion de celles-
ci devra être faite à la même place et dans
les mêmes caractères que l’article incriminé.
 
La rectification ne doit pas dépasser en
espace l’article qu’elle corrige. L’adresse, les
salutations, les réquisitions d’usage ne sont
pas comptées dans la rectification.
 
SECTION II – DU DROIT DE REPONSE
 
Article 46 
Toute personne physique ou morale, ayant
fait l’objet d’une information contenant des
faits erronés, des assertions ou des déclara-
tions malveillantes de nature à causer un pré-
judice moral ou matériel, dispose d’un droit
de réponse.
 
Article 47 
La réponse doit être publiée dans un délai
de deux (02) jours après sa réception pour
un quotidien, et dans le numéro suivant pour
les autres périodiques de la presse écrite.
 

Article 48 
Si la personne visée par l’information con-
testée est décédée, incapable ou empêchée
par une cause légitime, la réponse peut être
faite en ses lieu et place par ses ayants droit
ou ses répondants.
 
Article 49 
La publication ou la diffusion de la réponse
peut être refusée si une réponse a déjà été
publiée ou diffusée à la demande de l’une
des personnes autorisées, conformément à
l’article 48 du présent code.
 
Article 50 
En ce qui concerne la radio et la télévision,
la publication ou la diffusion de la réponse
doit être faite dans les quarante huit (48)
heures après réception de la demande
d’exercice de ce droit.
 
Article 51 
En cas de refus ou de silence dans le délai im-
parti, le plaignant peut saisir la Haute Autorité
qui se prononce dans un délai de quinze (15)
jours, à compter de sa saisine. Lorsque la de-
mande n’est pas satisfaite par la Haute Auto-
rité, le plaignant peut saisir le président du tri-
bunal de première instance d’une requête. Il
en est de même lorsque la décision de la Haute
Autorité n’intervient pas dans un délai de
quinze (15), jours à compter de sa saisine.
 
Article 52 
La requête, pour être recevable, doit être
déposée auprès du président du tribunal
dans les trente (30) jours, à compter de
l’expiration du délai imparti à la Haute
Autorité pour se prononcer.

Article 53
Le président du tribunal, statuant en matière
de référé, peut ordonner sous astreinte la
diffusion de la réponse.
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 TITRE II – DU JOURNALISTE ET DE
                   LA DEONTOLOGIE DU
                   JOURNALISME
 
CHAPITRE I – DE LA QUALITE DE
                         JOURNALISTE
 
Article 54 
Est journaliste, toute personne qui a pour
occupation principale, régulière et rétribuée,
la recherche, la collecte, la sélection,
l’exploitation, la publication et la
présentation de l’information dans une ou
plusieurs publications quotidiennes ou
périodiques, dans une ou plusieurs
entreprises de communication audiovisuelle,
dans une ou plusieurs agences de presse ou
dans un service d’information.
 
Article 55 
Sont assimilés aux journalistes, les
collaborateurs directs de la rédaction tels que
les rédacteurs – traducteurs, les rédacteurs –
réviseurs, les sténographes – rédacteurs, les
dessinateurs, à l’exclusion des agents de
publicité et de tous ceux qui n’apportent, à
un titre quelconque, qu’une collaboration
occasionnelle.

Article 56 
Le correspondant de presse, qu’il travaille sur
le territoire national ou à l’étranger, est jour-
naliste, s’il remplit les conditions définies à
l’article 54 du présent code.
 
Article 57 
Le correspondant de presse de nationalité
étrangère exerçant sur le territoire national
ne peut se faire délivrer une carte profession-
nelle de journaliste que s’il remplit les con-
ditions relatives à l’immigration.

Article 58 
Le journaliste privé est placé sous le régime
du code du travail et des textes relatifs à la
communication en vigueur sur le territoire
national pour ce qui concerne ses droits et
devoirs lorsqu’il exerce dans le cadre d’une
entreprise privée.

Le journaliste, agent de l’Etat, est soumis aux
dispositions applicables à la profession dans
la fonction publique et aux autres textes re-
latifs à la communication et à la profession.
 
Article 59 
Toute personne répondant aux conditions
définies aux articles 54, 55, 56 et 57 du pré-
sent code peut se faire délivrer la carte pro-
fessionnelle de journaliste.
 
Article 60 
Les conditions de délivrance, de retrait, de
renouvellement et de suspension de la carte
professionnelle de journaliste ainsi que les
droits et devoirs du titulaire de cette carte
sont fixés par la loi.
 
CHAPITRE II – DE LA DEONTOLOGIE
                          DU JOURNALISME
 
Article 61 
Le journaliste ou le technicien de la commu-
nication doit exercer sa profession dans le
respect des règles et de la déontologie du
journalisme. A cet effet, il doit traiter et don-
ner l’information dans le respect scrupuleux
de l’objectivité et de l’impartialité.

Article 62 
La calomnie, les accusations sans preuves,
l’altération des documents, la déformation
des faits, constituent des pratiques contrai-
res à la déontologie du journalisme.
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Article 63 
Le journaliste ou le technicien de la
communication doit exercer sa profession
avec dignité, probité et honnêteté.

Sont incompatibles avec la dignité profes-
sionnelle :

la signature d’articles de publicité rédac-
tionnelle ;

le plagiat ;

la reproduction ou la citation de texte sans
indication des auteurs ;

l’acceptation de tout avantage pécuniaire
indu ;

la signature d’articles d’un autre auteur.
 
Article 64 
Le journaliste ou le technicien de la commu-
nication ne peut être contraint d’accepter de
diffuser des informations contraires à la réa-
lité, ou d’exprimer une opinion contre son
intime conviction.
 
Article 65 
Tout journaliste qui se trouverait en désac-
cord avec l’entreprise employeur peut invo-
quer la clause de conscience prévue à l’arti-
cle 64 ci-dessus et prendre l’initiative de la
rupture du contrat de travail tout en ayant
droit aux indemnités dues en cas de licen-
ciement.

La clause de conscience peut être invoquée
dans les cas suivants :

changement manifeste dans l’orientation
de l’organe de communication qui crée
pour la personne employée une situation

de nature à porter atteinte à son honneur
et à sa réputation ou, d’une manière gé-
nérale, à ses intérêts moraux ;

cession du journal ou de l’organe de com-
munication.

 
Article 66 
Dans l’exercice de sa profession, le journa-
liste doit respecter les opinions religieuses,
politiques ou philosophiques des lecteurs,
auditeurs et téléspectateurs ainsi que la vie
privée des individus.

Il doit en outre respecter scrupuleusement
le principe de la non-discrimination en rai-
son de la race, de l’ethnie, du sexe, de la re-
ligion ou de l’origine sociale.

Il doit se garder de tout atteinte à la mora-
lité publique.
 
Article 67 
Le journaliste ou le technicien de la  com-
munication ne peut être obligé de révéler ses
sources.
 
Article 68 
Tout employeur ou directeur d’organe de
communication doit respecter la fonction
première de la presse qui est d’informer. Il
lui est fait obligation de respecter la rigueur
dans la relation des faits et la liberté de l’in-
formation. Il ne peut contraindre un journa-
liste ou un technicien de la communication
à exprimer une opinion ou à diffuser les in-
formations contraires à la réalité.
 
Article 69 
Un employeur ne peut exiger d’un journa-
liste un travail de publicité rédactionnelle en
violation des règles de la profession.

-

-

-

-

-

-
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Le refus par le journaliste ou le technicien
de la communication d’exécuter un travail
de publicité en violation des règles de la pro-
fession ne peut en aucun cas constituer une
faute professionnelle et par conséquent ne
peut entraîner de sanctions disciplinaires.
 
Article 70 
Tout article de publicité rédactionnelle doit
être précédé de la mention « publicité » ou
« message ».
 
Article 71 
Nul ne peut être empêché ou interdit d’ac-
cès aux sources d’informations sauf celles
relatives à la sécurité de l’Etat, à la défense
nationale, au secret professionnel et à la vie
privée des individus.

TITRE III – DES DISPOSITIONS PENALES
 
CHAPITRE I – DES CRIMES ET DELITS
                         EN MATIERE DE
                         COMMUNICATION
 
SECTION I - DES OMISSIONS

Article 72 
Est constitutif du délit d’omission et puni
d’une amende de dix mille (10.000) à cent
mille (100.000) francs CFA, tout manque-
ment aux prescriptions relatives à la déclara-
tion, à l’impression et au dépôt légal en ce
qui concerne la presse écrite, à l’enregistre-
ment et à la conservation des émissions ra-
diodiffusées ou télévisées. En cas de récidive,
la peine maximale peut être appliquée.

SECTION II – DES DELITS EN MATIERE
                       D’AFFICHAGE
 Article 73 
Toute contravention aux dispositions prévues
à l’article 24 du présent code sera punie
d’une amende de cinq mille (5.000) à cin-
quante mille (50.000) francs CFA, et, en cas
de récidive, du double de cette peine.
 
Article 74 
Quiconque aura enlevé, déchiré, recouvert
ou altéré, par un procédé quelconque, de
manière à les travestir ou à les rendre illisi-
bles, des affiches apposées sur ordre de l’ad-
ministration dans les emplacements réservés
à celles-ci, sera puni d’une amende de cinq
mille (5.000) à cinquante mille (50.000)
francs CFA.

Si le délit prévu à l’alinéa précédent a été
commis par un fonctionnaire ou un agent
de l’autorité publique, la peine sera d’une
amende de dix mille (10.000) à cent
(100.000) francs CFA.

Article 75 
Toute personne isolée ou en groupe,
reconnue coupable d’avoir apposé des
affiches ou, par quelque procédé que ce soit,
effectué des inscriptions, tracé des signes ou
des dessins sur un bien meuble ou immeuble
des domaines de l’Etat, des établissements
publics, ou un bien affecté à l’exécution d’un
service public, ainsi que quiconque, sans être
propriétaire, usufruitier ou locataire d’un
immeuble ou sans y être autorisé par une de
ces personnes, y aura apposé des affiches ou,
par quelque procédé que ce soit, effectué
des inscriptions, tracé des signes ou dessins,
sera punie d’une amende de dix mille
(10.000) à cent mille (100.000) francs.
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 SECTION III –  DU REFUS D’INSERTION OU
                        DE DIFFUSION DU DROIT
                        DE REPONSE
 
Article 76 
En cas de refus  d’insertion ou de diffusion
de la réponse malgré l’ordonnance de référé
prévue à l’article 53 du présent code, le di-
recteur de l’organe de publication ou de dif-
fusion en cause est passible d’une peine
d’amende de cinq cent mille (500.000) à un
million (1.000.000) de francs CFA.
 
Une suspension de parution ou d’émission
de quinze (15) jours à trois (03) mois peut
être prononcée contre l’organe de publica-
tion ou de diffusion en cause sans préjudice
de la peine d’amende prévue à l’alinéa pré-
cédent.
 
Article 77 
Sera considéré comme refus d’insertion et
puni de la même peine, le fait de retrancher
une partie de la réponse que la publication
était tenue de reproduire.
 
Article 78 
L’action pénale en insertion forcée se pres-
crit dans un délai de douze (12) mois.
Ce délai commence à courir à compter du
jour de la parution de la publication dans
laquelle la réponse aurait dû être publiée.
 
SECTION IV – DU NON-RESPECT DE
                         LA DEONTOLOGIE EN
                         MATIÈRE DE PRESSE
 
Article 72 
Tout manquement aux règles déontologi-
ques prescrites dans le cadre du présent code
est passible d’une peine d’amende de cin-
quante mille (50.000) à cinq cent mille
(500.000) francs CFA.

La requête est faite sur l’initiative de la par-
tie civile ou du procureur de la République.
En cas de récidive, le maximum de la peine
peut être appliqué.
 
Article 80 
Tout propriétaire d’un organe de presse, tout
directeur d’une publication ou l’un de ses
collaborateurs qui reçoit ou se fait promet-
tre une somme d’argent ou tout autre avan-
tage aux fins de travestir la publicité en in-
formation, est passible d’une peine
d’amende d’un million (1.000.000) à trois
millions (3.000.000) de francs CFA.
 
SECTION V – DE L’EXPLOITATION ILLICITE
                       DES STATIONS DE RADIO
                        ET DE TÉLÉVISION
 
Article 81 
Toute exploitation d’une station de radio et
de télévision avant l’obtention  de l’autori-
sation dans les conditions prévues à l’article
40 du présent code est passible d’une peine
d’amende d’un million (1.000.000) à trois
millions (3.000.000) de francs CFA.

Le maximum de la peine peut être appliqué
lorsqu’il y a récidive.

SECTION VI – DE LA DIFFUSION  DE
                         FAUSSES  INFORMATIONS
 
Article 82 
La diffusion ou la publication d’informations
contraires à la réalité, dans le but manifeste
de manipuler les consciences ou de déformer
l’information ou les faits, est passible d’une
peine d’amende de cinq cent mille (500.000)
à un million (1.000.000) de francs CFA.

Toute reproduction, par un organe national
de publication ou de diffusion d’informa-
tions contraires à la réalité, publiées ou dif-
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fusées par un organe étranger de publica-
tion ou de diffusion, est punie d’une peine
d’amende de cinq cent mille (500.000) à
deux millions (2.000.000) de francs CFA.

Une suspension de parution ou d’émission
de quinze (15) jours à trois (03) mois peut
être prononcée contre l’organe en cause,
sans préjudice de la peine d’amende prévue
à l’alinéa précédent.

En cas de récidive, le double du maximum
de la peine prévue aux alinéas 1 et 2 du pré-
sent article est appliqué.
 
Article 83 
Le directeur de l’organe de publication ou
de diffusion a l’obligation d’exiger tous les
renseignements nécessaires sur les auteurs
des articles publiés ou diffusés.

Toute personne convaincue d’avoir prêté, de
quelque manière que ce soit, son nom au
propriétaire ou au commanditaire d’une pu-
blication visée par l’article 10 du présent
code, sera punie de trois (03) mois à deux
(02) ans d’emprisonnement et d’une amende
de cent mille (100.000) à cinq cent mille
(500.000) francs CFA.

Au cas où l’opération de « prête-nom »
aurait été faite par une société ou une asso-
ciation, la responsabilité pénale, prévue par
le présent article, s’étendra au président du
conseil d’administration, au gérant ou aux
dirigeants, suivant le type de société ou d’as-
sociation en cause.

Article 84 
Pour tous les cas de violation de la législa-
tion en matière de presse et de délits de
presse, notamment l’offense et l’injure, la
Haute Autorité peut être saisie pour un rè-

glement à l’amiable, à condition que les par-
ties au différend y consentent.
La Haute Autorité devra, dans le cas prévu à
l’alinéa précédent, se prononcer dans les
trois (03) mois de sa saisine, sauf en cas
d’exercice du droit de réponse prévu à l’arti-
cle 51 du présent code.
 
Article 85 
Quiconque, soit par des écrits, des imprimés
vendus ou distribués, mis en vente ou expo-
sés dans les réunions ou lieux publics, soit
par des placards ou affiches, dessins, gravu-
res, peintures, emblèmes exposés au regard
du public, soit par tout autre moyen de com-
munication écrite ou audiovisuelle, aura ap-
pelé soit au vol, soit au crime, soit à des des-
tructions volontaires d’édifices, d’habitations,
de magasins commerciaux, de digues, de
chaussées, de ponts, de voies publiques ou
privées, de véhicules et, de façon générale,
à la destruction de tout objet ou bien mobi-
lier ou immobilier par substances explosives
ou d’autres procédés, soit à l’un des crimes
ou délits contre la sécurité intérieure ou ex-
térieure de l’Etat, sera puni :

de trois (03) mois à (01) an d’emprisonne-
ment et d’une amende de cent mille
(100.000) à un million (1.000.000) de
francs CFA si l’appel a été suivi d’effet ;

d’un (01) à six (06) mois d’emprisonne-
ment et d’une amende de cent mille
(100.000) à cinq cent mille (500.000)
francs CFA si l’appel n’a pas été suivi.

 SECTION VII – DES APPELS AUX CRIMES
                           ET DÉLITS
 
Article 86 
Sera puni de trois (03) mois à un (01) an d’em-
prisonnement et d’une amende de cent mille

-

-



193

(100.000) à un million (1.000.000) de francs
CFA, quiconque, par l’un des moyens énon-
cés à l’article 85 du présent code, aura, soit
appelé à la haine interraciale ou interethnique, soit
appelé la population à enfreindre les lois de
la République.

En cas de récidive, le double de la peine
maximale peut être appliqué.
 
Article 87 
Sera puni de trois (03) mois à un (01) an d’em-
prisonnement et d’une amende de cent mille
(100.000) à un million (100.000) de francs
CFA ou de l’une de ces deux peines, quicon-
que, par l’un des moyens énoncés à l’article
85, aura appelé les forces armées et les for-
ces de l’ordre à se détourner de leurs devoirs
envers la patrie.
 
 
SECTION VIII – DES DÉLITS CONTRE
                            LES INSTITUTIONS
                           ET LES PERSONNES
 

PARAGRAPHE I
DE L’OFFENSE AU  PRÉSIDENT DE LA

RÉPUBLIQUE, AUX MEMBRES  DE
L’ASSEMBLÉE NATIONALE ET

DU GOUVERNEMENT
 
Article 88 
Constitue un délit d’offense au président de
la République, au président de l’Assemblée
nationale, au président du Sénat, au Premier
ministre, aux députés, aux sénateurs, aux
membres du gouvernement et des institu-
tions constitutionnelles, tout fait ou action
manifesté par l’un des moyens énoncés à l’ar-
ticle 85 du présent code portant atteinte à
l’honneur, à la dignité et à la considération
de leur personne, de même qu’aux fonctions
dont ils assurent la charge.

Le délit commis dans le cas prévu par cette
disposition est puni d’une amende de deux
millions (2.000.000) à cinq millions
(5.000.000) de francs CFA.
En cas de récidive, le double de la peine pré-
vue peut être prononcé.
 
Article 89 
Toute allégation imputation mensongère
d’un fait qui porte atteinte à l’honneur ou à
la considération des personnes ou du corps
auquel le fait est imputé est une diffamation.
La publication directe, la diffusion ou la re-
production d’une allégation ou imputation
qualifiée de diffamation est punie d’une
amende d’un million (1.000.000) à deux
millions (2.000.000) de francs CFA.

En cas de condamnation, le juge peut ordon-
ner la destruction des exemplaires mis en
vente, distribués ou exposés au regard du
public. Il peut en outre ordonner la suspen-
sion de la publication ou de l’organe de com-
munication audiovisuel pour une durée d’un
(01) à trois (03) mois.

En cas de récidive, le double de la peine pré-
vue à l’alinéa 2 du présent article peut être
prononcé.
 
Article 90 
La diffamation commise par l’un des moyens
énoncés à l’article 85, envers les cours et tri-
bunaux, les forces armées et forces de l’or-
dre, les corps constitués, les administrations
publiques, est punie d’une amende de cent
mille (100.000) à un million (1.000.000) de
francs CFA.

En cas de récidive, le double de la peine pré-
vue à l’alinéa précédent peut être appliqué.
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Article 91 
Est punie de la peine prévue à l’article 90 du
présent code, la diffamation  commise par
les moyens énoncés à l’article 85, en raison
de leurs fonctions ou de leur qualité, envers
les ministres des cultes, les dignitaires des
ordres nationaux, les fonctionnaires, les
dépositaires ou agents de l’autorité
publique, les citoyens chargé, d’un service
ou d’un mandat public, temporaire ou
permanent, les jurés ou les témoins, du fait
de leur déposition.
 
Article 92 
Sera punie d’une amende de cinq cent mille
(500.000) à un million (1.000.000) de francs
CFA, la diffamation commise à l’égard des
particuliers, par l’un des moyens énoncés à
l’article 85 du présent code.
 
Article 93 
Toute expression outrageante, tout terme de
mépris ou toute invective ne renfermant l’im-
putation d’aucun fait est une injure.

L’injure commise par l’un des moyens énon-
cés à l’article 85 du présent code envers les
personnes ou les corps désignés à l’article
90 est punie d’une amende de cinq cent mille
(500.000) à un million (1.000.000) de francs
CFA.
 
Article 94 
Les diffamations ou injures dirigées contre
la mémoire des morts sont punies de la peine
prévue à l’article 93 ci-dessus.
 
Article 95 
Quiconque aura expédié une correspon-
dance à découvert contenant une diffama-
tion, soit envers des particuliers, soit envers
les personnes ou les corps désignés aux arti-
cles 90 et 91 ci-dessus sera puni d’une

amende de cinq cent mille (500.000) à un
million (1.000.000) de francs CFA.
 
SECTION IX –  DES DÉLITS CONTRE LES

   CHEFS D’ÉTAT,  LES CHEFS
  DE GOUVERNEMENT,

                          LES MEMBRES DE
                          GOUVERNEMENT ET

  AGENTS DIPLOMATIQUES
  ÉTRANGERS

Article 96 
L’offense commise publiquement envers les
chefs d’Etat, les chefs de gouvernement  et
les membres de gouvernements  étrangers,
est punie d’une amende d’un million
(1.000.000) à deux millions (2.000.000) de
francs CFA.

En cas de récidive, le double de la peine pré-
vue à l’alinéa précédent peut être prononcé.
 
Article 97 
L’outrage commis publiquement envers les
chefs de mission et autre agents diplomati-
ques accrédités auprès du gouvernement de
la République togolaise est punie d’une
amende de cinq cent mille (500.000) à un
million (1.000.000) de francs CFA.

En cas de récidive, le double de la peine pré-
vue à l’alinéa précédent peut être prononcé.
 
Article 98 
La mise en vente, la distribution ou la repro-
duction des œuvres interdites, la publication
ou la diffusion sous un titre différent d’une
œuvre interdite, lorsqu’elles sont faites
sciemment sont punies d’une amende de
cinq cent mille (500.000) à un million
(1.000.000) de francs CFA.

En cas de récidive, le double du maximum
de l’amende prévue à l’alinéa précédent est
appliqué.
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SECTION X – DES ENTRAVES À LA
            LIBERTÉ DE LA PRESSE ET

                       DE LA COMMUNICATION
 
Article 99 
Constitue un délit d’entrave à la liberté de
presse et de la communication, tout fait ou
action de nature à empêcher l’impression ou
la libre circulation de la presse ou à empê-
cher le journaliste d’exercer librement son
activité.

Est puni d’une amende de cinq cent mille
(500.000) à un million (1.000.000) de francs
CFA, quiconque se rend coupable des faits
et actions  de cette nature.

En cas de récidive, le double de la peine pré-
vue à l’alinéa 2 du présent article peut être
prononcé.

Article 100 
Lorsque l’entrave à la liberté de la presse et
de la communication est exercée avec vio-
lence sur le journaliste, le technicien de la
communication ou contre l’entreprise de
presse, les dispositions du code pénal relati-
ves aux violences volontaires, destructions et
dégradations sont applicables.
 
 CHAPITRE II – DES POURSUITES ET DE

   LA RÉPRESSION DES
   CRIMES ET DÉLITS

 
SECTION I –   DES PERSONNES

RESPONSABLES DES
CRIMES ET DÉLITS DE
COMMUNICATION

 
Article 101 
Peuvent être poursuivis comme auteurs prin-
cipaux des crimes et délits commis par voie
de presse ou tout autre moyen d’informa-
tion et de communication :

les directeurs et co-directeurs de publication ;
les directeurs et co-directeurs de radiodif-
fusion et de télévision ;

les adjoints aux directeurs ;

les rédacteurs en chef.
 
Article 102 
Lorsque les directeurs et co-directeurs de
publication, de radiodiffusion et de
télévision sont en cause, les acteurs des
productions et des articles incriminés
peuvent être poursuivis comme complices
conformément à la loi.

Les éditeurs et les imprimeurs peuvent être
poursuivis comme complices si l’irres-
ponsabilité des directeurs et co-directeurs de
publication est prononcée par les tribunaux,
auquel cas, les poursuites sont engagées
dans les trois (03) mois du délit ou, au plus
tard, dans les trois (03) mois de la
constatation judiciaire de l’irresponsabilité
des directeurs et co-directeurs.
 
Article 103 
Les propriétaires des publications écrites et
des organes de communication de masse
sont solidairement responsables des con-
damnations civiles prononcées contre leurs
organes ou leurs agents.
 
SECTION II –   DE LA COMPÉTENCE ET DE

 LA PROCÉDURE
 
Article 104 
Les poursuites pour les crimes et délits com-
mis par voie de presse ou tout autre moyen
de communication ont lieu d’office à la re-
quête du ministère public, dans les formes
et délai prescrits par le présent code, sauf
dans les cas ci-après :

-

-

-
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les poursuites pour offense ou outrage en-
vers les chefs d’Etat étrangers, les mem-
bres d’un gouvernement étranger, les
chefs de mission et les membres du corps
diplomatique accrédités au Togo auront
lieu sur demande des personnes offensées
ou outragées. La demande est adressée
au ministère des affaires étrangères et de
la coopération qui transmet au ministère
de la justice ;

les poursuites pour offenses ou outrage
envers les membres de l’Assemblée
nationale ou du Sénat auront lieu sur
plainte du ou des membres de
l’Assemblée nationale ou du Sénat qui
s’estiment diffamés ou injuriés ;

les poursuites pour diffamation ou injure
envers les cours et tribunaux ; les forces
armées, les forces de l’ordre, les corps
constitués, les administrations publiques
auront lieu sur plainte du ministre de tu-
telle ou du chef de corps ;

les poursuites pour diffamation ou injure
envers les fonctionnaires, les agents dé-
positaires de l’autorité publique et envers
les citoyens chargés d’un service ou d’un
mandat public, auront lieu, soit sur leur
plainte, soit sur plainte du chef du dépar-
tement dont ils relèvent ;

les poursuites pour diffamation ou injure
envers les particuliers, auront lieur sur
plainte de la personne diffamée ou injuriée ;

les poursuites pour diffamation envers la
mémoire des morts auront lieu sur plainte
des ayants droit.

Toutefois, les poursuites pourront être exer-
cées d’office par le ministère public lorsque

la diffamation ou l’injure commise envers un
groupe de personnes appartenant à une race
ou à une ethnie, à une région ou à une con-
fession déterminée, aura eu pour but d’inci-
ter à la haine entre citoyens.

Dans le cas de poursuite pour diffamation
ou injure, le désistement du plaignant met
fin aux poursuites.

Dans tous les cas, si l’inculpé est domicilié
au Togo, il ne pourra faire l’objet de déten-
tion préventive, sauf dans les cas prévus aux
articles 85, 86 et 87 du présent code.
 
Article 105 
Il est fait obligation au directeur de l’organe
de publication ou de diffusion en cause de
publier ou de faire publier à ses frais le juge-
ment rendu.

En cas de refus de publication ou de diffu-
sion du jugement, le plaignant peut saisir le
juge des référés qui ordonnera, sous as-
treinte, la publication.
 
Article 106 
Le procureur de la République peut faire
procéder, sur ordonnance, à la saisie
conservatoire des journaux ou écrits
périodiques, des écrits ou imprimés, des
supports sonores et audiovisuels,
conformément aux dispositions du présent
code relatives aux crimes et aux délits.

L’ordonnance de saisie doit être motivée et
notifiée au directeur de publication ou de
radiodiffusion et de télévision qui peut
interjeter appel.

Le président de la Haute Autorité de
l’audiovisuel et de la  communication et le
ministre chargé de la communication sont
informés de cette mesure.

-

-

-

-

-
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L’action publique prévue par le présent code
se prescrit pour un (01) an, à compter du
jour de la commission de l’infraction.
 
TITRE IV – DES DISPOSITIONS FINALES
 
Article 107 
La présente loi abroge toutes dispositions
antérieures contraires.
Article 108 
La présente loi sera exécutée comme loi de
l’Etat.

Fait à Lomé, le 27 août 2005
 

Le Président de la République
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